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Servitudes d’utilité publique

– Liste des SUP –



Commune

TOURRETTES
83138

Liste des servitudes



Liste des servitudes d'utilitÈ publique

TOURRETTES

Servitude attachÈe ‡ l'Ètablissement des canalisations souterraines 
d'irrigation

A2

Articles L.152-3 ‡ L.152-6 du code rural et de la pÍche maritime (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code 

de l'urbanisme II - C - b - 2∞)

Canalisations souterraines d'irrigation

SociÈtÈ du Canal de Provence et d'amÈnagement de la rÈgion provenÁale - Le Tholonet - 
CS 70064 13182 Aix en Provence cedex 5

Direction DÈpartementale des Territoires et de la Mer - 244 avenue de l'Infanterie de 
Marine - B.P. 501 - 83041 Toulon cedex 9

Non renseignÈActe :

Servitude attachÈe aux canalisations publiques d'eau et d'assainissementA5

Articles L. 152-1 & L. 152-2 du code rural et de la pÍche maritime (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code 

de l'urbanisme II - C - b - 1∞)

Canalisations publiques du rÈseau de distribution d'eau potable et 
d'assainissement

Services communaux

Non renseignÈActe :
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Servitude de protection des monuments historiques classÈs ou inscritsAC1

Articles L. 621-1 et suivants, L. 642-9 et L. 621-30 ‡ L. 621-3 du code du patrimoine (annexe aux articles R 151-51 

et R 161-8 du code de l'urbanisme I - B - a)

Monument historique inscrit : Dolmen de la Verrerie-Vieille (le pÈrimËtre de 
protection s'Ètend sur la commune de Fayence)

UnitÈ DÈpartementalel de l'Architecture et du Patrimoine du Var - 449 Avenue de la Mitre 
- 83000 Toulon

03/11/1987Non renseignÈActe :

Monument historique inscrit : Village de Puybresson (en totalitÈ)

UnitÈ DÈpartementalel de l'Architecture et du Patrimoine du Var - 449 Avenue de la Mitre 
- 83000 Toulon

30/12/1980Non renseignÈActe :

Servitude relative aux sites inscrits et classÈsAC2

Article L. 341-1 (sites inscrits) et article L. 341-2 (sites classÈs) du code de l'environnement et article L. 642-9 du 

code du patrimoine (zones de protection)  (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme I - B -b)

Site inscrit : Villages Tourrettes - Fayence

Direction RÈgionale de l'Environnement, de l'AmÈnagement et du Logement 
Provence-Alpes-CÙte d'Azur - Service biodiversitÈ, eau et paysages - 16 rue Zattara - CS 
70248 - 13331 Marseille cedex 3

10/05/1973Non renseignÈActe :
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Servitude rÈsultant de l'instauration de pÈrimËtres de protection des eaux 
potables et minÈrales

AS1

Articles L. 1321-2, L. 1321-2-1 et R. 1321-6 et suivants du code de la santÈ publique (eaux potables) - articles L 

1322-3 ‡ 1322-13 et R. 1322-17 et suivants du code de la santÈ publique ( eaux minÈrales) - (annexe aux articles R 

151-51 et R 161-8 du cod

PÈrimËtre de protection du forage de Tassy 2

Agence RÈgionale de SantÈ - DÈlÈgation Territoriale  du Var - CitÈ Sanitaire  - avenue 
Lazare Carnot - 83076 Toulon cedex

12/05/2016ArrÍtÈ prÈfectoralActe :

Servitudes d'utilitÈ publique autour des canalisations de transport de 
matiËres dangereuses

I0

Articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 du code de l'environnement, L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1, du code de 

l'urbanisme, R.122-22 et R.123-46 du code de la construction et de l'habitation.

MaÓtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz, 
hydrocarbures,produits chimiques

Direction RÈgionale de l'Environnement, de l'AmÈnagement et du Logement 
Provence-Alpes-CÙte d'Azur - SPR & SECAB  - 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille 
cedex 3

GRT Gaz - PÙle d'exploitation RhÙne MÈditerranÈe - DMDTT - ERTET - 33 Rue PÈtrequin - 
BP 6407 - 69413 LYON CEDEX 06

29/12/2017ArrÍtÈ prÈfectoralActe :
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PÈrimËtre de servitude autour d'une canalisation de transport de gazI3

Articles L. 555-16 et L. 555-27 ‡ L. 555-29 du code de l'environnement et articles L. 433-5 ‡ L. 433-11 du code de 

l'Ènergie (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - C - a)

Canalisation de transport de gaz ArtËre de Provence DN 400  (Anciennement 
ArtËre Provence-CÙte d'Azur DN 400)

Direction RÈgionale de l'Environnement, de l'AmÈnagement et du Logement 
Provence-Alpes-CÙte d'Azur - SPR & SECAB  - 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille 
cedex 3

GRT Gaz - PÙle d'exploitation RhÙne MÈditerranÈe - DMDTT - ERTET - 33 Rue PÈtrequin - 
BP 6407 - 69413 LYON CEDEX 06

Non renseignÈActe :

PÈrimËtre de servitude autour d'une ligne Èlectrique aÈrienne ou souterraineI4

Articles L. 323-3 ‡ L. 323-10 du code de l'Ènergie (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II 

- A - a)

RÈseaux de distribution publique M.T. et B.T.

ERDF ARE PACA Est - Avenue Edith Cavell - 83418 HYERES

ERDF ARE PACA Ouest - Chemin Saint Pierre - 13722 MARIGNANE

Non renseignÈActe :

Liaison Èlectrique souterraine ‡ 90 000 volts entre le poste de Tourrettes et 
la ligne La Siagne - Saint-Cassien.

RTE (RÈseau Transport d'ElectricitÈ) - Groupe maintenance rÈseau CÙte d'Azur - 
LingostiËre - BP 3247 - 06205 NICE cedex 03

03/06/2016ArrÍtÈ prÈfectoralActe :

Ligne aÈrienne 2 x 400 kV : BIANCON - TRANS 1 et 2

RTE (RÈseau Transport d'ElectricitÈ) - Groupe maintenance rÈseau CÙte d'Azur - 
LingostiËre - BP 3247 - 06205 NICE cedex 03

Non renseignÈActe :
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Servitude instituÈe au voisinage des cimetiËresInt1

Article L. 2223-5 du code gÈnÈral des collectivitÈs territoriales (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de 

l'urbanisme IV - A - a)

CimetiËre communal de Tourrettes n∞ 2

Services communaux

Non renseignÈActe :

CimetiËre communal de Tourrettes

Services communaux Mairie de Tourettes

Non renseignÈActe :

Plans de prÈvention des risques naturels prÈvisibles et plans de prÈvention 
des risques miniers - documents valant PPRN

PM1

Articles L. 562-1 et L. 562-6 du code de l'environnement (plans de prÈvention des risques naturels prÈvisibles) et 

article L. 174-5 du code minier (plans de prÈvention des risques miniers) (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 

du code de l'urbanisme I

Plan d'Exposition aux Risques naturels - mouvements de terrain

Direction DÈpartementale des Territoires et de la Mer - 244 avenue de l'Infanterie de 
Marine - B.P. 501 - 83041 Toulon cedex 9

29/11/1990ArrÍtÈ prÈfectoralActe :

Servitude attachÈe aux rÈseaux de tÈlÈcommunicationPT3

Articles L. 45-9 et L. 48 du code des postes et des communications Èlectroniques (annexe aux articles R 151-51 et R 

161-8 du code de l'urbanisme II - E - 3∞)

C‚ble souterrain de tÈlÈcommunication n∞ 533 MARSEILLE - NICE

France TÈlÈcom UPR - SE - Bureau Parc B‚timent H - 18-24 Rue J. RÈattu - 13009 Marseille

23/04/1985ArrÍtÈ prÈfectoralActe :
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Servitude aÈronautique de dÈgagementT5

Article L. 6351-1 ‡ 6351-5 du code des transports (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II 

- D - e - 1∞)

AÈrodrome de Fayence - Tourettes

Etablissement du service d'infrastructure de la dÈfense de Toulon - Division gestion du 
patrimoine - Section domanialitÈ - BCRM de Toulon - ESID Toulon - BP 71 - 83800 Toulon 
Cedex 9

20/05/1985DÈcretActe :

Servitude Ètablies ‡ l'extÈrieur des zones de dÈgagementT7

Article L. 6352-1 du code des transports (Annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - D - e - 

4∞)

L'ensemble du territoire national est couvert par la servitude T7 ‡ l'exception 
des zones couvertes par la servitude T5

SNIA - PÙle Nice-Corse - AÈroport de Nice - Bloc technique T 1 - CS 63092 - 06202 NICE 
cedex 3 (courriel : snia-urba-nice-bf@aviation-civile.gouv.fr)

25/07/1990ArrÍtÈ interministÈrielActe :
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Zone d’Aménagement Concerté 
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– Alimentation en eau potable –
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Conformément  à l’art icle L. 2224-10 du Code Général des Collect ivités :  pour la  com m une de 

Tourret tes : 

 Les zones d'assainissem ent  collect if où elle est  tenue d'assurer la collecte des eaux usées 

dom est iques et  le stockage, l'épurat ion et  le rejet  ou la réut ilisat ion de l'ensem ble des eaux 

collectées,  

 Les zones relevant  de l'assainissem ent  non collect if  où elle est  seulem ent  tenue, afin de 

protéger la salubrité publique, d'assurer le cont rôle des disposit ifs d'assainissem ent  et , si elle le 

décide, leur ent ret ien.   

 

L’assainissem ent  collect if  peut -êt re défini com m e le raccordem ent  à un réseau d’assainissem ent  et  une 

stat ion d’épurat ion placés sous Maît r ise d’ouvrage publique. 

L’assainissem ent  non collect if  peut -êt re défini com m e tout  systèm e d’assainissem ent  effectuant  la 

collecte, le prét raitem ent , l’épurat ion, l’infilt rat ion ou le rejet  des eaux usées dom est iques des im m eubles 

et  habitat ions non raccordés au réseau public d’assainissem ent . 

 

Le terme « d’assainissem ent  non collect if » doit  êt re considéré com m e l’équivalent  du term e 

« assainissem ent  autonom e ». 

L’assainissem ent  non collect if const itue un systèm e de t raitem ent  des eaux usées à part  ent ière, et  doit  se 

com poser pour les systèm es infér ieurs à 1,2 kg DBO5/ j  (20 équivalents habitants)  :  

 D’un disposit if de prét raitem ent  ( fosses toutes eaux généralem ent ) , 

 Des disposit ifs assurant  l’épurat ion  des effluents par le sol ( t ranchées d’infilt rat ion)  ou par un 

m atériau d’apport  ( filt re à sable, filt re à zéolite, etc.) , 

 D’un disposit if d’évacuat ion  des effluents préférent iellement  par le sol ( t ranchées d’infilt rat ion, lit s 

filt rants ou tert res d’infilt rat ion) . 

Lorsque les condit ions requises sont  m ises en œuvre, ces filières garant issent  des perform ances 

comparables à celles de l’assainissement  collect if.  

 

Le présent  docum ent  const itue le Mém oire Just ificat if du zonage d’assainissem ent  de Tourret tes, 

j ust ifiant  le choix des élus dont  la réflexion s’est  basée sur :  

 L’état  de l’assainissem ent  non collect if sur la com m une et  l’apt itude à l’assainissem ent  non collect if,  

 La nécessité ou non de faire évoluer le systèm e de t raitem ent  existant . 
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B.1. DEFINITION DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

L’assainissem ent  non collect if désigne par défaut  tout  systèm e d’assainissem ent  effectuant  la collecte, le 

prét raitem ent , l’épurat ion, l’infilt rat ion ou le rejet  des eaux dom est iques des im m eubles non raccordés 

au réseau public d’assainissem ent .  

L’assainissem ent  non collect if ne correspond pas à une technique de t raitement , m ais dépend uniquem ent  

de la personne qui en assure le financement  et  l’exploitat ion :  

-  Privé =  assainissem ent  non collect if, 

-  Public =  assainissement  collect if.  

Les systèm es d’assainissem ent  de groupem ent  d’habitat ions, de bât im ents à usage aut res que l’habitat ion :  

usines, hôteller ie, lot issem ents pr ivés… ut ilisant  des techniques épuratoires de l’assainissem ent  collect if 

(Lits Filt rants plantés de roseaux, lit s bactériens, boues act ivées…) sont  classés en assainissem ent  non 

collect if,  si le propriétaire du système n’est  pas une collect ivité. 

A cont rario, les systèmes d’assainissement  de pet ites capacités employant  les techniques généralement  

ut ilisées en assainissement  non collect if relèvent  de la réglementat ion de l’assainissement  collect if,  si la 

m aît r ise d’ouvrage est  assurée par une collect ivité. 
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B.2. LE ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

B.2.1. OBLIGATIONS DES COLLECTIVITES 

Conformément  à l’art icle L. 2224-10 du Code Général des Collect ivités Terr itor iales, les communes doivent  

délim iter après enquête publique :  

 Les zones d'assainissem ent  collect if où la com m une est  tenue d'assurer la collecte des eaux 

usées dom est iques et  le stockage, l'épurat ion et  le rejet  ou la réut ilisat ion de l'ensem ble des eaux 

collectées,  

 Les zones relevant  de l'assainissem ent  non collect if  où elles sont  seulem ent  tenues, afin de 

protéger la salubrité publique, d'assurer le cont rôle des disposit ifs d'assainissem ent  et , si elles le 

décident , leur ent ret ien.  

Selon l’art icle R2224-7 du Code Général des Collect ivités Terr itor iales, « peuvent  êt re placées en zones 

d'assainissem ent  non collect if  les part ies du terr itoire d'une com m une dans lesquelles l' installat ion d'un 

systèm e de collecte des eaux usées ne se just ifie pas, soit  parce qu'elle  ne présente pas d'intérêt  

pour l'environnem ent  et  la  salubrité publique, soit  parce que son coût  serait  excessif.  » 

 

En ce qui concerne les eaux de ruissellem ent , les com m unes doivent  délim iter :  

 Les zones où doivent  êt re prises des mesures pour lim iter l’imperméabilisat ion des sols et  pour 

assurer la m aît r ise du débit  et  de l’écoulem ent  des eaux pluviales et  de ruissellem ent , 

 Les zones où il est  nécessaire de prévoir des installat ions de stockage éventuel, et  en tant  que de 

besoin, le t raitem ent  des eaux pluviales et  de ruissellem ent  lorsque la pollut ion qu’elles apportent  

au m ilieu aquat ique r isque de nuire gravem ent  à l’efficacité des disposit ifs d’assainissem ent . 

Ce rapport  ne concerne pas les eaux de ruissellem ent . 

 

B.2.2. ENQUETE PUBLIQUE DU ZONAGE 

Selon l’art icle R2224-8 du Code Général des Collect ivités Terr itor iales, «  l'enquête publique  préalable à 

la délim itat ion des zones ment ionnées aux 1°  et  2°  de l'art icle L. 2224-10 est  conduite par le  m aire ou 

le président  de l'établissem ent  public de coopérat ion intercom m unale com pétent ,  dans les form es 

prévues par les art icles R. 123-6 à R. 123-23 du code de l'environnem ent  . » 

 

Selon l’art icle R2224-9 du Code Général des Collect ivités Terr itor iales,  « le dossier soum is à l'enquête 

com prend un projet  de délim itat ion des zones d'assainissem ent  de la com m une, faisant  apparaît re 

les agglom érat ions d'assainissem ent  com prises dans le périm èt re du zonage, ainsi qu'une not ice 

just ifiant  le  zonage envisagé.  » 
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B.2.3. PLANIFICATION DES TRAVAUX 

Le zonage se contente ainsi d’ident ifier la vocat ion de différentes zones du terr itoire de la com m une en 

mat ière d’assainissement  au vu de deux cr itères principaux :  l’apt itude des sols et  le coût  de chaque opt ion. 

Aucune échéance en m at ière de t ravaux n’est  fixée.  

Le zonage n’est  pas un document  de programmat ion de t ravaux. I l ne crée pas de droits acquis pour les 

t iers, ne fige pas une situat ion en mat ière d’assainissement  et  n’a pas d’effet  sur l’exercice par la commune 

de ses com pétences. 

Ceci ent raîne plusieurs conséquences :  

 En délim itant  les zones, la com m une ne s’engage pas à réaliser des équipem ents publics, ni à 

étendre les réseaux existants, 

 Les const ruct ions situées en zone d’assainissement  collect if ne bénéficient  pas d’un droit  à disposer 

d’un équipem ent  collect if à une échéance donnée. La réglementat ion en la mat ière s’applique donc 

comme partout  ailleurs :  en l’absence de réseau, il est  nécessaire de disposer d’un équipement  

individuel aux norm es et  m aintenu en bon état  de fonct ionnem ent , 

 Le zonage est  suscept ible d’évoluer, pour tenir compte de situat ions nouvelles. Ainsi, des projets 

d’urbanisat ion à m oyen term e peuvent  am ener la com m une à basculer certaines zones en 

assainissem ent  collect if.  Si cela ent raîne une m odificat ion im portante de l’économ ie générale du 

zonage, il sera alors nécessaire de m et t re en œuvre la m êm e procédure suivie pour l’élaborat ion 

init iale du zonage, 

 I l n’est  pas nécessaire que les zones d’assainissement  soient  définies pour que la commune met te 

en place un service de cont rôle et  éventuellement  d'ent ret ien des installat ions, même si le zonage 

const itue un préalable logique. 

 

I l faut  toutefois veiller à assurer une bonne inform at ion de la populat ion pour éviter tout  m alentendu sur 

ces divers points :  nécessité de disposer d'un système d'assainissement  non collect if dès lors qu'il n'y a 

pas de réseau. Le classem ent  en zone d'assainissem ent  collect if  ne const itue pas un engagem ent  

de la  com m une à réaliser des t ravaux à court  term e. 

 

B.2.4. OBLIGATIONS DE RACCORDEMENT DES PARTICULIERS 

L'art icle L. 1331-1 du Code de la santé publique «  rend obligatoire le  raccordem ent  des habitat ions 

aux égouts disposés pour recevoir  les eaux usées dom est iques dans un délai de deux ans après 

leur m ise en service.  » 

Les t ravaux de raccordem ent , y com pris ceux concernant  le branchem ent  sous dom aine public, sont  à la 

charge des propriétaires. Si le propriétaire ne s'est  pas conform é à ces obligat ions, la com m une peut , après 

m ise en demeure, procéder d'office et  aux frais du propriétaire aux t ravaux indispensables (Code de la 

santé publique, art .  L. 1331-6) . L'art icle L. 1331-1 du code de la santé publique permet  à la commune de 

décider de percevoir auprès des propriétaires des im m eubles raccordables une som m e équivalente à la 

redevance inst ituée en applicat ion de l'art icle L. 2224-12 du Code général des collect ivités terr itor iales, 

ent re la m ise en service de l'égout  et  le raccordem ent  de l' im meuble ou l'expirat ion du délai accordé pour 

le raccordement . Le propriétaire qui ne respecte pas l'ensemble de ces obligat ions est  ast reint  au paiement  

d'une som m e au m oins équivalente à la redevance qu'il aurait  payée si son im m euble avait  été raccordé 

ou équipé d'une installat ion autonome réglementaire et  qui peut  êt re majorée dans une proport ion fixée 

par le conseil municipal dans la lim ite de 100 %  (Code de la santé publique, L. 1331-8) .  
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B.3. CONTROLE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

B.3.1. OBLIGATIONS DES COLLECTIVITES 

B.3.1.1 CONTROLES OBLIGATOIRES 

L’art icle L2224-8 du Code Général des Collect ivités Terr itor iales, modifié par Loi n° 2006-1772 du 30 

décem bre 2006 -  art .  54 JORF 31 décembre 2006 précise que ce sont  «  les com m unes qui sont  

com pétentes en m at ière d'assainissem ent  des eaux usées. »    

 

L’alinéa I I I  de cet  art icle précise que « pour les im meubles non raccordés au réseau public de collecte, les 

com m unes assurent  le  contrôle des insta lla t ions d'assainissem ent  non collect if . Cet te m ission de 

cont rôle est  effectuée soit  par une vérificat ion de la concept ion et  de l'exécut ion des installat ions réalisées 

ou réhabilitées depuis m oins de huit  ans, soit  par un diagnost ic de bon fonct ionnem ent  et  d'ent ret ien pour 

les aut res installat ions, établissant , si nécessaire, une liste des t ravaux à effectuer. »  

Cet  art icle ne fait  plus m ent ion qu’à deux types de cont rôle :  

 Une vérificat ion de la concept ion et  de l'exécut ion des installat ions réalisées ou réhabilitées depuis 

m oins de huit  ans,  

 Un diagnost ic de bon fonct ionnem ent  et  d'ent ret ien pour les aut res installat ions, établissant , si 

nécessaire, une liste des t ravaux à effectuer. 

 

Selon ce m êm e art icle, « les com m unes déterm inent  la date à laquelle elles procèdent  au cont rôle des 

installat ions d'assainissem ent  non collect if ;  elles effectuent  ce contrôle au plus tard le  3 1  décem bre 

2 0 1 2 ,  puis selon une périodicité qui ne peut  pas excéder huit  ans. »  

Les com m unes peuvent , à la dem ande du propriétaire, assurer l'ent ret ien et  les t ravaux de réalisat ion et  

de réhabilitat ion des installat ions d'assainissem ent  non collect if. Elles peuvent  en out re assurer le 

t raitem ent  des m at ières de vidanges issues des installat ions d'assainissem ent  non collect if.   

L’art icle L2224-8 du Code Général des Collect ivités Terr itor iales, modifié par Loi n° 2006-1772 du 30 

décem bre 2006 -  art .  54 JORF 31 décembre 2006  précise que les communes « peuvent  fixer  des 

prescript ions techniques, notam m ent  pour l'étude des sols ou le choix de la  filière ,  en vue de 

l' im plantat ion ou de la réhabilitat ion d'un disposit if d'assainissem ent  non collect if.  »  

Si elles le désirent , les com m unes peuvent  alors im poser une étude des sols au t ravers du règlem ent  public 

d’assainissem ent  non collect if.  
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La loi N° 2 0 1 0 - 7 8 8  du 1 2  juillet  2 0 1 0  – art  159 a apporté les compléments suivants :  

« I I I .  -  Pour les im m eubles non raccordés au réseau public de collecte, la comm une assure le cont rôle des 

installat ions d'assainissem ent  non collect if.  Cet te m ission consiste :   

1°  Dans le cas des installat ions neuves ou à réhabiliter, en un exam en préalable de la concept ion joint , s' il 

y a lieu, à tout  dépôt  de demande de perm is de const ruire ou d'am énager et  en une vérificat ion de 

l'exécut ion. A l' issue du cont rôle, la com m une établit  un docum ent  qui évalue la conform ité de l' installat ion 

au regard des prescript ions réglem entaires ;   

2°  Dans le cas des aut res installat ions, en une vérificat ion du fonct ionnem ent  et  de l'ent ret ien. A l' issue du 

cont rôle, la com m une établit  un docum ent  précisant  les t ravaux à réaliser pour élim iner les dangers pour 

la santé des personnes et  les r isques avérés de pollut ion de l'environnem ent .  

Les m odalités d'exécut ion de la m ission de cont rôle, les cr itères d'évaluat ion de la conform ité, les cr itères 

d'évaluat ion des dangers pour la santé et  des r isques de pollut ion de l'environnem ent , ainsi que le contenu 

du docum ent  rem is au propriétaire à l' issue du cont rôle sont  définis par un arrêté des m inist res chargés de 

l' intér ieur, de la santé, de l'environnem ent  et  du logem ent . 

Les com m unes déterm inent  la date à laquelle elles procèdent  au cont rôle des installat ions d'assainissem ent  

non collect if ;  elles effectuent  ce cont rôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui 

ne peut  pas excéder dix ans.  

Elles peuvent  assurer, avec l'accord écrit  du propr iétaire, l'ent ret ien, les t ravaux de réalisat ion et  les 

t ravaux de réhabilitat ion des installat ions d'assainissem ent  non collect if prescrits dans le docum ent  de 

cont rôle. Elles peuvent  en out re assurer le t raitem ent  des m at ières de vidanges issues des installat ions 

d'assainissem ent  non collect if.   

Elles peuvent  fixer des prescript ions techniques, notam m ent pour l'étude des sols ou le choix de la filière, 

en vue de l' im plantat ion ou de la réhabilitat ion d'un disposit if d'assainissem ent  non collect if (Art icle L2224-

8 du code général des collect iv ités terr itor iales, modifié par Loi n° 2006-1772 du 30 décem bre 2006 -  art .  

54 JORF 31 décembre 2006) .  

Les disposit ifs de t raitem ent  dest inés à êt re intégrés dans des installat ions d'assainissem ent  non collect if 

recevant  des eaux usées dom est iques ou assim ilées au sens de l'art icle L. 214-2 du code de 

l'environnem ent  et  n'ent rant  pas dans la catégorie des installat ions avec t raitem ent  par le sol font  l'objet  

d'un agrém ent  délivré par les m inist res chargés de l'environnem ent  et  de la santé. » 
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B.3.1.2 MODALITES D’EXECUTION DES CONTROLES 

L’arrêté du 7  septem bre 2 0 0 9  définit  les m odalités de l’exécut ion de la  m ission de contrôle  

exercée par la  com m une, en applicat ion des art icles L. 2224-8 et  R. 2224-17 du Code Général des 

Collect ivités Terr itor iales, sur les installat ions d’assainissement  non collect if ment ionnées à l’art icle L. 1331-

1-1 du code de la santé publique. 

La m ission de cont rôle vise à vérifier que les installat ions d’assainissem ent  non collect if ne portent  pas 

at teinte à la salubrité publique, ni à la sécurité des personnes, et  permet tent  la préservat ion de la qualité 

des eaux superficielles et  souterraines, en ident ifiant  d’éventuels r isques environnementaux ou sanitaires 

liés à la concept ion, à l’exécut ion, au fonct ionnem ent , à l’état  ou à l’ent ret ien des installat ions. 

 

L’arrêté du 2 7  avril 2 0 1 2  fixe les m odalités de contrôles et  définit  les points à  contrôler  pour les 

installa t ions : 

 Neuves ou à réhabilier :  exam en de la concept ion, vérificat ion de l’exécut ion, 

 D’un aut re type :  vérificat ion du fonct ionnem ent  et  de l’ent ret ien. 

La liste des points à cont rôler à m inim a selon les situat ions est  définie par l’annexe n° 1 de ce dernier arrêté. 

Pour ce qui est  des toilet tes sèches, c’est  l’annexe n° 3 qui les définit . 

Cet  arrêté indique que la fréquence de cont rôle périodique n’excèdera pas 10 ans. Toutefois, cet te 

fréquence peut  varier selon le type d’installat ion, ses condit ions d’ut ilisat ion et  les constatat ions effectuées 

par le SPANC lors du cont rôle. Les différents cas de figure sont  exposés dans cet  arrêté. 

 

B.3.1.3 MISE EN CONFORMITE A L’ISSUE DES CONTROLES 

L’art icle 6 de l’arrêté du 7 septem bre 2009 relat if aux modalités de l’exécut ion de la m ission de cont rôle 

im pose aux com m unes de « consigner les observat ions réalisées au cours de la visite dans un rapport  de 

visite et  évalue les r isques pour la santé et  les r isques de pollut ion de l’environnem ent  présentés par les 

installat ions existantes. » 

Ce rapport  de visite const itue le document  ment ionné à l’art icle L. 1331-11-1 du code de la santé publique. 

Celui-ci est  adressé par la com m une au propriétaire de l’im m euble. 

« La com m une établit ,  dans le rapport  de visite, si nécessaire :  

 Des recom m andat ions à l’adresse du propriétaire sur l’accessibilité, l’ent ret ien ou la nécessité de 

faire des m odificat ions, 

 En cas de r isques sanita ires et  environnem entaux dûm ent  constatés,  la liste des t ravaux 

classés, le cas échéant , par ordre de prior ité à réaliser par le propriétaire de l’installat ion dans les 

quat re ans à com pter de la date de not ificat ion de la liste de t ravaux. Le m aire peut  raccourcir  ce 

délai selon le degré d’im portance du r isque, en applicat ion de l’art icle L. 2212-2 du code général 

des collect ivités terr itor iales. 

Ainsi en cas de r isques sanitaires ou environnementaux avérés, le maire doit  exiger aux propriétaires 

concernées de réaliser les t ravaux de m ise en conform ité dans un délai défini.   

« A l’issue des t ravaux, le propriétaire doit  inform er la com m une des m odificat ions réalisées à l’issue du 

cont rôle. La com m une effectue une cont re-visite pour vérifier la réalisat ion des t ravaux com prenant  une 

vérificat ion de concept ion et  d’exécut ion dans les délais im part is, avant  rem blaiem ent . » 

  



Com m une de Tourret tes 

Schém a directeur d’assainissem ent 
 

Mém oire just ificat if du zonage de l’assainissem ent  
 

 

 

ET13029 Mai 2017 CEREG Terr itoires Page 1 4  

 

 

Cas des installations neuves ou à réhabiliter 

L’art icle 3 de l’arrêté du 27 avril 2012 relat if aux modalités de l’exécut ion de la m ission de cont rôle im pose 

aux com m unes de « rédiger un rapport  de vérificat ion de l’exécut ion dans lequel elle consigne les 

observat ions réalisées aux cours de la visite et  où elle évalue la conform ité de l’installat ion. » 

« En cas de non-conform ité, la com m une précise la liste des am énagem ents ou m odificat ions de 

l’installat ion classées, le cas échéant , par ordre de prior ité, à réaliser par le propriétaire de l’installat ion. La 

com m une effectue une contre- visite pour vérifier  l’exécut ion des t ravaux dans les délais im part is, 

avant  rem blayage .  » 

 

Cas des autres installations 

L’art icle 4 de l’arrêté du 27 avril 2012 relat if aux modalités de l’exécut ion de la m ission de cont rôle im pose 

aux com m unes de « rédiger un rapport  de visite où elle consigne les observat ions réalisées au cours de la 

visite. »  

Ce rapport  de visite const itue le document  ment ionné à l’art icle L. 1331-11-1 du code de la santé publique. 

Celui-ci est  adressé par la com m une au propriétaire de l’im m euble.  

 

« La com m une établit ,  dans le rapport  de visite, si nécessaire :  

 Des recom m andat ions à l'adresse du propriétaire sur l'accessibilité, l'ent ret ien ou la nécessité de 

faire des m odificat ions, 

 La date de réalisat ion du cont rôle, 

 La liste des points cont rôlés, 

 L'évaluat ion des dangers pour la santé des personnes et  des r isques avérés de pollut ion de 

l'environnement  générés par l' installat ion, 

 L'évaluat ion de la non-conform ité au regard des cr itères précisés dans le tableau de l'annexe I I  ci-

dessous, 

 Le cas échéant , la liste des t ravaux, classés par ordre de prior ité, à réaliser par le propriétaire de 

l' installat ion, 

 Le cas échéant , les délais im part is à la réalisat ion des t ravaux ou m odificat ions de l' installat ion, 

 La fréquence de cont rôle qui sera appliquée à l' installat ion au regard du règlem ent  de service. 

Ce rapport  de visite const itue le document  ment ionné à l’art icle L. 1331-11-1 du code de la santé publique. 

En cas de vente, la durée de validité de t rois ans de ce rapport  de visite, fixé par le même art icle, s’applique 

à com pter de la date de réalisat ion du cont rôle. 

 

Ainsi en cas de r isques sanitaires ou environnementaux avérés, le maire doit  exiger aux propriétaires 

concernées de réaliser les t ravaux de m ise en conform ité dans un délai défini.   
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B.3.2. OBLIGATIONS DES PARTICULIERS 

B.3.2.1 ACCES AUX PROPRIETES 

Conformément  à l'art icle L 1331-11 du Code de la Santé Publique, les agents du Service Public 

d’Assainissem ent  Non Collect if (SPANC)  sont  autorisés à pénét rer dans les propriétés privées pour assurer 

le cont rôle des installat ions d’assainissem ent  existantes. 

La visite de cont rôle est  précédée d'un avis préalable de visite not ifié aux intéressés dans un délai 

raisonnable. Les observat ions réalisées au cours de la visite sont  consignées dans un rapport  de visite dont  

une copie doit  êt re adressée aux propriétaires des ouvrages et , le cas échéant , à l'occupant  des lieux. 

 

B.3.2.2 MISE EN CONFORMITE 

Le t raitem ent  des eaux usées des habitat ions non raccordées à un réseau public de collecte est  obligatoire 

(Art icle L.1331-1 du Code de la Santé Publique) . L’ut ilisat ion seule d’un prét raitement  n’est  pas suffisante 

pour épurer les eaux usées. Le rejet  direct  des eaux en sort ie de la fosse toutes eaux (ou m icro stat ion)  

est  interdit .  

Dans le cas de non- conform ité  de l’installat ion, la nouvelle loi sur l’eau de décem bre 2006 donne un 

délai de 4  ans au propriétaire  pour effectuer les t ravaux prescrits après le cont rôle de la collect ivité. 

 

B.3.2.3 CONFORMITE EN CAS DE CESSION 

L’art icle L271-4 du code de la const ruct ion et  de l’habitat ion, modifié par Loi n° 2006-1772 du 30 décem bre 

2006 -  art .  47 JORF 31 décembre 2006 st ipule qu’en « cas de vente  de tout  ou part ie d'un im m euble bât i, 

un dossier  de diagnost ic technique ,  fourni par le vendeur, est  annexé à la prom esse de vente ou, à 

défaut  de prom esse, à l'acte authent ique de vente. »  

Le dossier de diagnost ic technique com prend, dans les condit ions définies par les disposit ions qui les 

régissent , ent re aut re le « docum ent  établi à l' issue du cont rôle des installat ions d'assainissem ent  non 

collect if m ent ionné à l'art icle L. 1331-11-1 du code de la santé publique. »  En l'absence, lors de la signature 

de l'acte authent ique de vente, de ce document , le vendeur ne peut  pas s'exonérer de la garant ie des vices 

cachés correspondante.  

 

« En cas de vente im m obilière »  : 

 « Dans les cas de non- conform ité prévus aux a, b et  c, les t ravaux sont  réalisés au plus 

tard dans un délai d'un an après la  signature de l'acte de vente, 

 «  La com m une peut  effectuer un nouveau contrôle de l’installa t ion suivant  les m odalités 

de l’arrêté du 2 7  avril 2 0 1 2  à la  dem ande et  à  la  charge du propriétaire .  » 

 

Les installat ions existantes sont  considérées non conform es dans les cas suivants :  

 I nstallat ions présentant  des dangers pour la santé des personnes ;  

 I nstallat ions présentant  un r isque avéré de pollut ion de l’environnem ent  ;  

 I nstallat ions incom plètes ou significat ivem ent  sous-dim ensionnées ou présentant  des 

dysfonct ionnem ents m ajeurs. 

En cas de vente, la durée de validité de t rois ans de ce rapport  de visite, fixée à l’art icle L. 1331-11-1 du 

code de la santé publique, s’applique à com pter de la date de réalisat ion du cont rôle.  
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B.4. CONFORMITE DES DISPOSITIFS 

Pour les installat ions de moins de 20 Equivalent -Habitant  (EH) , les arrêtés du 7 septembre 2009, modifiés 

par celui du 7 mars 2012, sont  les textes règlementaires de référence. 

Pour les installat ions de plus de 20 Equivalent -Habitant  (EH) , l’arrêté du 21 juillet  2015 relat if aux systèm es 

d’assainissem ent  collect if et  aux installat ions d’assainissem ent  non collect if,  à l’except ion des installat ions 

d’assainissement  non collect if recevant  une charge brute de pollut ion organique infér ieure ou égale à 1.2 

kg/ j  de DBO5,  s’applique. 

 

 

B.4.1. CAS DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF RECEVANT UNE 

CHARGE BRUTE DE POLLUTION ORGANIQUE INFERIEURE A 1,2 KG/J DE DBO5  

(< 20 EH) 

B.4.1.1 ARRETE DU 7 SEPTEMBRE 2009 FIXANT LES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

AUX INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF MODIFIE PAR ARRETE DU 7 MARS 2012 

L’arrêté du 7 septem bre 2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, fixant  les prescript ions techniques 

applicables aux installat ions d’assainissem ent  non collect if recevant  une charge brute de pollut ion 

organique infér ieure ou égale à 1,2 kg/ j  de DBO5 définit  les filières autorisées. Ces prescript ions sont  

précisées par la Norme AFNOR NF XP P 16-603-1-1. 

L’arrêté du 7 septem bre 2009 reprend globalement  les disposit ions générales de l’arrêté du 6 mai 1996 en 

favorisant  le développem ent  de nouveaux procédés de t raitem ent  devant  im pérat ivem ent  êt re agréés.  

La principale modificat ion porte sur la définit ion d’une procédure d’agrém ent  des nouveaux disposit ifs de 

t raitem ent , précisée dans l’arrêté. Les disposit ifs de t raitem ent  concernés par cet te nouvelle procédure 

sont  notam m ent  les m icrostat ions, les filt res à coco ou encore les filt res plantés… 

 

L’arrêté du 27 avril 2012 précise la not ion de non-conform ité pour les installat ions existantes. La m ission 

de cont rôle consiste à :  

 Vérifier l’existence d’une installat ion, conformément  aux disposit ions de l’art icle L. 1331-1-1 du 

code de la santé publique, 

 Vérifier le bon fonct ionnem ent  et  l’ent ret ien de l’installat ion, 

 Evaluer les dangers pour la santé des personnes ou les r isques avérés de pollut ion de 

l’environnement , 

 Evaluer une éventuelle non-conform ité de l’installat ion. 

 

Les installat ions existantes sont  considérées non conform es dans les cas suivants :  

 I nstallat ions présentant  des dangers pour la santé des personnes, 

 I nstallat ions présentant  un r isque avéré de pollut ion de l’environnem ent , 

 I nstallat ions incom plètes ou significat ivem ent  sous-dim ensionnées ou présentant  des 

dysfonct ionnem ents m ajeurs. 
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Les principales disposit ions de cet  arrêté sont  les suivantes :  

 Disposit ions générales :  

o Les installat ions d’assainissem ent  non collect if ne doivent  pas :  

 Porter at teinte à la salubrité publique, à la santé publique, 

 Engendrer de nuisances olfact ives, 

 Présenter de r isques de pollut ion des eaux souterraines ou superficielles ni porter 

at teinte à la qualité du m ilieu récepteur, 

 Porter at teinte à la sécurité des personnes, 

o L’im plantat ion d’une installat ion d’assainissem ent  non collect if est  interdite à m oins de 

35 mèt res d’un captage déclaré d’eau dest inée à la consommat ion humaine. 

 

 Traitem ent  :  

o Les installat ions doivent  permet t re le t raitement  commun des eaux – vannes et  des eaux 

m énagères, à l’except ion possible des cas de réhabilitat ion d’installat ion pour lesquelles une 

séparat ion des eaux usées existait  déjà, 

o Le t raitem ent  des eaux usées se fait  préférent iellem ent  soit  par le sol en place soit  par un 

m atériel dont  les caractérist iques techniques et  le dim ensionnem ent  sont  précisés en annexe 

de l’arrêté, 

o Le t raitement  peut  également  se faire par des disposit ifs, aut res que par le sol, qui doivent  

êt re agréés par les m inistères en charge de la santé et  de l’écologie, à l’issue d’une procédure 

d’évaluat ion de l’efficacité et  des r isques sur la santé et  l’environnem ent . 

 

 Evacuat ion :  

o L’évacuat ion des eaux usées t raitées doit  se faire par le sol si les caractérist iques de 

perméabilité le permet tent , 

o Si l’évacuat ion par le sol n’est  pas techniquem ent  envisageable (perm éabilité infér ieure à 10 

m m / h) , les eaux usées t raitées peuvent  êt re drainées et  rejetées vers le m ilieu hydraulique 

superficiel après autorisat ion du propriétaire ou du gest ionnaire du m ilieu, sous condit ion 

d’une étude part iculière réalisée par un bureau d’étude ou déjà existante, 

o I l est  rappelé que les rejets d’eaux usées même t raitées sont  interdits dans un puisard, puits 

perdu, puits désaffecté, cavité naturelle ou art ificielle profonde, 

o Si aucune des solut ions n’est  techniquem ent  envisageable, le rejet  des eaux usées t raitées 

peut  se faire par puits d’infilt rat ion, sous réserve de respecter les caractérist iques techniques 

notam m ent  de perm éabilité et  condit ions de m ise en œuvre et  sous réserve d’autorisat ion 

par la com m une sur la base d’une étude hydrogéologique.  
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Au niveau de l’ent ret ien, l’arrêté précise que les installat ions sont  ent retenues régulièrement  par le 

propriétaire et  vidangées par une personne agréée par le préfet . I l modifie également  la périodicité de la 

vidange de la fosse toutes eaux qui doit  êt re adaptée à la hauteur de boue afin de ne pas dépasser 50%  

du volume ut ile.  

Les eaux usées domest iques peuvent  êt re également  t raitées par des installat ions composées de disposit ifs 

agréés par les m inistères en charge de l’écologie et  de la santé, à l’issue d’une procédure d’évaluat ion de 

l’efficacité et  des r isques que les installat ions peuvent  engendrer directement  ou indirectement  sur la santé 

et  l’environnem ent , selon des m odalités suivantes :  

 Une procédure complète basée sur des essais réalisés sur plateforme expérimentale d’une durée 

de 15 mois, 

 Une procédure simplifiée basée sur l’analyse des rapports d’essais fournis par les fabricants pour 

les installat ions bénéficiant  du m arquage CE, ou celles com m ercialisées légalem ent  dans d’aut res 

états-membres, d’une durée de 3 mois. Cet te procédure permet t ra d’agréer, sans aucun essai 

com plém entaire, les installat ions m arquées CE qui répondent  aux perform ances épuratoires 

réglem entaires, conform ém ent  aux disposit ions prévues à l’art icle 27 de la loi dite « Grenelle 1 ». 

 

Quelle que soit  la procédure, pour êt re agréés, les disposit ifs de t raitement  doivent  respecter :  

 Les perform ances épuratoires :  30 m g/ l pour les MES et  35 m g/ l pour la DBO5,  

 Les principes généraux définis par l’arrêté du 7 septem bre 2009, modifié par arrêté du 7 mars 

2012, 

 Les spécificat ions techniques contenues dans des documents de référence (DTU XP-64.1, NF EN 

12566)  et  les exigences essent ielles de la direct ive n° 89/ 106/ CEE du Conseil relat ive au 

rapprochem ent  des disposit ions législat ives, réglementaires et  adm inist rat ives des Etats membres 

concernant  les produits de const ruct ion. Cet te direct ive vise à harm oniser au niveau 

com m unautaire les règles de m ise sur le m arché des produits de const ruct ion. 

Ces évaluat ions sont  effectuées par les organism es dits not ifiés au t it re de l’art icle 9 du décret  du 8 juillet  

1992, soit  le CERI B ou le CSTB. 

A l’issue de cet te évaluat ion, les organism es not ifiés établissent  un rapport  technique contenant  une fiche 

descript ive dont  le contenu est  précisé en annexe de l’arrêté. 

La liste des documents de référence, la liste des disposit ifs de t raitement  agréés et  les fiches techniques 

correspondantes sont  publiés au Journal Officiel de la République Française par avis conjoint  du m inist re 

chargé de l’environnement  et  du m inist re chargé de la santé en vue de l’inform at ion du consom m ateur et  

des opérateurs économ iques. 
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B.4.1.2 PRINCIPES GENERAUX DE CONCEPTION D’UNE FILIERE D’ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF 

Les règles de dimensionnement  et  de m ises en œuvre sont  celles fixées dans ces deux derniers documents 

sauf des indicat ions plus cont raignantes m ent ionnées par un arrêté préfectoral. 

Les disposit ifs d’assainissem ent  non collect if doivent  êt re conçus, im plantés et  ent retenus de m anière à ne 

pas présenter de r isques de contam inat ion ou de pollut ion des eaux. Elles ne doivent  pas porter at teinte à 

la salubrité publique, à la qualité du m ilieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent  pas 

présenter de r isques pour la santé publique. 

Les systèm es m is en œuvre doivent  perm et t re le t raitem ent  com m un des eaux vannes et  des eaux 

m énagères et  com porter :  

 Un disposit if biologique de prét raitement  (exem ple :  fosse toutes eaux, installat ion d’épurat ion 

biologique à boues act ivées ou à cultures fixées) , 

 Des disposit ifs assurant  :  

o Soit  à la fois l’épurat ion et  l’évacuat ion par le sol (exem ple :  t ranchées d’infilt rat ion) ,  

o Soit  l’épurat ion des effluents avant  rejet  vers un m ilieu hydraulique superficiel. 

Leurs caractérist iques techniques et  leur dim ensionnem ent  doivent  êt re adaptés aux caractérist iques de 

l’im m euble et  du lieu où ils sont  im plantés. 

 

 

Com m e le présente l’illust rat ion ci-cont re 

(www.spanc.fr) , le lieu d’im plantat ion t ient  

com pte des caractérist iques du terrain, de la 

pente et  de l’emplacement  de l’immeuble :  

 A 5 m  des lim ites de propriétés pouvant  

êt re ram enée à 3 m  après avis du SPANC 

(Arrêté du 9 mai 2000) , 

 A 3 m  des plantat ions, 

 A 35 m  de tout  captage d’eau potable 

dest iné à la consom m at ion hum aine, 

 A 5 m  des bât im ents pour le systèm e 

d’épandage… 
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B.4.2. CAS DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF RECEVANT UNE 

CHARGE BRUTE DE POLLUTION ORGANIQUE SUPERIEURE A 1,2 KG/J DE DBO5  

(> 20 EH) 

L’arrêté m inistér iel du 2 1  juillet  2 0 1 5  relat if aux systèmes d’assainissement  collect if et  aux installat ions 

d’assainissem ent  non collect if,  à l’except ion des installat ions d’assainissem ent  non collect if recevant  une 

charge brute de pollut ion organique inférieure ou égale à 1.2 kg/ j  de DBO5 fixe ent re aut res les points 

suivants :  

 Art icle 8  : Règles part iculières applicables à l’évacuat ion des eaux usées t raitées. 

« Les eaux usées t raitées sont  de préférence rejetées dans les eaux superficielles ou réut ilisées 

conform ém ent  à la réglem entat ion en vigueur. 

Dans le cas où une im possibilité technique ou des coûts excessifs ou disproport ionnés ne perm et tent  

pas le rejet  des eaux usées t raitées dans les eaux superficielles, ou leur réut ilisat ion, ou encore que la 

prat ique présente un intérêt  environnem ental avéré, ces dernières peuvent  êt re évacuées par 

infilt rat ion dans le sol, après étude pédologique, hydrogéologique et  environnem entale, m ont rant  la 

possibilité et  l’acceptabilité de l’infilt rat ion. 

Pour toutes tailles de stat ion, cet te étude com prend à m inim a :  

o Une descript ion générale du site où sont  localisés la stat ion et  le disposit if d’évacuat ion :  

topographie, géom orphologie, hydrologie, géologie (nature du réservoir sollicité, écrans 

im perméables) , hydrogéologie (nappes aquifères présentes, superficielles et  capt ives) , 

o Les caractérist iques pédologiques et  géologiques des sols et  des sous-sols, notamment  

l’évaluat ion de leur perm éabilité,  

o Les inform at ions pert inentes relat ives à la ou les masses d’eau souterraines et  aux ent ités 

hydrogéologiques récept r ices des eaux usées t raitées infilt rées :  caractérist iques physiques 

du ou des réservoirs (porosité, perm éabilité) , hydrodynam iques de la ou des nappes ( flux, 

vitesses de circulat ion, aire d’impact )  et  physicochim iques de l’eau. Ces données se 

rapporteront  au site considéré et  sur la zone d’impact  située en aval. I l est  demandé de 

préciser les références, les fluctuat ions et  les incert itudes, 

o La déterm inat ion du niveau de la ou des nappes souterraines et  du sens d’écoulement  à part ir  

des docum ents existants ou par des relevés de terrain si nécessaire, en précisant  les 

références, les fluctuat ions et  les incert itudes, 

o L’inventaire exhaust if des points d’eau déclarés (banques de données, enquête, cont rôle de 

terrain)  et  des zones à usages sensibles, sur le secteur concerné, et  le cas échéant , les 

m esures visant  à lim iter les r isques sanitaires, 

o Le dimensionnement  et  les caractérist iques du disposit if d’infilt rat ion à m et t re en place au 

regard des caractérist iques et  des performances du disposit if de t raitem ent  et  les moyens 

m is en œuvre pour éviter tout  contact  accidentel du public avec les eaux usées t raitées. 

o L’avis de l’hydrogéologue agréé en mat ière d’hygiène publique est  sollicité dès lors que la 

nappe d’eau souterraine récept r ice des eaux usées t raitées infilt rées const itue une zone à 

usages sensibles, à l’aval hydraulique du point  d’infilt rat ion. 

 

Pour les stat ions de t raitem ent  des eaux usées d’une capacité nom inale infér ieure ou égale à 

12 kg/ j  de DBO5,  l’étude hydrogéologique est  jointe au dossier de concept ion porté à connaissance du 

service en charge du cont rôle. L’avis prend en com pte les usages existants et  futurs. 
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 Art icle 9  : Docum ents d’incidences, dossier  de concept ion et  inform at ion du public. 

I I .  – Dossier de concept ion des systèm es d’assainissem ent  dest inés à collecter et  t raiter une CBPO 

infér ieure ou égale à 12 kg/ j  de DBO5  

« Les m aît res d’ouvrage des systèm es d’assainissem ent  recevant  une charge brute de pollut ion organique 

infér ieure ou égale à 12 kg/ j  de DBO5 envoient  au service en charge du cont rôle le dossier de concept ion 

de leurs ouvrages d’assainissem ent  dém ont rant  que les disposit ions du présent  chapit re sont  respectées. 

Sur la base des élém ents renseignés dans ce dossier, le service en charge du cont rôle peut  dem ander des 

com plém ents d’inform at ion ou des am énagem ents au projet  d’assainissem ent . » 

 

 Art icle 1 4  : Traitem ent  des eaux usées et  perform ances à at teindre. 

« Conform ém ent  à l’ar t icle R. 2224-12 du code général des collect iv ités terr itor iales pour les 

agglomérat ions d’assainissement  et  en applicat ion de l’art icle R. 2224-17 du code général des collect ivités 

terr itor iales pour les im m eubles raccordés à une installat ion d’assainissem ent  non collect if,  le t raitem ent  

doit  perm et t re de respecter les object ifs environnem entaux et  les usages des m asses d’eaux const ituant  le 

m ilieu récepteur. 

Ce t raitement  doit  au m inimum permet t re d’at teindre, pour un volum e journalier ent rant  infér ieur ou égal 

au débit  de référence et  hors situat ions inhabituelles décrites à l’art icle 2, les rendem ents ou les 

concent rat ions figurant  :  

o Au tableau 6 de l’annexe 3 pour les param ètres suivants :  

 DBO5<  35 mg/ l et  60%  de rendement , 

 DCO <  200 m g/ l et  60%  de rendem ent , 

 MES :  50%  de rendement . 

o Au tableau 7 de l’annexe 3 pour les param ètres azote et  phosphore, pour les stat ions de 

t raitem ent  des eaux usées rejetant  en zone sensible à l’eut rophisat ion. 

 

 Art icle 2 2  : Contrôle annuel de la  conform ité du systèm e d’assainissem ent  par le  service 

en charge du contrôle 

Le service public d’assainissem ent  non collect if assure le cont rôle des installat ions d’assainissem ent  non 

collect if dest iné à collecter et  t raiter une CBPO inférieure à 12 kg/ j  de DBO5 et  collabore avec le service de 

police de l’eau dans le cont rôle des installat ions d’assainissement  non collect if dest iné à collecter et  t raiter  

une CBPO supérieure à 12 kg/ j  de DBO5. 

La conform ité du systèm e de collecte et  de la stat ion de t raitem ent  des eaux usées, avec les disposit ions 

du présent  arrêté et  avec les prescript ions fixées par le préfet , est  établie par le service en charge du 

cont rôle avant  le 1er j uin de chaque année, à part ir  de tous les élém ents à sa disposit ion. 
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B.5. ROLE DES SPANC 

L’art icle L2224-8 du code général des collect ivités terr itor iales, modifié par Loi n° 2006-1772 du 30 

décem bre 2006 -  art . 54 JORF 31 décembre 2006 précise que « les com m unes assurent  le  contrôle des 

installa t ions d'assainissem ent  non collect if » . 

Afin d’assurer leur rôle de cont rôle, les com munes ont  recours à la créat ion d’un Service Public 

d’Assainissem ent  Non Collect if com m unal ou intercom m unal (syndicats, com m unautés de com m unes, 

agglomérat ions…). 

 

B.5.1. REALISATION DE DEMANDE D’AUTORISATION DE CREATION D’UN DISPOSITIF 

Préalablem ent  à la créat ion ou à la réhabilitat ion d’un disposit if d’assainissem ent , le propriétaire doit  fournir  

au Service Public d’Assainissem ent  Non Collect if (SPANC)  un form ulaire just ifiant  la concept ion, le 

dim ensionnem ent  et  l’im plantat ion de sa filière d’assainissem ent  non collect if.   

En fonct ion des prescript ions retenues dans le règlem ent  com m unal d’assainissem ent  non collect if,  ce 

formulaire peut  êt re remplacé par une « étude à la parcelle » réalisée par une société spécialisée qui doit  

j ust ifier :  

 L’adéquat ion de la filière proposée à la nature des sols et  de leur apt itude à l’épurat ion, 

 Le respect  des prescript ions techniques réglem entaires, 

 Le respect  des règles en mat ière d’im plantat ion du disposit if.  

Le dossier est  soum is à validat ion par le SPANC. 

 

B.5.2. VERIFICATION AVANT REMBLAIEMENT 

Le propriétaire doit  tenir informé le SPANC du début  des t ravaux dans un délai suffisant  afin que le service 

puisse program m er la visite de cont rôle de bonne exécut ion de l’installat ion avant  rem blaiem ent . 

Un cert ificat  de conform ité est  alors délivré au pét it ionnaire par le SPANC suite au cont rôle de la réalisat ion 

des t ravaux. 
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B.6. EXPLOITATION DES DISPOSITIFS 

Les dépenses d’ent ret ien de l’assainissem ent  non collect if sont  à la charge du propriétaire. 

 

L’art icle 10 de l’arrêté du 7 septembre 2009 relat if aux modalités de l’exécut ion de la m ission de cont rôle 

im pose aux com m unes qui n’ont  pas décidé de prendre en charge l’ent ret ien des installat ions 

d’assainissem ent  non collect if,  d’effectuer une m ission de cont rôle com prenant  :  

 « la vérificat ion de la réalisat ion périodique des vidanges, sur la base des bordereaux de suivi des 

m at ières de vidange ;  

  la vérificat ion périodique de l’ent ret ien du bac dégraisseur, le cas échéant . » 

 

L’art icle 15 de l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant  les prescript ions techniques applicables aux installat ions 

d’assainissement  non collect if recevant  une charge brute de pollut ion organique infér ieure ou égale à 1,2 

kg/ j  de DBO5 st ipule que les installat ions d’assainissem ent  non collect if doivent  êt re ent retenues 

régulièrem ent  par le  propriétaire de l’im m euble et  vidangées par des personnes agréées par le  

préfet  selon des m odalités fixées par arrêté des m inist res chargés de l’intér ieur, de la santé, de 

l’environnement  et  du logem ent .  

La périodicité de vidange de la  fosse toutes eaux ou du disposit if à  vidanger doit  êt re adaptée 

en fonct ion de la  hauteur de boues, qui ne doit  pas dépasser 5 0  %  du volum e ut ile , sauf m ent ion 

contraire précisée dans l’avis au Journal officiel de la  République française conform ém ent  à  

l’art icle 9 . 

 

L’art icle L1331-1-1 code de la santé, modifié par la loi n°  2010-788 du 12 juillet  2010 -  art .  159, précise 

les éléments suivants :  

I .  -  Les im m eubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont  équipés d'une installat ion 

d'assainissem ent  non collect if dont  le propriétaire assure l'ent ret ien régulier  et  qu'il fait  périodiquem ent  

vidanger par une personne agréée par le représentant  de l'Etat  dans le département , afin d'en garant ir  le 

bon fonct ionnem ent . 

Cet te obligat ion ne s'applique ni aux im m eubles abandonnés, ni aux im m eubles qui, en applicat ion de la 

réglem entat ion, doivent  êt re dém olis ou doivent  cesser d'êt re ut ilisés, ni aux im m eubles qui sont  raccordés 

à une installat ion d'épurat ion indust r ielle ou agricole, sous réserve d'une convent ion ent re la com m une et  

le propriétaire définissant  les condit ions, notam m ent  financières, de raccordem ent  de ces effluents pr ivés. 

I I .  -  Le propr iétaire fait  procéder aux t ravaux prescrits par le docum ent  établi à l' issue du cont rôle prévu 

au I I I  de l'ar t icle L. 2224-8 du code général des collect ivités terr itor iales, dans un délai de quat re ans 

suivant  la not ificat ion de ce docum ent .  

Les modalités d'agrément  des personnes qui réalisent  les vidanges et  prennent  en charge le t ransport  et  

l'élim inat ion des m at ières ext raites, les m odalités d'ent ret ien des installat ions d'assainissem ent  non collect if 

et  les m odalités de l'exécut ion de la m ission de cont rôle ainsi que les cr itères d'évaluat ion des dangers pour 

la santé et  des r isques de pollut ion de l'environnem ent  présentés par les installat ions existantes sont  

définies par un arrêté des m inist res chargés de l' intér ieur, de la santé, de l'environnem ent  et  du logem ent .  
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B.7. TEXTES APPLICABLES 

 Loi sur l’eau 9 2 - 3  du 3  janvier  1 9 9 2  et  la  Nouvelle Loi sur l’Eau de décem bre 2 0 0 6  

 Décrets n°  9 2 - 1 0 4 1 , 9 3 - 7 4 2  et  9 3 - 7 4 3  portant  applicat ion des art icles 9 et  10 de la loi n° 92-3 

du 3 janvier 1992, 

 Arrêté du 2 2  décem bre 1 9 9 4  fixant  les prescript ions techniques relat ives aux ouvrages de 

collecte et  de t raitem ent  des eaux usées, 

 DTU 6 4 - 1  -  Norm e AFNOR N.F. XP P 1 6 - 6 0 3 - 1 - 1 , 

 Arrêté préfectoral du 0 9  avril 2 0 1 0  relat if à la réglem entat ion des condit ions de m ise en œuvre, 

d’ent ret ien et  de m ise hors service de disposit ifs d’assainissem ent  non collect if.  

 Arrêté du 7  septem bre 2 0 0 9  fixant  les prescript ions techniques applicables aux installat ions 

d’assainissem ent  non collect if recevant  une charge brute de pollut ion organique inférieure ou égale 

à 1,2 kg/ j  de DBO5 

  Arrêté du 7  septem bre 2 0 0 9  relat if aux modalités de l’exécut ion de la m ission de cont rôle des 

installat ions d’assainissem ent  non collect if.  

  Arrêté du 7  septem bre 2 0 0 9  définissant  les modalités d’agrément  des personnes réalisant  les 

vidanges et  prenant  en charge le t ransport  et  l’élim inat ion des mat ières ext raites des installat ions 

d’assainissem ent  non collect if.  

 Arrêté du 7  m ars 2 0 1 2  modifiant  l’arrêté du 7 septembre 2009 

 Arrêté du 2 7  avril 2 0 1 2  relat if aux m odalités de l’exécut ion de la m ission de cont rôle des 

installat ions d’assainissem ent  non collect if 

 Loi n°  2 0 1 0 - 7 8 8  du 1 2  juillet  2 0 1 0  –  Loi dite Grenelle 2  

 Arrêté m inistér iel du 2 1  juillet  2 0 1 5  relat if aux systèm es d’assainissem ent  collect if et  aux 

installat ions d’assainissem ent  non collect if,  à l’except ion des installat ions d’assainissem ent  non 

collect if recevant  une charge brute de pollut ion organique infér ieure ou égale à 1.2 kg/ j  de DBO5 
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D’ETUDES 
 

  



Com m une de Tourret tes 

Schém a directeur d’assainissem ent 
 

Mém oire just ificat if du zonage de l’assainissem ent  
 

 

 

ET13029 Mai 2017 CEREG Terr itoires Page 2 6  

 

 

C.1. DONNEES HUMAINES 

C.1.1. EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES RECENTES 

habitants est  le nom bre d’habitants recensés en 2012 sur la com m une de 

Tourret tes 

 

Depuis les t rente dernières années, le nom bre d’habitants n’a cessé de progresser passant  de m oins de  

2 100 habitants à près de 3  3 0 0  habitants.  Cet te croissance s’est  établie sur des rythm es de progression 

t rès variés selon les périodes (oscillant  ent re 0,7 et  3,3 %  par an) , et  assez im portants ent re les années 

1980 et  1990. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 :  Evolut ion de la 

populat ion permanente depuis 

1982 

 

 

 

 

 

 

habitants/ résidence principale, est  la valeur définissant  la taille des ménages sur la 

com m une de Tourret tes, d’après les données de l’I NSEE. Cet te valeur a tendance à dim inuer 

ces dernières années du fait  notam m ent  de la scission et  du desserrem ent  des m énages.  

 

 

 
  

2  8 2 3

2 ,3
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C.1.2. EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES FUTURES 

C.1.2.1 LES DOCUMENTS D’URBANISME EN VIGUEUR SUR LA ZONE D’ETUDES 

Les disposit ions de la loi ALUR im posent  à la commune de Tourret tes de disposer d’un PLU approuvé à 

com pter de m ars 2017. 

Ce futur PLU doit  im pérat ivem ent  êt re com pat ible avec le Schém a de Cohérence Terr itor iale (SCOT)  du 

Pays de Fayence. 

Le développem ent  futur de la commune de Tourret tes, tel qu’il est  prévu par le projet  de PLU, devrait  

s’art iculer autour de huit  grands types de secteurs détaillés dans le tableau suivant . 

 

 

 

 

Tableau 1 :  Présentat ion des 

pr incipaux types de secteurs de 

développem ent  sur la com m une 

de Tourret tes 

 

 

 

 

 

C.1.2.2 ESTIMATION DU DEVELOPPEMENT ATTENDU 

Horizon PLU (Année 2025)  

La validité du futur PLU s’étalera sur la  période 2 0 1 6  –  2 0 2 5 . 

Le scénario de développement  démographique retenu est  basé sur un taux de croissance annuel de +  

1 ,3  % / an ,  ce qui est  en accord avec les prévisions du SCOT en vigueur sur la zone d’études. Cet te 

or ientat ion de développem ent  correspond égalem ent  à la valeur observée sur la com m une de Tourret tes 

pour la période 2006 – 2013. 

Cet te prospect ive représente une augm entat ion de la populat ion communale de 467 habitants environ sur 

la période 2016-2025, soit  4 0  habitants supplém entaires par an environ . 

Ces object ifs dém ographiques se t raduisent  par la créat ion sur cet te m êm e période de 2 7 5  logem ents 

supplém entaires, soit  2 1  logem ents par an. 

 

Conclusion de l’or ientat ion générale du PLU 

logem ents doivent  êt re const ruits d’ici 2025. Cet  object if représente la créat ion de 2 1  

logem ents annuellem ent .  

 

habitants supplém entaires environ sont  at tendus sur la comm une de Tourret tes. Ainsi 

à l’horizon 2 0 2 5  du PLU, la populat ion communale sera de 3  2 5 0  habitants environ. 

2 7 5

4 7 0

Classem ent Orientat ion du développem ent Type de développem ent  urbain

UA Village historique
Réhabilit at ion du pat rim oine bât i dégradé et  

vacant

UB
Développem ent  plus dense en m arge du v illage 

historique
Evolut ion résident ielle

UC Développem ent  m oyennem ent  dense
Evolut ion des quart iers en logem ents et  

favoriser la m ixicité sociale

UD Secteur pavillonnaire
Evolut ion de l'habitat  tout  en am énageant  

des espaces de respirat ion

UF
Vocat ion économ ique, art isanale et  de service 

spécifique

UH
Développem ent  d'équipem ent  co llect if, 

d' intérêt  public, sport if et  m édico-sociaux

UT Act iv ités tourist iques de cam ping et  d'hotellerie

UZ
Dom aine de Terre Blanche concerné par une 

opérat ion de ZAC

Pérennisat ion des potent ialit és de 

développem ent  d'habitat ions
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Echéance Schéma Directeur d’Assainissement (Année 2035) 

Le schém a directeur d’assainissem ent  doit  définir  les object ifs de développem ent  com m unaux 

à l’horizon 2 0 3 5  –  2 0 4 0 , long term e. I l s’agit  d’une échéance à 2 0  ans callée sur la  durée de vie 

m oyenne des ouvrages de t ra item ent . 

Cet  horizon est  délicat  à  définir . Toutefois, il est  indispensable d’établir  ce potent iel pour définir  

la  com pat ibilité  des équipem ents nécessaires dans le futur. 

 

Afin d’établir le développem ent  com m unal à l’échéance du Schém a Directeur, le com ité de pilotage, lors de 

la réunion du 09/ 12/ 2016, a décidé de retenir un taux d’accroissem ent  urbanist ique callé  à  

+  1 ,3  % / an pour la  période 2 0 2 5 - 2 0 3 5 . 

 

 

 

 

 

Figure 2 :  Prévision de 

croissance de la com mune de 

Tourret tes 

 

 

 

 

 

 

Conclusion du développem ent  com m unal à  l’échéance 2 0 3 5  

habitants sont  at tendus à l’horizon 2035 (Echéance Schéma Directeur 

d’Assainissem ent )  sur la com m une de Tourret tes. Cet  object if ent raînera à  

2 0 3 5  une augm entat ion de la  populat ion d’environ 9 5 0  habitants 

supplém entaires, soit  4 6 0  personnes de plus que par rapport  à  l’horizon du PLU. 

 

 

 

 

3  7 5 0
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C.1.2.3 DETAIL DES CAPACITES RESIDUELLES CONSTRUCTIVES DEDIEES A L’HABITAT 

Le tableau suivant  expose les capacités résiduelles const ruct ives du futur docum ent  d’urbanism e de la com m une de Tourret tes. 

 

 

 

 

 

Tableau 2 :  Présentat ion des capacités const ruct ives, 

en term es de logem ents du futur PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le développement  démographique at tendu sur la commune de Tourret tes prévoit  dont  à :  

 L’horizon 2 0 2 5  ( PLU)  : 

o Une charge hydraulique supplém entaire à  t ra iter  de  

8 3  m 3 / j  ( 1 8 0  l/ j .hab) , 

o Une charge organique supplém entaire à  t ra iter  : 

 De 2 8  kg DBO5 / j  ( 6 0  g DBO5 / j .hab) , 

 De 5 5  kg DCO/ j  ( 1 2 0  g DCO/ j .hab) . 

 L’horizon 2 0 3 5  ( SDAEU)  : 

o Une charge hydraulique supplém entaire à t ra iter  de  

1 6 6  m 3 / j  ( 1 8 0  l/ j .hab) , 

o Une charge organique supplém entaire à  t ra iter  : 

 De 5 5  kg DBO5 / j  ( 6 0  g DBO5 / j .hab) , 

 De 1 1 1  kg DCO/ j  ( 1 2 0  g DCO/ j .hab) . 

R
é

h
a

b
il
it

a
ti

o
n

 d
e

 

lo
g

e
m

e
n

ts
 

e
x

is
ta

n
ts

C
ré

a
ti

o
n

 d
e

 

n
o

u
v

e
a

u
x

 

lo
g

e
m

e
n

ts

1 UA Village historique Dom est ique X 0 0

2 UB Nord du village Dom est ique X X 9 2 0

3 UB Sud du village Dom est ique X 27 6 0

4 UCa Tassy est Dom est ique X 10 2 3

5 UCb Chevalier Dom est ique X 36 8 0

6 UCb Collet  de Christ ine Dom est ique X 4 9

7 UCb Terrassonnes ouest Dom est ique X 24 5 4

8 UCb Terrassonnes est Dom est ique X 0 0

9 UCc Nord du village Dom est ique X 45 1 0 0

1 0 UCa Pavillon Dom est ique X 30 6 7

1 1 UCc Collet  de Christ ine Dom est ique X 5 1 2

1 2 UCc Tassy Dom est ique X 0 0

1 3 UCc Terrassonnes Dom est ique X 15 3 4

1 4 UCa Cam barras Dom est ique X 3 7

1 5 UD Lom bardie Dom est ique X 1 3

1 6 IAU Hubac des Colles Dom est ique X 30 6 7

1 7 UZ Dom aine de Terre Blanche Dom est ique X 73 1 6 3

312 699

462

- - Développem ent  post - PLU 4 6 0

922

T ype  de  déve loppeme nt

166

0,5

12,1

29,3

126

83

2,2

0,0

6,1

1,3

14,4

1,6

9,7

0,0

18,0

12,1

Estimation du nombre  de  

logements à  créer
(nbre)

(2,22 pers. / log.)

TOTAL SANS PRISE EN CONSIDERATION DE LA RETENTION FONCIERE :

TOTAL ( HORI ZON SDAEU)  AVEC PRI SE EN CONSI DERATI ON DE LA RETENTI ON FONCI ERE ( ~ 1 / 3  du 

t otal)  :
0

I d. Classem ent Loca lisa tion

Type  de  capacité  

résidue lle

TOTAL ( HORI ZON PLU)  AVEC PRI SE EN CONSI DERATI ON DE LA RETENTI ON FONCI ERE ( ~ 1 / 3  du total)  

:
208

Estimation de  l' augmenta tion de  la  

popula tion
(nbre)

Charges hydraulique s 

produites
(m 3 / j )

0,0

3,6

10,8

4,1

83
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C.1.2.4 PRESENTATION DES ZONES A VOCATION ECONOMIQUE ET MEDICALE 

Le futur PLU de la com m une de Tourret tes prévoit  le m aint ien et  la poursuite du développem ent  économ ique 

de 4 zones classées dans le futur PLU en UF. Ces zones perm et t ront , ent re aut res, d’accom pagner l’accueil 

et  la créat ion de nouvelles act ivités. 

 

 

 

 

Tableau 3 :  

Présentat ion des zones 

à vocat ion économ ique 

 

 

 

 

 

Le développem ent  des zones d’act ivités sur la  com m une de Tourret tes entrainera 

l’augm entat ion des charges hydrauliques à t ra iter  par la  stat ion d’épurat ion de 8 0  m 3 / j , selon 

les rat ios présentés dans le tableau précédent . 

 

En l’absence de données concernant  les types d’act ivités art isanales qui seront  créées sur les 

zones 2 0  et  2 1 , il est  im possible de déterm iner les charges organiques, en DBO5  et  en DCO, qui 

seront  produites à term e. Afin de pallier  à  ce m anque d’inform at ions, la  m éthodologie suivante  

est  proposée : 

 Conversat ion de la  charge hydraulique en EH : EH442
180

100080



, 

 Conservat ion de la  charge hydraulique équivalente en charge organique en appliquant  

les rat ios de 6 0  g DBO5 / j  et  1 2 0  g DCO/ j  : 

o 55,26
1000

60442
kgDBO


, 

o kgDCO53
1000

120442



. 

 

  

Rat io

Charge hydrau lique 

produ it e

(m
3
/ j )

1 8 UF Terrassonnes est 0 0 - 0 0

1 9 UF Terrassonnes ouest 0 0
Dizaine d'em plo i supplém entaires 

tert iaire( 1 )
50 l/ j .emploi 0 ,5

2 0 UF Lom bardie Act iv ités art isanales( 2 )

2 1 UF Cam barras Act iv ités art isanales( 2 )

2 2 UH Tassy ouest 0 0 - 0 0

2 3 UH Tassy - -

-  Tretaine de cham bre dans une 

résidence pour sénior ( 3 )

-  Doublem ent  de la capacité 

d'accueil de l'EPAHD :  +  30 lit s( 3 )

250 l/ j . lit 15

2 4 UH Terrassones 0 0 - 0 0

0 0 - - 8 0

Est im a t ion de s charges hydraulique s 

produites

I d Classem ent Loca lisa t ion
Capacité foncière 

résiduelle
(ha)

10 m
3
/ ha. j 64

(2)  Fonc t ion des sources et  du t ype d'ac t iv it é :  10 à 20 m 3/ ha. j

(3)  Source SMEGREG :  90 m 3/ an. li,  soit  250 l/ j . lit

Hypothèse  d'orienta t ion de  

dév e loppem ent  de  la  zone

Surface tota l utile  ( 2 0 %  

de la  surface dédiée à  la 

voir ie, aux espaces 

verts…)
(ha)

(1)  1 em ploi = 50 l/ j .hab

TOTAL :

8 6,4
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C.1.2.5 ANALYSE DES CAPACITES RESIDUELLES A VOCATION TOURISTIQUE 

Le futur PLU de la commune de Tourret tes prévoit  enfin le développem ent  de zones dédiées au tourisme. 

Le tableau suivant  présente ces zones et  les projets associés. 

 

 

 

 

Tableau 4 :  

Présentat ion 

des zones à 

vocat ion 

tourist ique 

 

 

Le développem ent  des zones d’act ivités sur la  com m une de Tourret tes entrainera 

l’augm entat ion des charges hydrauliques à t ra iter  par la  stat ion d’épurat ion de 1 0  m 3 / j ,  selon 

le rat io présenté dans le tableau précédent . 

La surcharge organique produites par les clients des 3 0  cham bres, soit  en pointe 6 0  usagers, 

sera de : 

 3 ,6  kg DBO5 / j ,  

 7 ,2  kg DCO/ j . 

 

 

C.1.2.6 SYNTHESE DU DEVELOPPEMENT ATTENDU A L’ECHELLE DE LA COMMUE 
Les tableaux synthét iques précédents présentent  et  valident  les prévisions de développem ent  
exposées dans le PLU, à  savoir , une augm entat ion de la  populat ion d’environ 4 7 0  habitants 
dans les contours actuels du PLU auxquels viennent  se rajouter : 

 Le développem ent  économ ique de la  com m une, 

 Le développem ent  tourist ique de la  com m une, 

 Le développem ent  post - PLU ( +  4 6 0  habitants) . 

 

En appliquant  ces hypothèses, les charges hydrauliques et  organiques supplém entaires à t ra iter  

seront  de : 

 A l’horizon PLU ( 2 0 2 5 )  : 

o 1 7 3  m 3 / j , 

o 5 8  kg DBO5 / j ,  

o 1 1 5  kg DCO/ j , 

 A l’horizon SDAEU ( 2 0 3 5 )  : 

o 2 5 6  m 3 / j , 

o 8 5  kg DBO5 / j ,  

o 1 7 1  kg DCO/ j , 

  

Rat io

Charge hydraulique 

produit e

(m 3/ j )

2 5 UTa Tassy
Aucune extension du cam ping 

n'est  prévue
0 0

2 6 UTa Grillon
Aucune extension du cam ping 

n'est  prévue
0 0

2 7 UTb Tassy
Hôtel de m oyenne gam m e d'une 

capacté de 30 cham bres( 1 )
330 l/ nuit 9 ,9

- - 1 0

Hypothèse  d'orienta t ion de  

déve loppem ent  de  la  zone

Est im at ion des charges hydrauliques 

produites

TOT AL :

(1)  Et ude sur  les consom m at ions d'eau pot able dans le bassin Loire-Bret agne, OIEAU,  :  1 cham bre louée en 3 ét oiles :  330 l/ nuit

I d Classem ent Loca lisa t ion
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D.1. MODE DE GESTION 

La com pétence en term es de Service Public de l’Assainissem ent  Non Collect if ( SPANC)  est  portée 

par la  Com m unauté de Com m unes du Pays de Fayence. 

Les contrôles des disposit ifs d’assainissem ent  non collect if ont  été réalisés par la  société Véolia . 

 

 

D.2. RECENSEMENT DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF ET ETAT DE L’EXISTANT 

Le diagnost ic des disposit ifs d’assainissem ent  non collect if perm et  de connaît re le type d’installat ion, le 

m ode de fonct ionnem ent  et  d’ent ret ien des disposit ifs, les dysfonct ionnem ents récurrents pouvant  donner 

des orientat ions sur les cont raintes locales de l’assainissem ent  non collect if et  une hiérarchisat ion des 

dysfonct ionnem ents rencont rés. 

 

Les résultats sont  présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

 

Figure 3 :  Résultats des cont rôles des 

disposit ifs d’assainissem ent  non collect if 

 

 

 

 

 

 

 

 

Près de 8 0  %  des disposit ifs d’assainissem ent  non collect if sont  conform es ou présentent  des 

défauts m ineurs. Les disposit ifs ayant  reçu un avis défavorable sont  des filières de t ra item ent  

généralem ent  obsolètes ou incom plètes ( sans systèm e d’épandage) . 

 

Sur les 99 disposit ifs ayant  reçu un avis défavorable, 3 présentent  un risque pour l’environnem ent  :  

 M. ou Mme Devos :  124 Chem in des m ûres, 

 SCI  Soyo :  2031 RD 19, 

 M. ou Mme Veillon :  1813 Route de Callas.  

FORMULAIRE Avis DEFAVORABLE Avis FAVORABLE Avis FAVORABLE AVEC RESERVE

F01 contrôle permis et installation neuve 1 19 13

F02 contrôle avant remblai 1 9 9

F03 contrôle de l'existant 53 277 12

F04 contrôle périodique 44 44

99 349 34

482
TOTAUX

21%

72%

7%

Avis DEFAVORABLE

Avis FAVORABLE

Avis FAVORABLE AVEC
RESERVE
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D.3. IDENTIFICATION DES ZONES URBANISEES OU URBANISABLES EN 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Le zonage de l’assainissem ent  a pour but  de définir  les m odes d’assainissem ent  sur les zones urbanisées 

et / ou urbanisables non raccordées au systèm e d’assainissem ent  collect if.  

 

Au regard de l’enveloppe urbaine et  de la desserte des réseaux d’assainissement  collect if sur le terr itoire 

com m unal, les secteurs listés ci-après relèvent  de l’assainissem ent  non collect if :  

 

 Destourbe et  Cadenières, 

 Peyrard de Chautard, 

 Galat te, 

 La Plaine des Moulins, 

 Les Colles, 

 La Verrerie Vieille, 

 Hubac des Colles, 

 Dom aine de la Colle du Com te, 

 Lavagne, 

 La Foux, 

 Les Mures, 

 Les Colles Méridionales, 

 Les Grands et  Pet its Crouis… 

 

 

Les secteurs relevant  de l’assainissem ent  non collect if  sont  essent iellem ent  situés en zone 

naturelle ou agricole. 

La zone I UA «  Hubac des Colles »  est  égalem ent  localisée dans une zone en assainissem ent  non 

collect if.  

  



Com m une de Tourret tes 

Schém a directeur d’assainissem ent 
 

Mém oire just ificat if du zonage de l’assainissem ent  
 

 

 

ET13029 Mai 2017 CEREG Terr itoires Page 3 5  

 

 

D.4. APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

D.4.1. DEFINITION DE L’APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Les filières d’assainissement  non collect if doivent  êt re m unies d’un systèm e de prét raitem ent  ( fosse toutes 

eaux…) ET d’un systèm e de t raitem ent  de dispersion ( t ranchées d’infilt rat ion dans le sol en place, filt re à 

sable…). Pour pouvoir met t re en place une filière d’assainissem ent  non collect if st r ictem ent  conform e à la 

réglem entat ion, il faut  que la zone respecte certaines condit ions.  

 

D.4.1.1 CONTRAINTES GENERALES 

I l existe un certain nom bre de cont raintes vis-à-vis de la m ise en place d’une filière d’assainissem ent  non 

collect if. 

Contraintes de l’habitat  : sur les zones déjà urbanisées, il convient  de vérifier que le parcellaire m inimum  

existant  est  suffisant  pour la m ise en place d’une filière qui respecte les distances m inim ales d’im plantat ion. 

L’accessibilité du système doit  également  êt re vérifiée afin de pouvoir garant ir  que les vidanges soient  bien 

effectuées. 

Contraintes environnem entales : toutes les cont raintes environnem entales pouvant  influencer la 

faisabilité ou le type de filière à met t re en place doivent  êt re recensées (périm èt re de protect ion de captage 

d’eau potable, r isque inondat ion, présence de roche affleurante, etc.) . 

 

D.4.1.2 METHODE S.E.R.P 

L’apt itude d’un sol donné à l’assainissem ent  autonom e se définit  par la capacité de ce sol aux fonct ions 

épurat r ices et  dispersantes d’un effluent . Ces apt itudes considèrent  alors :  

 Les caractérist iques int r insèques d’un sol (nature, épaisseur, perm éabilité…) , 

 Les caractérist iques du subst ratum  (nature géologique, fissurat ion, état  d’altérat ion…), 

 Le comportement  hydrogéologique du système sol/ subst ratum  (existence d’une ressource, niveau 

piézométr ique, vulnérabilité et  usages…). 

 

L’apt itude des sols à l’assainissem ent  non collect if est  établie sur la base de la m éthodologie S.E.R.P. : 

 Sol :  texture, st ructure nature et  perm éabilité, 

 Eau :  profondeur et  vulnérabilité de la nappe, ut ilisat ion de la nappe (captage…), 

 Roche :  profondeur du subst ratum  rocheux et  de son altérat ion, 

 Pente :  la pente naturelle de la zone sera égalem ent  pr ise en com pte. 

 

L’analyse pert inente de ces éléments peut  met t re en évidence des facteurs lim itants pour la m ise en place 

d’un systèm e d’assainissem ent  autonom e. 
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D.4.2. DEFINITION DE L’APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 Source :  Mém oire just ificat if du zonage de l’assainissem ent  collect if et  non  collect if,  SI EE PACA, 

Janvier 2001 

La com m une de Tourret tes dispose actuellem ent  d’une carte d’apt itude des sols à l’assainissem ent  non 

collect if (ANC)  datée de 2001. Elle avait  été établie par le cabinet  SI EE PACA. Son élaborat ion avait  

notamment  reposé sur la réalisat ion de 10 sondages pédologiques mais sans tests de perm éabilité. 

Afin de met t re à jour cet te carte d’apt itude, des demandes ont  été formulées auprès du SPANC afin de 

récupérer les résultats des études à la parcelle réalisées en m arge de perm is de const ruire. Cet te donnée 

n’a jam ais été com m uniquée à not re bureau d’études. Cet te m ise à jour ne prend donc en com pte que les 

élém ents du précédent  zonage. 

 

Les conclusions de la précédente étude sont  donc les suivantes. 

Les sols de la commune de Tourret tes sont  globalement  homogènes. Quelques généralités peuvent  êt re 

soulignés :  

 Présence de sols à dom inantes lim ono-argilo-sableuse dont  les proport ions en ces t rois élém ents 

varient  selon où l’on se t rouve sur le terr itoire, 

 Des sols ayant  une charge en caillout is et  blocs calcaires allant  de 5 à 60 % . 

En fonct ion de ces élém ents, on obt ient  t rois types de perm éabilités :  

 Des perméabilités correctes (comprises ent re 30 et  500 mm/ h)  lorsque la st ructure et  la texture 

du sol est  bien équilibrée, 

 Des perméabilités t rès fortes (supérieures à 500 mm/ h) , généralement  due à la présence de gros 

blocs calcaires assurant  une m acroporosité (ou perm éabilité en grand)  plutôt  qu’une m icroporosité, 

 Des perm éabilités nulles lorsque la proport ion d’argiles devient  im portante. 

 

La com m une de Tourret tes est  concernée par deux cas de figure :  

 Cas n° 01 :  Sols aux divers faciès lithologiques où l’hétérogénéité est  élevée et  qui nécessite une 

étude détaillée à la parcelle. Ce cas correspond aux zones de coteaux (au nord et  à l’ouest  du 

village) . 

 Sur ces zones l’apt itude des sols est  donc bonne à m édiocre. Cet te hétérogénéité 

présente donc des contraintes fortes de sols et  obligeront  donc les part iculiers à  engager 

des études à la  parcelle ( Cf. présentat ion en pages suivantes) , 

 Cas n° 02 :  Zone de plaine située sous le CD 562 où l’hétérogénéité des sols est  faible et  permet  de 

fixer des prescript ions techniques relat ivem ent  fiables. 

 Sur ces zones l’apt itude des sols est  donc bonne. Malgré cet te conclusion, les études 

à la  parcelle  doivent  de toute m anière êt re rendues obligatoires. 

 

Le précédent  zonage ne fa isait  donc pas apparaît re de zones où l’apt itude des sols était  nulle. 

 

La planche cartographique de la page suivante présente cet te carte d’apt itude des sols. 

  





Com m une de Tourret tes 

Schém a directeur d’assainissem ent 
 

Mém oire just ificat if du zonage de l’assainissem ent  
 

 

 

ET13029 Mai 2017 CEREG Terr itoires Page 3 8  

 

 

D.4.3. PRECONISATION SUR LES FILIERES A METTRE EN PLACE 

D.4.3.1 PRESENTATION DES FILIERES REGLEMENTAIRES 

 Annexe 1 :  Règles d’im plantat ion de l’assainissem ent  non collect if 

 Annexe 2 :  Fiches des Filières d’assainissem ent  non collect if conform es à la règlem entat ion 

 

Les cont raintes environnem entales et  topographiques peuvent  êt re rencont rées sur certaines zones 

d’études. L’apt itude globale est  donc définie essent iellement  à part ir  des caractérist iques des sols 

(notamment  la perméabilité, présence de roches, la classe de pente) . 

La réglem entat ion prévoit  6 filières de t raitem ent  :  

 Tranchées d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel (ou épandage naturel) , 

 Lit  d’épandage à faible profondeur, 

 Lit  filt rant  vert ical non drainé, 

 Filt re à sable vert ical drainé 

 Lit  filt rant  drainé à flux vert ical à m assif de zéolithe, 

 Lit  filt rant  drainé à flux horizontal. 

De plus, plusieurs disposit ifs de t raitem ent  des eaux usées ont  reçu un agrém ent  du m inistère de l’écologie, 

du développem ent  durable, des t ransports et  du logem ent ainsi que du m inistère du t ravail,  de l’emploi et  

de la santé. Ces agrém ents portent  seulem ent  sur le t raitem ent  des eaux usées :   

« en sort ie de tout  disposit if de t raitem ent , les eaux usées t raitées doivent  êt re infilt rées si la perm éabilité 

du sol le perm et . Le rejet  d’eaux usées t raitées vers le m ilieu hydraulique superficiel n’est  possible qu’après 

une étude part iculière dém ont rant  qu’aucune aut re solut ion d’évacuat ion n’est  envisageable et  après 

autorisat ion du propriétaire ou du gest ionnaire du m ilieu récepteur. » 

La m ise à jour des filières agréées est  régulièrem ent  publiée sur le site du portail de l’assainissem ent  non 

collect if du gouvernem ent  :  ht tp: / / www.assainissem ent -non-collect if.developpem ent -

durable.gouv.fr / art icle.php3?id_art icle= 185 . 

 

Elle prévoit  3 m éthodes de dispersion :  

 I nfilt rat ion sous les disposit ifs cités ci-dessus, 

 Drainage des effluents en dessous des filt res à sable et  des tert res d’infilt rat ion avec rejets dans 

un cours d’eau pérenne, 

 Drainage des effluents en dessous des filt res à sable et  des ter t res d’infilt rat ion avec rejet  dans un 

systèm e d’infilt rat ion à faible profondeur. 
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D.4.3.2 PRECONISATION 

L’assainissem ent  non collect if bien conçu, bien réalisé et  bien entretenu est  com parable à 

l’assainissem ent  collect if pour  ses perform ances, et  plus économ ique à la  réalisat ion. 

La concept ion de la  filière est  donc un param ètre essent iel au bon fonct ionnem ent  du disposit if 

d’assainissem ent . 

Le choix de la filière est  fonct ion du type de sol rencont ré. I l peut  êt re déterm iné soit  :  

 Par une étude « à la parcelle » réalisée par un bureau d’études spécialisé en géoassainissem ent .  

La réalisat ion de cet te étude est  à la charge du propriétaire. Cet te solut ion a pour avantage de 

perm et t re de déterm iner avec précision la nature du sol sur l’em placem ent  exact  de l’infilt rat ion. 

Cet te précision perm et  ainsi d’adapter la filière en fonct ion des cont raintes et  dans de nom breux 

cas de m inim iser les coûts de t ravaux en choisissant  la filière la m oins onéreuse m ais restant  

parfaitement  adapté. En ce sens, l’étude à la parcelle permet  également  de garant ir  la pérennité 

et  l’efficacité du systèm e, 

 Par une étude générale m enée dans le cadre de ce présent  zonage d’assainissem ent  visant  à définir 

sur l’ensemble du terr itoire une carte des filières à met t re en place. Toutefois, la densité des 

sondages ne perm et  pas de définir  avec précision la carte des sols com pte tenu de la ressem blance 

des sols seulem ent  différenciés par le taux d’argiles ou la proport ion de caillout is. 

D’une m anière générale, le zonage d’assainissem ent  donne une idée de la qualité des sols par zone d’étude 

et  permet  à la commune d’or ienter son urbanisat ion en fonct ion des potent ialités des sols vis-à-vis de 

l’assainissem ent . Dans le cadre de cet te étude, il est  im possible de délim iter avec précision une zone où la 

perméabilité est  bonne. La m ise en place d’une filière d’assainissem ent  non collect if doit  donc faire l’objet  

d’une étude préalable locale à l’échelle de la parcelle considérée, dite étude à la parcelle, perm et tant  de 

déterm iner avec précision les caractér ist iques du sol en place et  les cont raintes de la parcelle (surface 

disponible, pente, proxim ité des habitat ions, etc.) .  Cet te étude doit  permet t re de choisir , posit ionner et  

dim ensionner le disposit if d’assainissem ent  autonom e. 

 

La m ise en place d’un disposit if d’assainissem ent  non collect if  doit  im pérat ivem ent  êt re soum ise 

préalablem ent  à  l’avis du SPANC. 

 

Les études à la  parcelle perm ett ront  aux part iculiers : 

-   D'opt im iser l’em placem ent  de la  filière afin de t rouver le sol le  m oins contraignant , 

-  D'opt im iser le  choix de la  filière afin de m et t re en place le disposit if le  m oins onéreux 

adapté au type de sol, 

-   De garant ir  la  pérennité du systèm e par le  choix d’une filière adaptée, 

-   De valider  le dim ensionnem ent  de la  filière en fonct ion du projet  de construct ion.  
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D.4.4. COUTS D’EXPLOITATION ET DE REHABILITATION 

D.4.4.1 REHABILITATION OU MISE EN PLACE D’UNE FILIERE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

A t it re indicat if,  le coût  m oyen de créat ion des filières types est  donné ci-après :  

  Coût  unita ire m oyen ( €  HT)  

Filières classiques 

Tranchées d’infilt rat ion 7 000 €HT 

Filt re à sable vert ical non drainé 8 000 €HT 

Filt re à sable vert ical drainé 8 500 €HT 

Tert re d’infilt rat ion 9 000 €HT 

Filières agréés Microstat ion ou disposit if compact  9 000 à 14 000 €HT 

Tableau 5 :  Coût  d’un assainissem ent  non collect if 

 

D.4.4.2 EXPLOITATION DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Le coût  d’exploitat ion est  actuellement  de l’ordre de 75 à 150 € HT/ an/ habitat ion à la charge des 

propriétaires. 
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E.1. MODE DE GESTION 

La com pétence assainissem ent  collect if est  portée, en régie, par la com m une de Tourret tes. 

 

 

E.2. NOMBRE D’ABONNES ET VOLUMES FACTURES 

Sur la  com m une de Tourret tes, 1  0 4 7  abonnés sont  recensés en assainissem ent  collect if en 

2 0 1 5 . 

En 2 0 1 5 , 3 2 2  7 4 0  m 3  ont  été facturés aux abonnés raccordés à l’assainissem ent  collect if .  

 

 

E.3. PRESENTATION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

E.3.1. PRESENTATION DES CARACTERISTIQUES DES RESEAUX DE LA ZONE D’ETUDES 

La topographie naturelle de la commune est  favorable à la m ise en place d'un réseau gravita ire ,  qui 

représente ainsi 3 2  3 0 0  m ètres de long.  

La m ise en place de deux postes de refoulem ent  a été nécessaire pour le raccordem ent  des quart iers 

du sud de l’aérodrom e.  

Le linéaire total de refoulem ent  est  faible et  représente 180 m l, soit  0,5%  du linéaire total. 

 

Tableau 5 :  Répart it ion du linéaire de réseaux par type d’écoulem ent  
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Le réseau d’eaux usées st r ictes de la com mune de Tourret tes se décom pose com m e suit  :  

 Près de 9 2 %  du réseau est  en PVC, dont  la grande majorité (plus de 65% )  avec un diamètre 

de 200 m m . C’est  le m atériau m ajoritaire du réseau d’assainissem ent , 

 Plus de 6 %  du réseau est  inconnu. Au vu du réseau environnant , le réseau est  certainem ent  

en PVC mais cet te affirmat ion n’a pas pu êt re confirmée en raison de passages dans des parcelles 

privées,  

 Moins de 2 %  du réseau correspond à des m atériaux anciens ( Béton, Grès,  

Fibro- cim ent )  et  sont  situés dans le cent re village et  dans l’ext rêm e sud-ouest  du terr itoire. 

 

La com m une de Tourret tes dispose d’un réseau d’assainissem ent  relat ivem ent  récent  quasi 

ent ièrem ent  en PVC.  

Le défaut  pr incipal rencontré est  la  répét it ion de passages de réseau en terrain pr ivé qui pose 

problèm es en cas de nécessité d’intervent ion ou à plus long term e de renouvellem ent  de réseau. 

De plus, le  réseau t raverse le  Riou Blanc à  plusieurs reprises. I l est  parfois visible en surface ce 

qui le  rend vulnérable lorsque le cours d’eau est  en crue ( percussions d’obstacles, rochers …) . 

 

 

 

 

 

 

Tableau 6 :  Répart it ion 

du linéaire de réseaux 

par diam èt re et  

m atériaux 
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E.3.2. LES OUVRAGES PARTICULIERS DU RESEAU 

E.3.2.1 LES POSTES DE REFOULEMENT 

La commune de Tourret tes dispose de 2 postes de relevage com m unaux collectant  les eaux d’une pet ite 

zone d’act ivité et  d’un quart ier à l’Ouest  de Lom bardie près de la lim ite com m unale avec Fayence. 

Le tableau suivant  présente les principales caractérist iques de ces 2 ouvrages :  

 

Tableau 7 :  Pr incipales caractérist iques des Postes de Relevage de Tourret tes 

 

E.3.2.2 LES DEVERSOIRS D’ORAGE 

Le réseau d’assainissement  de Tourret tes comprend 2  ouvrages de délestage ( hors stat ion 

d’épurat ion)  dont  les caractérist iques sont  présentées dans le tableau ci-dessous. 

N°  Localisat ion 

Populat ion totale raccordée 

en am ont  par tem ps sec 

En période creuse 

Autosurveillance 

nécessaire 
Rejet  

OD 01 Mair ie <  700 EH Non Réseau EP 

OD 02 

Chem in des 

services 

techniques 

Env. 1300 EH Non 

Réseau EU (double 

réseau sur quelques 

m èt res)  

Tableau 8 :  Caractér ist iques des déversoirs d’orage de Tourret tes 

 

Ces deux ouvrages collecteraient  une charge brute de pollut ion organique par tem ps sec 

infér ieure à 1 2 0  kg DBO5 / j .  

L’arrêté du 2 1  juillet  2 0 1 5  n’im pose donc pas la  m ise en place de systèm e d’autosurveillance de 

contrôle des volum es rejetés au m ilieu naturel. 

 

 

E.3.3. LA STATION D’EPURATION 

E.3.3.1 PRESENTATION GENERALE 

Les eaux usées produites sur la com mune de Tourret tes sont  t raitées par l’interm édiaire d’une stat ion 

d’épurat ion de type boues act ivées à t rès fa ible charge dim ensionnée sur une base de 

5  0 0 0  EH et  m ise en service en juillet  2 0 0 3 . 

Les eaux usées t ra itées sont  rejetées dans le Riou Blanc. Ce ruisseau appart ient  au bassin 

versant  de la  Cam andre- Cam iole.  

Les boues produites sont  toutes évacuées en épandage. 

Selon les données de l’agence de l’eau RMC, les rejets de cet te stat ion d’épurat ion seraient  conform es 

depuis 2008. Cet te installat ion de t raitem ent  des eaux usées sem ble donc parfaitem ent  bien fonct ionner. 

  

Nom du PR Localisation Nombre de pompes Trop-plein Télésurveillance Forme Matériaux de la bâche Asservissement

PR n°01 Chemin de Cambarras 2 Non Oui
Circulaire 

1,2 m de diamètre
Résine Poires de niveau

PR n°02 Gué de la Camandre 2 Non Oui
Circulaire 

1,2 m de diamètre
Résine Poires de niveau
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E.3.3.2 CADRE REGLEMENTAIRE 

Les niveaux de rejet  sont  détaillés dans le tableau suivant  (données issues du cahier des charges de la 

const ruct ion de la stat ion d’épurat ion) . 

 DBO5  DCO MES NTK P 

Concentrat ion m axim ale en sort ie 

de stat ion ne pouvant  pas êt re 

dépassée pendant  aucune 

période de 2 4  h consécut ive 

2 5  m g/ l 1 2 5  m g/ l 3 5  m g/ l 1 0  m g/ l 2  m g/ l 

Rendem ent  8 0 %  7 5  %  9 0  %   8 0  %  

Tableau 9 :  Présentat ion des object ifs de t raitem ent  

 

La stat ion d’épurat ion a été dim ensionnée sur les bases suivantes :   

 3 0 0  kg DBO5 / j ,  

 1  1 0 0  m 3 / j . 

Le débit  maximal journalier adm issible par la stat ion d’épurat ion est  de 1 320 m 3/ j .  

.
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E.4. ANALYSE DES DONNEES D’AUTOSURVEILLANCE DES CHARGES PARVENANT A LA STATION D’EPURATION 

E.4.1. ANALYSE DES CHARGES HYDRAULIQUES 

Les charges hydrauliques actuellem ent  reçues par la stat ion d’épurat ion de Tourret tes ont  été est im ées à part ir  des données de l’autosurveillance, fournies par la régie. 

Les données présentées en page suivante ont  été enregist rées du 1er Janvier 2012 au 13 décembre 2016 en ent rée de stat ion d’épurat ion. Les charges hydrauliques journalières annoncées dans le présent  rapport  intègrent  les volum es quot idiens 

surversés au droit  du déversoir de tête de la stat ion d’épurat ion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 :  Analyse des données d’autosurveillance (Charge hydraulique)  de 2012 à 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

E.4.1.1 HYPOTHESE DE DEPART 

L’analyse stat ist ique présentée ci-après prend en compte l’ensemble des données d’autosurveillance fournies par la Régie des Eaux de la comm une de Tourret tes, les recom m andat ions explicitées dans l’arrêté du 21 juillet  2015 et  la définit ion 

du débit  de référence qui correspond selon l’arrêté du 21 juillet  2015 au cent ile 95. 

 

 

E.4.1.2RESULTAT DE L’ANALYSE STATISTIQUE  

L’analyse stat ist ique des volum es journaliers t raités et  by-passés a perm is de classer les 

charges hydrauliques de manière croissante. 

La charge hydraulique qui n’est  donc pas dépassée 9 5  %  du tem ps ( ou cent ile  9 5 )  

est  donc égale à  9 8 4  m 3 / j . Au cent ile  9 5 , la  stat ion d’épurat ion de Tourret tes 

fonct ionne donc à 8 9  %  de sa capacité nom inale.  

Cet te capacité nom inale est  donc dépassée qu’à de fa ibles reprises et  pour des 

épisodes pluvieux significat ifs et  généralem ent  supérieurs à  2 0  m m / j . 

Sur ces 5  années, les dépassem ents hydrauliques sont  issus de 3 0  épisodes 

pluvieux dont  le  cum ul oscille  ent re 2 0  m m  et  5 0 0  m m  sur 1  à  8  jours. 

 

Valeur

                          5  000   

                         1  1 0 0    

Maxim um                          3  9 6 8    

Cent ile  9 5

( =  débit  de référence)
                            9 8 4    

Moyenne                             6 2 0    

Minim um                             3 3 3    

Capacité  en équivalent  habitant

( EH)

Dim ensionnem ent  hydraulique de la  stat ion 

d'épurat ion

(m 3 / j )
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E.4.2. ANALYSE DES CHARGES ORGANIQUES 

L’analyse des charges organiques a été menée sur la base des résultats des bilans pollut ion programmés dans le 

cadre de l’autosurveillance du réseau de 2013 à 2016. Les données pour l’année 2012 n’étant  pas disponible, 

l’analyse stat ist ique suivante ne les prend donc pas en compte. 

Cet  histor ique permet  de dégager une vision théoriquement  fiable du fonct ionnem ent  de la stat ion d’épurat ion. 

 

L’arrêté du 21 juillet  2015 oriente l’analyse stat ist ique des charges organiques t raitées par la stat ion d’épurat ion 

vers la déterm inat ion de la CBPO (Charge Brute de Pollut ion Organique)  qui correspond à la charge ent rante en 

stat ion et  la taille de l’agglom érat ion à part ir  de laquelle doit  êt re défini le dim ensionnem ent  des stat ions de 

t raitement  des eaux usées. Cet te dernière étant  calculée sur la base de la charge journalière moyenne de la 

semaine au cours de laquelle est  produite la plus forte charge de substances polluantes de l’année. 

En l’absence de données quot idiennes sur la charge organique, la déterm inat ion de cet te valeur ne peut  êt re 

ajustée qu’au m ieux. 

 

Pour déterm iner cet te valeur la m éthodologie suivante a donc été suivie :  

 Collecte de l’ensem ble des données en DCO et  DBO5 . 

Sur la période d’analyse, 47 bilans ont  été programmés dans différents contextes de nappe et  de 

pluviom étr ie, 

 Analyse de ces données bilan par bilan afin d’écarter  : 

o Des valeurs aberrantes et  pouvant  êt re liées à :  

 Des problémat iques de prélèvement , 

 Des problém at iques inhérentes au laboratoire, m ême si ce dernier est  COFRAC, 

o Les bilans ayant  été program m és les jours où les cum uls pluviom étriques étaient  significat ifs 

(supérieurs à 10-20 m m ). Des telles condit ions ont  pour conséquences :   

 Une dilut ion de l’effluent , 

 Un net toyage des réseaux ent rainant  une surconcent rat ion anorm ale de la pollut ion en DCO, 

MES notam ment , 

 Des écoulements dans les canaux de prélèvem ent  non adaptées aux bonnes condit ions de 

prélèvement  (bat tement  de la crépine, déplacement  de la crépine en fond de canal…) . 
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Le tableau suivant  présente les jours qui ont  été écartés de l’analyse stat ist ique. 

 

Tableau 10 :  Présentat ion des bilans pollut ion écartés de l’analyse de la CBPO 

 

 Déterm inat ion de la  CBPO à part ir  des valeurs validées et  conservées. 

Etant  donné qu’il n’existe pas de bilans quot idiens sur cet te stat ion d’épurat ion, il est  proposé de déterm iner la 

CBPO en réalisant  une m oyenne glissante de 7 bilans 24 heures successifs. Le tableau suivant  présente le 

résultat  de cet te analyse stat ist ique. 

 

Tableau 11 :  Résultats de l’analyse stat ist ique sur les charges organiques reçues par la stat ion d’épurat ion 

(mg/ l) ( kg/ j) EH (mg/ l) ( kg/ j) EH (mg/ l) ( kg/ j) EH

11/ 01/ 2013 771,00 330,76 2  756         330,00 141,57 2  360         370,00 158,73 2  646         

05/ 02/ 2013 686,00 312,82 2  607         250,00 114,00 1  900         310,00 141,36 2  356         

14/ 03/ 2013 578,00 371,65 3  097         250,00 160,75 2  679         280,00 180,04 3  001         

03/ 04/ 2013 564,00 496,88 4  141         270,00 237,87 3  965         390,00 343,59 5  727         

Fort e période pluv ieuse. Un cumul de plus de 70 mm de pluies ont  ét é 

enregist rées deux semaines avant  la réalisat ion du bilan.  Cet  épisode 

pluv ieux d'ampleur s'est  poursuiv i après le bilan 24 heures.

04/ 05/ 2013 507,00 414,73 3  456         220,00 179,96 2  999         270,00 220,86 3  681         

03/ 06/ 2013 921,00 667,73 5  564         290,00 210,25 3  504         450,00 326,25 5  438         

07/ 07/ 2013 851,00 506,35 4  220         370,00 220,15 3  669         400,00 238,00 3  967         

02/ 08/ 2013 889,00 586,74 4  890         400,00 264,00 4  400         420,00 277,20 4  620         

05/ 09/ 2013 862,00 436,17 3  635         370,00 187,22 3  120         550,00 278,30 4  638         
Concent rat ion en MES > 500 mg/ l pouvant  êt re expliqué par un défait  de 

prélèvement  (pompage du fond non curé du bassin de product ion) .

02/ 10/ 2013 542,00 326,28 2  719         250,00 150,50 2  508         310,00 186,62 3  110         

12/ 11/ 2013 688,00 338,50 2  821         390,00 191,88 3  198         370,00 182,04 3  034         

07/ 12/ 2013 707,00 301,18 2  510         340,00 144,84 2  414         340,00 144,84 2  414         

05/ 01/ 2014 457,00 412,21 3  435         190,00 171,38 2  856         240,00 216,48 3  608         

Préc ipit at ions supérieures à 30 mm, le jour du billan.  Au cours des 4 jours 

précédent ,  le cumul pluviomét rique ét ait  de 25 mm.

Un t el épisode pluv ieux peut  donc avoir un impact  sur la charge t ransit ant  

jusqu'à la st at ion d'épurat ion (dillut ion de la pollut ion ou concent rat ion par 

curage des zones de dépôt s dans le réseau.

05/ 02/ 2014 232,00 293,71 2  448         110,00 139,26 2  321         140,00 177,24 2  954         

Préc ipit at ions supérieures à 10 mm, le jour du billan.  Au cours des 6 jours 

précédent ,  le cumul pluviomét rique ét ait  de 80 mm.

Un t el épisode pluv ieux peut  donc avoir un impact  sur la charge t ransit ant  

jusqu'à la st at ion d'épurat ion (dillut ion de la pollut ion ou concent rat ion par 

curage des zones de dépôt s dans le réseau.

02/ 03/ 2014 408,00 222,77 1  856         130,00 70,98 1  183         150,00 81,90 1  365         

03/ 04/ 2014 564,00 402,70 3  356         210,00 149,94 2  499         290,00 207,06 3  451         

13/ 05/ 2014 792,00 404,71 3  373         420,00 214,62 3  577         410,00 209,51 3  492         

02/ 06/ 2014 999,00 514,49 4  287         510,00 262,65 4  378         460,00 236,90 3  948         

Bilan pollut ion programmé le lendemain d'un épisode pluv ieux conséquent  (> 

10 mm/ j) .

Un t el épisode pluv ieux peut  donc avoir un impact  sur la charge t ransit ant  

jusqu'à la st at ion d'épurat ion (dillut ion de la pollut ion ou concent rat ion par 

curage des zones de dépôt s dans le réseau.

04/ 07/ 2014 734,00 434,53 3  621         260,00 153,92 2  565         290,00 171,68 2  861         

02/ 08/ 2014 805,00 513,59 4  280         330,00 210,54 3  509         450,00 287,10 4  785         

09/ 09/ 2014 651,00 390,60 3  255         280,00 168,00 2  800         350,00 210,00 3  500         

08/ 10/ 2014 710,00 337,96 2  816         200,00 95,20 1  587         380,00 180,88 3  015         

06/ 11/ 2014 527,00 296,17 2  468         200,00 112,40 1  873         260,00 146,12 2  435         

08/ 12/ 2014 684,00 619,70 5  164         300,00 271,80 4  530         360,00 326,16 5  436         

Fort e période pluv ieuse. Un cumul de plus de 230 mm de pluies ont  ét é 

enregist rées deux semaines avant  la réalisat ion du bilan.  Cet  épisode 

pluv ieux d'ampleur s'est  t erminé le jour du bilan.

09/ 01/ 2015 721,00 312,91 2  608         320,00 138,88 2  315         390,00 169,26 2  821         

02/ 02/ 2015 795,00 385,58 3  213         230,00 111,55 1  859         240,00 116,40 1  940         

10/ 03/ 2015 713,00 350,08 2  917         280,00 137,48 2  291         390,00 191,49 3  192         

02/ 04/ 2015 930,00 549,63 4  580         360,00 212,76 3  546         470,00 277,77 4  630         

06/ 05/ 2015 800,00 415,20 3  460         310,00 160,89 2  682         500,00 259,50 4  325         

06/ 06/ 2015 745,00 425,40 3  545         280,00 159,88 2  665         330,00 188,43 3  141         

05/ 07/ 2015 671,00 396,56 3  305         220,00 130,02 2  167         330,00 195,03 3  251         

03/ 08/ 2015 714,00 475,52 3  963         290,00 193,14 3  219         360,00 239,76 3  996         

02/ 09/ 2015 772,00 416,11 3  468         220,00 118,58 1  976         460,00 247,94 4  132         

06/ 10/ 2015 737,00 399,45 3  329         310,00 168,02 2  800         360,00 195,12 3  252         

05/ 11/ 2015 606,00 298,76 2  490         370,00 182,41 3  040         400,00 197,20 3  287         

04/ 12/ 2015 821,00 347,28 2  894         300,00 126,90 2  115         430,00 181,89 3  032         

07/ 01/ 2016 673,00 269,20 2  243         300,00 120,00 2  000         400,00 160,00 2  667         

03/ 02/ 2016 30,00 13,29 111            1,50 0,66 11              4,00 1,77 30              

Les concent rat ions mesurées en ent rée de st at ion d'épurat ion at t est ent  

qu'un problème s'est  produit  au moment  du bilan pollut ion.  Les valeurs 

obt enues sont  bien en deça des concent rat ions usuelles pour un ef f luent  

domest ique.

04/ 03/ 2016 603,00 362,40 3  020         310,00 186,31 3  105         440,00 264,44 4  407         

05/ 04/ 2015 722,00 384,83 3  207         370,00 197,21 3  287         340,00 181,22 3  020         

02/ 05/ 2016 661,00 462,70 3  856         270,00 189,00 3  150         410,00 287,00 4  783         

Préc ipit at ions supérieures à 40 mm, le jour du billan.

Un t el épisode pluv ieux peut  donc avoir un impact  sur la charge t ransit ant  

jusqu'à la st at ion d'épurat ion (dillut ion de la pollut ion ou concent rat ion par 

curage des zones de dépôt s dans le réseau.

04/ 06/ 2016 673,00 380,92 3  174         300,00 169,80 2  830         400,00 160,00 2  667         

03/ 07/ 2016 702,00 422,60 3  522         280,00 168,56 2  809         380,00 228,76 3  813         

03/ 08/ 2016 835,00 561,96 4  683         300,00 201,90 3  365         480,00 323,04 5  384         

02/ 09/ 2016 687,00 410,83 3  424         280,00 167,44 2  791         350,00 209,30 3  488         

04/ 10/ 2016 779,00 386,38 3  220         330,00 163,68 2  728         260,00 128,96 2  149         

03/ 11/ 2016 766,00 396,79 3  307         380,00 196,84 3  281         410,00 212,38 3  540         

DCO nd DBO5 nd
Date

MES
Ra isons conduisant  à  l'é lim ina t ion du bilan

kg/ j EH kg/ j EH kg/ j EH kg/ j EH kg/ j EH

Ma x im um 667,73 5  56 4       264,00 4  4 00       326,25 3  62 5      64,53 4  3 0 2      7,83 1  9 58      

Ce nt ile  9 5 564,43 4  70 4       215,17 3  5 86       290,69 3  23 0      59,66 3  9 7 7      6,22 1  5 55      

Ce nt ile  9 0 520,80 4  34 0       210,98 3  5 16       277,31 3  08 1      51,57 3  4 3 8      5,64 1  4 11      

Ce nt ile  8 5 484,77 4  04 0       204,41 3  4 07       260,98 2  90 0      46,16 3  0 7 8      5,19 1  2 98      

CBPO 458,85 3  82 4       196,78 3  2 80       - - - - - -

Moy enne 397,64 3  31 4       163,22 2  7 20       202,00 2  24 4      39,10 2  6 0 7      4,26 1  0 66      

Pour la DCO, la m êm e m éthodologie a ét é su ivie

DCO DBO5 MES NTK Pt
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Figure 5 :  Analyse des charges organiques actuellem ent  t raitées par la stat ion d’épurat ion 

 

Rem arque : les histogram m es en rouge correspondent  aux bilans qui ont  été écartés de l’analyse stat ist ique. 

 

E.4.3. CONCLUSION DE L’ANALYSE DES DONNEES D’AUTOSURVEILLANCE 

Afin de définir  si les project ions de développem ent  urbain prévues par le  futur PLU sont  com pat ibles 

avec le dim ensionnem ent  actuel de la  stat ion d’épurat ion, les charges hydrauliques et  organiques qui 

seront  retenues sont  les suivantes : 

 Charges hydrauliques : 9 8 4  m 3 / j , 

 Charge organiques : 

o DBO5  : 1 9 7  kg DBO5 / j , 

o DCO : 4 5 9  kg DCO/ j . 
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E.5. RAPPEL DES ACTIONS PREVUES PAR LE PROGRAMME DE TRAVAUX POUR 

LA REHABILITATION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Le diagnost ic a perm is d’élaborer un état  des lieux de la comm une, de son environnem ent  et  de son systèm e 

d’assainissem ent  tant  sur le plan quant itat if que qualitat if.  Toutes les anom alies m ises en évidence lors de la 

phase de diagnost ic ont  fait  l’objet  d’une proposit ion de solut ions. A l’issue de la phase de diagnost ic, un 

program m e d’act ions a été établi afin de répondre aux différentes problémat iques observées ainsi qu'aux 

différents object ifs fixés :  

 Résoudre les anom alies et  dysfonct ionnem ents existants, 

 Met t re en conform ité l’assainissem ent  de la com m une avec la réglem entat ion en vigueur, 

 Met t re en adéquat ion le fonct ionnement  futur de l’assainissement  avec les perspect ives de développement  

de la com m une. 

 

Le program m e de t ravaux est  architecturé autour de 7 act ions :  

 Act ion n° 0 1  : Travaux sur la stat ion d’épurat ion :  Réhabilitat ion de l’ouvrage d’ent rée dans la stat ion 

d’épurat ion, 

 Act ion n° 0 2  : Act ion des ouvrages t raversant  le Riou, 

 Act ion n° 0 3  :  Réhabilitat ion de réseaux d’assainissem ent  collect if sensibles aux apports d’eaux claires 

parasites. Les secteurs concernés par cet te act ion sont  :  

o Réseau du cam ping GCU, 

o Aérodrom e, 

o Chem in de l’aérodrom e nord, 

o Ecole du Coulet , 

o Le Term e Saint  Eloy, 

o Allée des Jasm ins – Allée des Mimosas, 

 Act ion n° 0 4  : Réhabilitat ion des regards de visite présentant  des anom alies et  donc suscept ibles d’êt re 

à l’origine d’apports d’eaux claires parasites, 

 Act ion n° 0 5  : Elim inat ion des Eaux Parasites Pluviales (ou surfaces act ives) , 

 Act ion n° 0 6  : Mise en place d’un diagnost ic permanent  du réseau d’assainissement  collect if,  

 Act ion n° 0 7  : Réhabilitat ion et  renouvellem ent  des réseaux vieillissant , 

 

Les fiches détaillées de présentat ion de ces act ions sont  détaillées dans les pages suivantes. 

  







Dérivation du poste de refoulement en aérien pour la durée des travaux sur 
le poste 1  ftEtanchéité du génie civil de la 

bâche de relevage 

Création d'un regare de visite en amont directe du PR

Application d'un complexe souple d'imperméabilisation sur l'ensemble de la 
surface (50m²)

Fourniture et pose d'un Clapet de Nez antiretour avec contrepoids

Réalisation d'un coffrage de protection en béton 

1  ft

1  ft

5 000

5 000

5 000,00 €

5 000,00 €

1 u 1 200 1 000,00 €
Mise en place d'un clapet anti-

retour
1  ft 1 000 1 000,00 €

Montant total restant à la charge de la collectivité (€ HT) : 19 200,00 €

3 200,00 €

Montant total des travaux (€ HT) : 19 200,00 €

Subventions potentielles (Agence de l'eau et Conseil Général) :

Autres financements potentiels :

Etudes, maîtrise d'œuvre et imprévus (20 %) :

4 000 4 000,00 €

Montant
(€ HT)

Etanchéité du génie civil de la bâche de relevage X
Mise en place d'un clapet anti-retour

Désignation Détail des travaux Quantité Prix unitaires
(€ HT)

- Débit ECPM supprimé (Pluie de 10 mm/j) :

- Surfaces actives localisées :

- Coût du raccordement par branchement :

Détail estimatif des travaux Illustrations, plans, photographies

X - Débit ECPP résiduel :
- Pourcentage d'ECPP supprimées par l'action : - Pourcentage supprimé par l'action : - Nombre de branchements à raccorder :

- Nombre de jours de déversement annuel :
- Débit ECPP supprimé par l'action : - Surfaces actives supprimées par l'action : - Réduction du nombre de jours de déversement :
- Débit ECPP mesuré en période de nappe haute :

Eaux claires parasites permanentes

20
24

20
25

20
26

20
27 Eaux claires parasites de temps de pluie Suppression de rejets d'eaux usées vers le 

milieu naturel ou raccordement de logements20
31

20
32

20
33

20
34

20
35

20
30

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

Priorité

Plannification Ratios et indicateurs

Dénomination

20
15

20
16

20
17

1

20
28

20
29

Mise en séparatif du réseau
Amélioration de l'écoulement
Gestion patrimoniale
Amélioration du traitement des eaux usées
Raccordement au réseau
Amélioration de la qualité des rejets indus.

Action n°1 -  Travaux sur la station d'épuration : Poste de relevage

Description des travaux et objectifs de l'action Finalités Localisation

Le poste de relevage de la station d’épuration est très profond. Lorsque le Riou Blanc, situé à quelques mètres, est en eau, le niveau de la nappe remonte et rentre au contact du génie civil du poste de relevage avec une surface de contact 
importante. En période de nappe haute et de ressuyage massif, les eaux de la nappe d’accompagnement du Riou Blanc s’infiltrent dans le poste de relevage par des défauts d’étanchéité. Cet ouvrage draine donc une partie de la nappe.

En condition exceptionnelle de crues, le déversoir d’orage de la station d’épuration fonctionne en sens inverse.

Travaux à envisager : 

     - Génie civil du Poste de relevage  :
               ->  Reprise de l'étanchéité du génie civil de la bâche de reception des effluents bruts, yc compris dans les parties les plus profondes. La surface a imperméabiliser est estimée à 50m² environ.
               -> Création préalable d'un regard de visite profond qui permettra la mise en place d'un groupe de  pompage pour dérivation et maintien au sec du Poste de refoulement pendant les travaux de refection.
             
     - Déversoir do'rage du poste de relevage : 
               ->  Mise en place d'un clapet anti-retour au niveau de l'Exutoire  de la conduite de by-pass vers le Riou. Un ouvrage de protection (coffrage béton) devra être mis en place pour protéger l'organe des obstructions et des 
degradations éventuelles provoquées par éléments solides charriés par le cours d'eau.

Elimination d'ECP permanentes
Station d'épurationElimination d'ECP de temps de pluie

Elimination de rejets d'eaux usées
Mise en conformité réglementaire






Action n°2 - Reprise des réseaux traversant le Riou

Description des travaux et objectifs de l'action Finalités Localisation

Dès que le riou blanc est en crue, il submerge un regard de visite (rv66) situé en bordure de ruisseau.

Une importante quantité d’eau s’introduit via le tampon en direction du poste de relevage. 

Le débit est tellement important qu’il stoppe le fonctionnement des 2 postes de relevage en cascade. Les pompes ne sont plus en capacité de faire descendre le niveau. Le niveau haut est atteint et stoppe
automatiquement la mise en marche des pompes. Un signal d’alarme est alors envoyé sur le portable d’astreinte des services techniques de la commune.

Les regards (rv66 et rv65) et les réseaux devront etre éloignés du lit du cours d'eau.

Elimination d'ECP permanentes
Ancien Chemin de DraguignanElimination d'ECP de temps de pluie

Elimination de rejets d'eaux usées
Mise en conformité réglementaire
Mise en séparatif du réseau
Amélioration de l'écoulement
Gestion patrimoniale
Amélioration du traitement des eaux usées
Raccordement au réseau

Priorité

1

Plannification Ratios et indicateurs

Dénomination

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30

20
31

20
32

20
33

20
34

20
35 Eaux claires parasites permanentes X Eaux claires parasites de temps de pluie X Suppression de rejets d'eaux usées vers le 

milieu naturel ou raccordement de logements

Reprise des réseaux traversant le Riou X
- Débit ECPP mesuré en période de nappe haute :

- Pourcentage d'ECPP supprimées par l'action :

- Surfaces actives localisées : - Nombre de jours de déversement annuel :
- Débit ECPP supprimé par l'action : - Surfaces actives supprimées par l'action : - Réduction du nombre de jours de déversement :

Montant
(€ HT)

- Pourcentage supprimé par l'action : - Nombre de branchements à raccorder :
- Débit ECPP résiduel : - Débit ECPM supprimé (Pluie de 10 mm/j) : - Coût du raccordement par branchement :

Création de 2 nouveaux regard de visite (surrélevés et extérieurs au lit du 
Riou)  yc connexion au réseau

Détail estimatif des travaux Illustrations, plans, photographies

Désignation Détail des travaux

1  uTravaux de deplacement des 
réseaux du Riou

Deconnexion des rv66 et rv65 
15 000,00 €15 000

Quantité Prix unitaires
(€ HT)

Etudes, maîtrise d'œuvre et imprévus (20 %) : 3 000,00 €

Montant total des travaux (€ HT) : 18 000,00 €

Subventions potentielles (Agence de l'eau et Conseil Général) :

Autres financements potentiels :

Montant total restant à la charge de la collectivité (€ HT) : 18 000,00 €

Riou Blanc Route de 
Draguignan

Fayence



. 



- 

X
X
X

X
X
XAllée des Jasmins - allée des Mimosas

Allée des Jasmins - allée des 
Mimosas

Remplacement du collecteur PVC 200 mm existant par un nouveau PVC 200 
mm 247  ml 160 39 520,00 €

5  u 1 500 7 500,00 €

150  ml 160 24 000,00 €

Action n°3 - Réhabilitation des réseaux à l'origine d'intrusions d'eaux claires parasites de temps sec

Description des travaux et objectifs de l'action Finalités Localisation

Les différentes campagnes d'investigations de terrain (repérage, visites nocturnes, mesures du débit et inspections télévisées) ont permis d'identifier des collecteurs sensibles aux 
intrusions d'eaux claires parasites de temps sec et de ressuyage.
Des inspections télévisées ont notamment été réalisées et ont révélé la nécessité d'entreprendre des travaux, à court et moyen terme, sur  1470 ml. Il s'agit des tronçons localisés 
au niveau de :

     - Camping GCU du RV232 au RV228,  (cf. Inspection télévisée - Fiche 3), 
     - Aérodrome du RV76a au RV71b, (cf. Inspection télévisée - Fiche 6),
     - Chemin de l'Aerodrome Nord du RV79 au R81, (cf. Inspection télévisée - Fiche 7),
     - Ecole du Coulet  RV95 au R91, (cf. Inspection télévisée - Fiche 8),
     - Le Terme Saint Eloy  RV85 au RV84C, (cf. Inspection télévisée - Fiche 9),
     - Allée des Jasmins du RV127 AU RV126 - allée des Mimosas  RV131B au RV130, (cf. Inspection télévisée - Fiche 10).

Les anomalies à éliminer permettront de réduire le débit d'eaux claires parasites.

Cette action permettra également d'améliorer l'écoulement des effluents et d'assurer une gestion patrimoniale du réseau.

Elimination d'ECP permanentes
Elimination d'ECP de temps de pluie
Elimination de rejets d'eaux usées
Mise en conformité réglementaire
Mise en séparatif du réseau
Amélioration de l'écoulement
Gestion patrimoniale
Amélioration du traitement des eaux usées
Raccordement au réseau

Priorité

1 à 2

Plannification Ratios et indicateurs

Dénomination

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
26

20
27

20
28

20
29

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25 Suppression de rejets d'eaux usées vers le 

milieu naturel ou raccordement de logementsEaux claires parasites permanentes

20
30

20
31

- Débit ECPP mesuré en période de nappe haute :

20
32

20
33

20
34

Aérodrome
Chemin de l'Aérodrome Nord

Remplacement du collecteur PVC 200 mm existant par un nouveau PVC 200 
mm

15 000,00 €

Eaux claires parasites de temps de pluie

9 000,00 €

Camping GCU

20
35

- Nombre de jours de déversement annuel :
- Débit ECPP supprimé par l'action : - Surfaces actives supprimées par l'action : - Réduction du nombre de jours de déversement :

- Surfaces actives localisées :

- Débit ECPP résiduel : - Débit ECPM supprimé (Pluie de 10 mm/j) : - Coût du raccordement par branchement :
- Pourcentage d'ECPP supprimées par l'action : - Pourcentage supprimé par l'action :

Détail estimatif des travaux Illustrations, plans, photographies

Désignation Détail des travaux Quantité Prix unitaires
(€ HT)

Montant
(€ HT)

Ecole du Coulet
Le Terme Saint Eloy

Remplacement du collecteur PVC 200 mm existant par un nouveau PVC 200 
mm

Remplacement des regards de visites existant par de nouveaux regards 
étanches en PEHD

Chemin de l'Aerodrome Nord

0  u 1 200

Camping GCU

Reprise des branchements 1  u 1 200
Remplacement du collecteur PVC 200 mm existant par un nouveau PVC 200 

mm

Reprise des branchements 0  u 1 200

Aérodrome

Remplacement des regards de visites existant par de nouveaux regards 
étanches en PEHD 6  u 1 500

1 500Remplacement des regards de visites existant par de nouveaux regards 
étanches en PEHD

488  ml 160 78 080,00 €

10  u

Le Terme Saint Eloy

Remplacement du collecteur PVC 200 mm existant par un nouveau PVC 200 
mm 140  ml 160 22 400,00 € Allée des Mimosas - Allée des Jasmins

 (cf. fiche 10)

Reprise des branchements

Ecole du Coulet

0,00 €
Remplacement du collecteur PVC 200 mm existant par un nouveau PVC 200 

mm 223  ml 160

Remplacement des regards de visites existant par de nouveaux regards 
étanches en PEHD 6  u 1 500

1 200

7  u 1 500Remplacement des regards de visites existant par de nouveaux regards 
étanches en PEHD

9 000,00 €

Reprise des branchements

Remplacement des regards de visites existant par de nouveaux regards 
étanches en PEHD 10  u 1 500 15 000,00 €

Reprise des branchements 4  u

10 500,00 €

4 800,00 €

Camping GCU (cf. fiche 3) Aérodrome (cf. fiche 6)

Priorité 1

Priorité 2

Chemin de l'aérodrome nord (cf. fiche 7)

35 680,00 €

0,00 €

1 200,00 €

Ecole du Coulet (cf. fiche 8) Le Terme St Eloy (cf. fiche 9)

2  u 1 200 2 400,00 €

Ensemble du territoire communal

221  ml 160 35 360,00 €

Reprise des branchements 2  u 1 200 2 400,00 €

Etudes, maîtrise d'œuvre et imprévus (20 %) : 62 368,00 €

Montant total des travaux (€ HT) : 374 208,00 €

Subventions potentielles (Agence de l'eau et Conseil Général) :

Autres financements potentiels :

Montant total restant à la charge de la collectivité (€ HT) : 374 208,00 €

- Nombre de branchements à raccorder :









x
xRegards avec racines importantes

Augmentation du budget relatif à la fréquence du curage
(25 % du linéaire du réseau curé annuellement)Curage du réseau 1,508 000  ml

2 000,00 €

70  u 500

20  u 1 500

4  u 500

Action n°4 - Réhabilitation des regards de visite présentant des anomalies

Description des travaux et objectifs de l'action Finalités Localisation

Sur les 606 regards de visite ayant fait l'objet d'une fiche regard, 187 présentent des défauts peu graves à très graves.

11 regards présentent des défauts très graves pouvant occasionner d’importants dysfonctionnements, en particulier d'infiltration d'eaux claires parasites. 

Les autres défauts mis en évidence sont majoritairement des défauts de présence de racines plus ou moins importants (90 regard concernés). Les plus marqués peuvent également occasionner des
intrusions d'eaux claires parasites de temps sec et de ressuyage. Le remplacement du regard est alors necessaire à court ou moyen terme.

Les désordres peu graves (penetration de racines limitée ou couronne défecteuse) pourront faire l'objet d'une simple refection (Fraisage - Réagréage - Etanchéification) à moyen terme.

Elimination d'ECP permanentes
Elimination d'ECP de temps de pluie
Elimination de rejets d'eaux usées
Mise en conformité réglementaire
Mise en séparatif du réseau
Amélioration de l'écoulement
Gestion patrimoniale
Amélioration du traitement des eaux usées
Raccordement au réseau

Priorité

1 à 2

Plannification Ratios et indicateurs

20
24

20
25Dénomination

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19 Eaux claires parasites permanentes

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30

20
31

Regards sensibles aux intrusions d'eaux claires parasites

20
32

20
33

20
34

20
35 X

20
20

20
21

20
22

20
23 X Eaux claires parasites de temps de pluie Suppression de rejets d'eaux usées vers le 

milieu naturel ou raccordement de logements

- Débit ECPP mesuré en période de nappe haute :

- Pourcentage d'ECPP supprimées par l'action :
- Surfaces actives supprimées par l'action : - Réduction du nombre de jours de déversement :

Désignation

- Surfaces actives localisées : - Nombre de jours de déversement annuel :
- Débit ECPP supprimé par l'action :

Illustrations, plans, photographies
Détail estimatif des travaux

- Pourcentage supprimé par l'action : - Nombre de branchements à raccorder :
- Débit ECPP résiduel : - Coût du raccordement par branchement :

Infiltrations d'eaux claires 
parasites Remplacement du regard par un nouvel organe en PEHD 7  u 1 500

Regard avec racines (défauts 
très graves) Remplacement du regard par un nouvel organe en PEHD

Détail des travaux Quantité Prix unitaires
(€ HT)

Montant
(€ HT)

Remplacement du regard par un nouvel organe en PEHD

4  u 1 500 6 000,00 €

Fraisage - Réagréage - EtanchéificationRegard avec racines (défauts 
peu  graves)

Regard avec racines (défauts 
graves)

Couronne défectueuse Remplacement de la Couronne

35 000,00 €

30 000,00 €

exemple d'infiltration - CAMPING CGU 
(RV575)

illustration - Technique de curage de 
réseau EU

Etudes, maîtrise d'œuvre et imprévus (20 %) : 19 100,00 €

114 600,00 €

Subventions potentielles (Agence de l'eau et Conseil Général) :

Autres financements potentiels :

Montant total des travaux (€ HT) :

Niveau de 
priorité

Anomalies à éliminer (Domaine privé) : AF n° :
05 - 15 - 18 - 20 - 21 - 22 - 23 - 26 - 27 - 29 - 30 - 31 - 32 - 33 - 34 - 35 - 

Anomalies à éliminer (Domaine privé) : AF n° :
46 - 63 - 77 - 78 - 79 - 80

Anomalies à éliminer 
(Domaine public) : AF n° :

Montant total restant à la charge de la collectivité (€ HT) : 114 600,00 €

Ensemble du territoire communal

10 500,00 €

Autres regards de visite (pénétrations de racines, viroles défectueuses…)
- Débit ECPM supprimé (Pluie de 10 mm/j) :X X

12 000,00 €

Identifiant "regard de Visite" (cf. numérotation repérage)

131-143-176-394

cf. Plans des réseaux

cf. Plans des réseaux

134-413-595-596

Anomalie diagnostiquée  Nombre de regards concernés

Infiltrations d'eaux claires parasites temps sec 7  u 156-179-230-231-575-471-472

Regard avec racines (défauts peu  graves) 70 u 

Regard avec racines (défauts très graves)

20 u 

4  u

Regard avec racines (défauts graves)

Couronne défectueuse 4  u





Partie Ouest du réseau - Aérodrome

Partie Sud du réseau - STEP

Finalités

- Nombre de branchements à raccorder :

Ensemble du territoire communal

20
33

20
34

20
35

X X

20
28

20
29

20
30

20
31

20
32

Amélioration de l'écoulement
Gestion patrimoniale

Ratios et indicateurs

20
19

20
20

20
21

20
22

Plannification

Eaux claires parasites de temps de pluie

20
15

20
16

- Débit ECPM supprimé (Pluie de 10 mm/j) :

Elimination des eaux claires parasites pluviales - Pourcentage supprimé par l'action :

Dénomination Eaux claires parasites permanentes X

Action n°5 - Elimination des Eaux Parasites Pluviales 

20
23

20
24

20
25

20
26

Amélioration du traitement des eaux usées
Raccordement au réseau

Mise en séparatif du réseau

X

7  m3/j

- Nombre de jours de déversement annuel : ND
- Réduction du nombre de jours de déversement :

20
17

20
18 Suppression de rejets d'eaux usées vers le 

milieu naturel ou raccordement de logements

- Débit ECPP résiduel :

- Surfaces actives localisées :

11%

- Débit ECPP mesuré en période de nappe haute :
- Débit ECPP supprimé par l'action :
- Pourcentage d'ECPP supprimées par l'action :

- Surfaces actives supprimées par l'action :

- Coût du raccordement par branchement :

Détail estimatif des travaux

Localisation
Elimination d'ECP permanentes
Elimination d'ECP de temps de pluie
Elimination de rejets d'eaux usées

1

Description des travaux et objectifs de l'action

Les tests de fumigation et les inspections télévisées du réseau ont permis de localiser 7 défauts de raccordement connexion de 7 gouttières sur le réseau d’assainissement) . Ces
anomalies représentent au minimum 700 m² de surfaces actives directement connectées.

Conformément au règlement communal d'assainissement, les rejets d'eaux pluviales sont interdits dans les réseaux d'eaux usées strictes. Les propriétaires doivent faire les travaux nécessaires pour se
déconnecter. Une demande de mise en conformité devra être envoyée par les services techniques de la commune de Tourrettes.
Après vérification de la bonne exécution des travaux de déconnexion, un courrier de mise en demeure pourra être envoyé aux propriétaires n'ayant pas réalisé les travaux dans un délai de 2 mois.

Les travaux consistent principalement à :
     - La déconnexion des gouttières,
     - L'étanchéification, voire le remplacement, des équipements non étanches.

Lors des tests de fumigation, l’équipe technique de Cereg Territoires a vu l’exemple d’une personne tournant le coude de sa gouttière au-dessus de sa boîte de branchement une fois les tests de fumigation
terminée. Ce type de pratique parasite les résultats des tests de fumigation et impactent grandement sur le fonctionnement de la station d’épuration. Des investigations complémentaires chez les privés
devront être menés par la commune pour identifier ces désodres (cf. fiche action 6),

Priorité

Mise en conformité réglementaire

20
27

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Montant total restant à la charge de la collectivité (€ HT) :

Etudes, maîtrise d'œuvre et imprévus (20 %) :

Montant total des travaux (€ HT) :

Subventions potentielles (Agence de l'eau et Conseil Général) :

Autres financements potentiels :

Gouttière raccordée

Détail des travaux Montant
(€ HT)

Prix unitaires
(€ HT)

Quantité

6 500  m²

Illustrations, plans, photographies

700  m²

Déconnexion des gouttières raccordées 7  u Travaux à la charge des particuliers

Désignation









Action n°6 - Mise en place d'un diagnostic permanent du réseau d'assainissement collectif

Description des travaux et objectifs de l'action Finalités Localisation

L'analyse des données de l'autosurveillance indique que la problématique majeure du réseau d'assainissement collectif de Tourrettes est sa sensibilité face aux épisodes pluvieux de plus de 10 mm/j.
La réaction du réseau et rapide et intense. Ce type de réaction ne provient pas uniquement d'anomalies de type gouttières mais aussi de casses du réseau, de trous sur des organes... 

La campagne de mesures, réalisée par notre équipe technique, a permis de confirmer cette problématique et d'estimer les surfaces actives à près de 6 500 m². Les campagnes de repérage, de fumigation et d'inspection télévisée ont permis
de localiser seulement 700 m² de surfaces actives. Les surfaces actives non localisées peuvent correspondre à :
     - La présence de boîtes siphoïdes dans les secteurs anciens de la commune,
     - La présence de vide-cave dans certains logements pour éviter l'inondation des parties basses des habitations,
     - La présence de défauts structurels (casses, fissures, effondrements...) drainant rapidement le terrain naturel. Ce dernier devient alors une surface active que la fumée ne peut traverser...
     - un camouflage des défauts par les propriétaires durant les investigations (déconnexion temporaires des gouttières le temps de notre passage).

Ces désordres ne sont détectables que par un repérage exhaustif des regards sous averses significatives et en période de nappe haute, des visites de nuit et des inspections caméra.
Compte tenu de ces éléments et des probables futures évolutions de la réglementation en matière de conformité des systèmes d'assainissement par rapport au nombre de déversement annuel, cette action prévoit la mise en place d'un
diagnostic permanent du réseau d'assainissement collectif par :
     - la mise en place d'une veille régulière de la supervision des débits entrée station (Topkapi),
     - La mise en place d'une veille météo complétée d'un pluviomètre autosurveillé et interrogeable à distance,
     - La réalisation de visites du réseau sous averse significative (plus de 10 mm/j),
     - La réalisation d'inspections télévisées complémentaires du réseau.

Ces mesures permettront de sectoriser les apports d'eaux claires parasites résiduels et pouvant apparaître dans le futur en fonction des conditions météorologiques (nappe haute, ressuyage, temps de pluie...).
Ces aménagements permettront également de mesurer l'efficacité des travaux de réhabilitation.

Elimination d'ECP permanentes
Elimination d'ECP de temps de pluie
Elimination de rejets d'eaux usées
Mise en conformité réglementaire
Mise en séparatif du réseau
Amélioration de l'écoulement
Gestion patrimoniale
Amélioration du traitement des eaux usées
Raccordement au réseau
Amélioration de la connaissance du réseau

Priorité

1 à 2

Plannification Ratios et indicateurs

Dénomination

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
31

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
33

20
34

20
35 Eaux claires parasites permanentes

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30 Eaux claires parasites de temps de pluie Suppression de rejets d'eaux usées vers le 

milieu naturel ou raccordement de logements

X X X

20
32

- Débit ECPP mesuré en période de nappe haute :

- Pourcentage d'ECPP supprimées par l'action :

- Surfaces actives localisées : - Nombre de jours de déversement annuel :
- Débit ECPP supprimé par l'action : - Surfaces actives supprimées par l'action : - Réduction du nombre de jours de déversement :

- Pourcentage supprimé par l'action : - Nombre de branchements à raccorder :
- Débit ECPP résiduel : - Débit ECPM supprimé (Pluie de 10 mm/j) : - Coût du raccordement par branchement :

Détail estimatif des travaux Illustrations, plans, photographies

Désignation Détail des travaux Quantité Prix unitaires
(€ HT)

Montant
(€ HT)

Exemple de chaînes de mesures dédiée au suivi du débit Programmation d'une visite sous averse du réseau

Veille Topkapi Mise en place d'une veille débit entrée station 1  ft 1 500 1 500,00 €
Météorologie Mise en place d'une veille météo 1  ft 1 500 1 500,00 €

Visite sous averse Réalisation de visites du réseau sous averse 10 u 1 000 10 000,00 €
Rapport Réalisation du rapport de synthèse du diagnostic 1  ft 2 500,00 2 500,00 €

Etudes, maîtrise d'œuvre et imprévus (0 %) : 0,00 €

Montant total des travaux (€ HT) :
Montant annuel de l'opération 15 500,00 €

Subventions potentielles (Agence de l'eau et Conseil Général) :

Autres financements potentiels :

Montant total restant à la charge de la collectivité (€ HT) : 15 500,00 €

Ensemble du territoire communal

Suivre l'efficacité des travaux réalisés

Mise en place d'un diagnostic permanent du réseau 
d'assainissement collectif








X
X

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Fourniture et pose de nouvelles canalisations.
Ces travaux prennent en compte le remplacement des regards de visite.

Déconstruction minutieuse de canalisation AC y compris analyse, expertise 
pour vérification du matériaux

300  ml 250

Autres financements potentiels :

Montant total restant à la charge de la collectivité (€ HT) : 195 000,00 €

Etudes, maîtrise d'œuvre et imprévus (20 %) : 32 500,00 €

Montant total des travaux (€ HT) : 195 000,00 €

Subventions potentielles (Agence de l'eau et Conseil Général) :

75 000,00 €

300  ml 250 75 000,00 €
Réseaux en fibro-ciment

Détail estimatif des travaux Illustrations, plans, photographies

Désignation Détail des travaux Quantité Prix unitaires
(€ HT)

Montant
(€ HT)

12 500,00 €

- Débit ECPP résiduel : - Débit ECPM supprimé (Pluie de 10 mm/j) : - Coût du raccordement par branchement :

- Réduction du nombre de jours de déversement :
- Pourcentage supprimé par l'action : - Nombre de branchements à raccorder :- Pourcentage d'ECPP supprimées par l'action :

- Surfaces actives localisées : - Nombre de jours de déversement annuel :
- Débit ECPP supprimé par l'action : - Surfaces actives supprimées par l'action :

Eaux claires parasites permanentes X Eaux claires parasites de temps de pluie X
Suppression de rejets d'eaux usées vers le 

milieu naturel ou raccordement de logements

Réseaux en fibro-ciment - Débit ECPP mesuré en période de nappe haute :

20
31

20
32

20
33

20
34

20
35 X

20
25

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

Priorité

2 à 3

Plannification Ratios et indicateurs

Dénomination

20
15

20
16

20
17

20
18

Gestion patrimoniale
Amélioration du traitement des eaux usées
Raccordement au réseau

Action n°7 - Réhabilitation et renouvellement des réseaux

Description des travaux et objectifs de l'action Finalités Localisation

La décision de renouveler un réseau intervient, en principe, quand celle-ci atteint sa limite de vétusté. La meilleure démarche dans la gestion d’un réseau n’est pas curative mais préventive. Il s’agit donc 
d’une gestion patrimoniale des réseaux qui consiste à programmer régulièrement le renouvellement des réseaux les plus anciens. Le but de cette approche est de limiter la dévalorisation du patrimoine.

Le réseau d'assainissement de la commune de Tourrettes présente un linéaire total proche des 32 km en service. En considérant qu’en moyenne le prix au mètre linéaire de réseau à 
réhabiliter est de 250 €, le patrimoine du réseau de collecte peut être estimé à 8 000 000 € HT.

350ml ont plus d'une quarantaine d'années. Il s'agit des tronçons en fibro-ciment  et grès. Ces réseaux, et plus particulèrement ceux en fibro-ciment sont généralement sensibles à la corrosion due 
aux émanations d'H2S et aux contraintes physiques. On recense environ 300ml de réseau en fibro ciment dispersés sur la route de Mons (à proximité du chemin de La Roche) et dans le centre ville.  Ces 
phénomènes fragilisent la structure des canalisations entraînant l'apparition de casses, de fissures et d'effondrements à leur tour responsables d'exfiltrations d'eaux usées et d'infiltrations d'eaux claires 
parasites de temps sec, de ressuyage et d'averse. Les conduites en grès sont concentrées dans le village et representent 50ml.
Compte tenu de leur faible linéaire ils devront être remplacés rapidement.

Par ailleurs afin d’augmenter l’efficacité de la collecte des eaux usées et de conserver un patrimoine moderne et performant, la commune de Tourrettes devra prévoir une politique de renouvellement de 
l’ensemble de ses conduites.

La commune pourra adopté un rythme de renouvellement de l'ordre de 2 %/an, soit 640 ml, soit 195 000 €/an (études et imprévus compris)

Elimination d'ECP permanentes
Elimination d'ECP de temps de pluie
Elimination de rejets d'eaux usées
Mise en conformité réglementaire
Mise en séparatif du réseau

Puis un montant annuel de 195 000 € HT /an pour le renouvellement études et imprévus compris

Réseaux en grès
Autres types de réseaux (PVC)

Ensemble du territoire communal

Réseaux en grès

Remplacement en lieu et place des collecteurs vieillissants en grès
Ces travaux prennent en compte le remplacement des regards de visite. 50  ml 250

Amélioration de l'écoulement

Matériaux
Diamètre 

(mm)
linéaire 

(m)
% par rapport 

au total

Ø 90 20 0,06%

Ø 125 310 0,96%

Ø 160 3 600 11,15%

Ø 200 22 150 68,58%

Ø 250 2 120 6,56%

Ø 300 1 520 4,71%

TOTAL 29 720 92,01%

Ø 100 10 0,03%

Ø 150 190 0,59%

Ø 200 100 0,31%

TOTAL 300 0,93%

Ø 90 180 0,56%

TOTAL 180 0,56%

Ø 100 40 0,12%

Ø 150 10 0,03%

TOTAL 50 0,15%

Ø 150 50 0,15%

TOTAL 50 0,15%

Inconnu TOTAL 2 000 6,19%

TOTAL 32 300 100,00%

Répartition diamètre et matériaux 

Fibro-
Ciment

PVC

PE

Béton

Grès

92,01%

0,93%

0,56%
0,15%

6,19% 0,39%

Répartition du linéaire par type de 

matériaux

PVC FC PE

Grès Inconnu Béton

Tronçon prioritaire à réhabiliter 



Mise en place d'un clapet anti-retour X X X X

TOTAL  (€ HT) : 768 008 €

1 Travaux sur la station d'épuration : Poste 
de relevage Station d'épuration

Etanchéité du génie civil de la bâche de relevage 

1
2015

-
2016

19 200 €

En at tente du zonage du PLU

SOUS-TOTAL PRIORITE N°01 HT 292 668 €

SOUS-TOTAL PRIORITE N°02 HT 475 340 €

31 500 €

SOUS-TOTAL PRIORITE N°03 HT 195 000 €/an

8 Extension de réseau 

195 000 € X X X7 Réhabilitation et renouvellement des 
réseaux

Ensemble de la 
commune

Remplacement des canalisations en fibro-ciment, grès

2 à 3 2016 à 
2035

Remplacement de regards en PEHD
Remplacement cadre et tampon

114 600 € X X X4 Réhabilitation des regards de visite 
présentant des anomalies

Ensemble de la 
commune

Fraisage - Réagréage - Etanchéification

1 à 2 2015 à 
2017

Reprise des branchements
374 208 € X X3

Réhabilitation des réseaux à l'origine 
d'intrusions d'eaux claires parasites de 

temps sec

 - Camping GCU  
     - Aérodrome 

     - Ch.de l'Aerodrome Nord 
     - Ecole du Coulet  

     - Le Terme Saint Eloy  
     - Allée des Jasmins - 

Mimosas  

Remplacement des collecteurs

1 à 2 2015 à 
2017

Visite sous averse du réseau
Veille météo

15 500 € X6 Mise en place d'un diagnostic permanent Ensemble de la 
commune

Mesure de débits longue durée

2 2016 à 
2018

deplacement des 2 regards situés sur les berges
18 000 € X X X2 Reprise des réseaux traversant le Riou Chemin de 

Draguignan

deviation des réseaux

1
2015

-
2016

X

Coût  HT estimé (y 
compris 0 à 20 % pour 

imprévus  études et 
maîtrise d'œuvre)

5 Elimination des eaux parasites pluviales Ensemble de la 
commune

Déconnexion de gouttières

1
2015

-
2016

N° Action Localisation de 
l'action Désignation des travaux
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195 000 €/an+

Synthèse des actions proposées - Programmation 2015 - 2035

FINALITES
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Le tableau suivant  synthét ise les élém ents présentés dans les différentes fiches de t ravaux. 

Num éro 
d’act ion 

Désignat ion Détail sim plifié  de l’act ion 
I nvest issem ent  prévu, y com pris 

divers et  im prévus 
(€ HT)  

Est im at ion des eaux cla ires 
parasites supprim ées 

(m 3/ j )  

1  Travaux sur  la  stat ion d’épurat ion  

1.1  Réhabilitat ion du génie civ il et  reprise de l’étanchéité du poste de relevage d’ent rée d’installat ion 19 200 8 

2  Reprise des ouvrages t raversant  le  Riou  

2.1  
Rem placem ent  des regards de visite localisés dans le Riou Blanc par des ouvrages étanches ou abandon des ouvrages et  

déplacement  de ces derniers 
7 000 0 

3  Réhabilita t ion du réseau d’assainissem ent  collect if et  renouvellem ent  du réseau 

3.1  Camping GCU 

374 208 

8 

3.2  Aérodrome 0 

3.3  Chem in de l’aérodrome nord 8 

3.4  Ecole du Coulet  0 

3.5  La Terme Saint  Eloy 0 

3.6  Allée des Jasm ins – Allée des Mimosas 0 

4  Réhabilita t ion des regards de visite  présentant  des anom alies 

4.1  Renouvellem ent  des regards de visite sensibles aux int rusions d’eaux claires parasites 

114 600 

4 

4.2  Renouvellement  et / ou réhabilitat ion des regards de visite sensibles aux pénét rat ions de racines 0 

4.3  Rem placem ent  de la couronne de regards de visite 0 

5  Elim inat ion des Eaux Parasites Pluviales 

5.1  Déconnexion des gout t ières raccordées au réseau d’assainissem ent  collect if Travaux à la charge des part iculiers 0 

6  Mise en place d’un diagnost ic perm anent  du réseau d’assainissem ent  collect if  

6.1  Mise en place du diagnost ic permanent  15 500 0 

7  Réhabilita t ion et  renouvellem ent  des réseaux  

7.1  Mise en place d’une gest ion pat r im oniale 195 000 0 

TOTAL : 7 2 5  5 0 8  2 8  

Figure 6 :  Synthèse du program m e de t ravaux 

 

Le program m e de t ravaux issu du diagnost ic du réseau d’assainissem ent  collect if de la  com m une de Tourret tes prévoit  donc l’é lim inat ion de 2 8  m 3 / j  d’eaux cla ires parasites.  
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F. JUSTI FI CATI ON DU CHOI X DE 

ZONAGE DES ELUS 
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F.1. DESCRIPTIF DES SOLUTIONS ENVISAGEES POUR L’AVENIR DE 

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LA COMMUNE 

F.1.1. PREAMBULE 

Au regard du zonage du futur PLU et  de la desserte par le réseau d’assainissement  existant  de la quasi- totalité 

des zones de développem ent  de la com m une, une seule extension du réseau d’assainissem ent  collect if est  

envisagée. Cet te extension concernera la zone, actuellem ent  classée en assainissem ent  non collect if,  de l’Hubac 

des Colles. 

Les secteurs en assainissem ent  non collect if correspondent  pr incipalem ent  aux parcelles bât ies situées en zone 

agricole ou naturelle du PLU :  il s’agit  d’un habitat  dissém iné sur les extér ieurs de la com m une, et  dont  

l’éloignem ent  vis-à-vis du réseau collect if d’assainissem ent  just ifie le m aint ien en zonage d’assainissem ent  non 

collect if. 

Aussi, le présent  zonage d’assainissem ent  suit  les lignes direct r ices suivantes :  

 Classem ent  en zone d’assainissem ent  collect if de toutes les zones de développem ent  recensées dans le 

projet  de PLU, ainsi que de quelques habitat ions situées en zone U et  non encore raccordées au réseau 

collect if d’assainissem ent , 

 Maint ien en zone d’assainissem ent  non collect if de toutes les zones bât ies isolées situées en zone agricole 

ou naturelle du PLU. 

 

F.1.2. ANALYSE TECHNICO-ECONOMIQUE DES RACCORDEMENTS RETENUS 

Les chapit res suivants présentent  de façon synthét ique les solut ions de raccordem ent  retenus sur la base de 

cr itères techniques et  économ iques. 
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F.1.2.1 PRESENTATION DES ZONES DEJA DESSERVIES PAR LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 Préambule 

Les tableaux et  figures suivants présentent  les zones déjà desservies par le réseau de collecte des eaux usées de 

la com m une de Tourret tes. Ces zones seront  obligatoirem ent  raccordées étant  donné qu’elles sont  longées et / ou 

t raversées par le réseau d’assainissem ent  collect if com m unal. 

Ces dernières ne nécessiteront  pas d’extensions de réseau pour les desservir . Les réseaux à créer au sein des 

zones de développem ent  seront  à la charge des am énageurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 12 :  Présentat ion des zones qui ne nécessiteront  pas d’extension du réseau d’assainissement  collect if 
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1 UA Village historique  X  X 

2 UB Nord du v illage  X  X 

3 UB Sud du v illage  X  X 

4 UCa Tassy est  X  X 

5 UCb Chevalier  X  X 

6 UCb Collet  de Christ ine  X  X 

7 UCb Terrassonnes ouest  X  X 

8 UCb Terrassonnes est  X  X 

9 UCc Nord du v illage  X  X 

1 0 UCa Pavillon  X  X 

1 1 UCc Collet  de Christ ine  X  X 

1 2 UCc Tassy  X  X 

1 3 UCc Terrassonnes  X  X 

1 4 UCa Cam barras  X  X 

1 5 UD Lom bardie  X  X 

1 7 UZ Dom aine de Terre Blanche  X  X 

1 8 UF Terrassonnes est  X  X 

1 9 UF Terrassonnes ouest  X  X 

2 0 UF Lom bardie  X  X 

2 1 UF Cam barras  X  X 

2 2 UH Tassy ouest  X  X 

2 3 UH Tassy  X  X 

2 4 UH Terrassones  X  X 

2 5 UTa Tassy  X  X 

2 6 UTa Grillon  X  X 

2 7 UTb Tassy  X  X 

Type de développem ent  

m ajorita ire

Observat ions sur l'é tat  de 

raccordem ent  de la zone 

I d. Classem ent Loca lisat ion
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 Cas particuliers de la zone n°21 : Cambarras 

Présentation de l’état actuel de la collecte des eaux usées 

La zone d’act ivité du Cambarras est  localisée à l’est  de la com m une de Tourret tes.  

Le développem ent  désordonné de cet te zone a conduit , avec le tem ps, à son raccordem ent  au réseau st ructurant  

communal par l’intermédiaire de deux postes de refoulement  en cascade et  distant  de moins d’une centaine de 

m èt re.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 :  Architecture du réseau au sein de 

la zone de Cam barras 

 

Cet te configurat ion part iculière a pour conséquence :  

 Sur le point  technique :  

o La possibilité, à certaines périodes de l’année, d’ém anat ions de m auvaises odeurs par des tem ps 

de séjour t rop long dans les ouvrages, 

o L’apparit ion d’H2S à l’aval du point  de rejet  de ces ouvrages. Ces dégagements seront  amplifiés par 

l’architecture part iculière du réseau (zone de stagnat ion, m ult iples postes de relevage public en 

cascade…). I l en résultera une am plificat ion de la dégradat ion des canalisat ions et  regards de visite 

en m atériaux m inéral, 

o Des tem ps passés par les agents com m unaux plus im portants pour assurer le bon fonct ionnem ent  

des ouvrages et  leur ent ret ien courant , 

 Sur le point  financier :  

o Des frais de fonct ionnem ent  plus im portants ( téléphonique pour la télégest ion de l’ouvrage, deux 

ouvrages à t raiter, consom m at ions élect r iques m ult ipliées par deux…), 

o Des frais de renouvellem ent  des organes élect rom écaniques (pom pes, vannes…) doublés. 

 

A ces problém at iques se rajoute le sous-dim ensionnem ent du poste de refoulement  localisé à proxim ité du Riou 

Blanc. Depuis quelques années et  avec le développem ent  de la zone d’act ivités du Cambarras, ces derniers 

reçoivent  de plus en place de débit .  Les pompes fonct ionnent  alors quasim ent , et  à certaines périodes de l’année, 

près de 24 heures sur 24. Les agents techniques de la com m une de Tourret tes sont  donc obligés d’intervenir plus 

régulièrem ent  sur ces ouvrages. Un tel tem ps de fonct ionnem ent  ent raine égalem ent  :  

 Un vieillissem ent  prém aturé de l’ouvrage,  

 Un vieillissem ent  plus rapide des organes et  des pom pes du poste de refoulem ent , 

 Une m ise en charge du réseau pouvant  conduire dans le pure des cas à des débordem ents de surface. 
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Proposition de travaux pour régulariser la situation 

Afin de régular iser cet te situat ion, ce zonage de l’assainissem ent  prévoit  une refonte com plète de la gest ion des 

eaux usées à l’échelle de la zone d’act ivités. 

La figure suivante présente une solut ion proposée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 :  Proposit ion de 

t ravaux pour l’améliorat ion de la 

gest ion des eaux usées au sein 

de la zone de Cam barras 

 

Ce projet  d’améliorat ion de la collecte et  de t ransfert  des eaux usées produites sur la zone d’act ivités du 

Cam barras prévoit  :  

 L’abandon des réseaux gravita ire et  de refoulem ent  en place au droit  de la route de Cam barras, 

 L’abandon des deux postes de refoulem ent ,  com prenant  la dépose et  l’évacuat ion des m atériaux, 

équipem ents, com blement  des bâches…, 

 La créat ion d’un réseau gravita ire de 2 5 0  m l en DN 2 0 0  PVC sous chem in com m unal enrobé , 

 La créat ion de 7  regards de visite, 

 La créat ion d’un poste de refoulem ent  dim ensionné sur une base de 1  2 0 0  EH  en prem ière 

approche. Ce dim ensionnem ent  a été déterm iné à part ir  de la surface totale de la zone d’act iv ité. I l s’agira 

donc au préalable de la const ruct ion de ce nouvel ouvrage de refoulem ent  de réaliser une cam pagne 

de m esures d’un m ois perm et tant  de définir  les débits actuellem ent  collectés sur la  zone  et  qui 

serviront  donc de base au dim ensionnem ent  final du poste, 

 La créat ion d’un réseau de refoulem ent  de 2 5 0  m l en DN9 0  PEHD  dans la même t ranchée que le 

réseau gravitaire précédem m ent  présenté, 

 La créat ion d’un réseau de refoulem ent  de 6 0  m l en DN 9 0  PEHD  sous chaussée com m unale enrobé 

et  route départementale, 

 La reprise des connexions des réseaux non abandonnés, 

 La reprise d’une dizaine de branchem ents. 
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Approche financière 

Le m ontant  total des t ravaux est  est im é à près de 2 5 0  0 0 0  €  HT (y com pris m aît r ise d’œuvre, études 

préalables et  im prévus) .  

 

Tableau 13 :  Coûts d’invest issement  pour l’améliorat ion de la gest ion des eaux usées au sein de la zone de Cambarras 

 

  

Unité
Prix Unitaires

( €  HT)
 Quant itat if 

 Montant

( €  HT)  

Unité 1 200 € 10             12 000               

m l 200 € 250           50 000               

m l 40 € 125           5  000                 

m l 80 € 100           8  000                 

Unité 2 500 € 3               7  500                 

nom bre 1 500 € 7               10 500               

nom bre 250 € 7               1  750                 

m l 160 € 50             8  000                 

m l 175 € 10             1  750                 

m l 90 € 250           22 500               

2 0 7  0 0 0            

4 1  4 0 0               

2 4 8  4 0 0            

Montant  total ( €  HT)  :

Divers et  im prévus ( Etudes com plém entaires, MO, achats, t errain…)  ( 2 0  %  du m ontant  HT)  :

Montant  total ( €  HT)  :

Stat ion d'Epurat ion

conduite en refoulem ent  PVC Rigide diam . 75 à 110 m m  sous vo irie carrosable enrobée ( chem in com m unal)

conduite en refoulem ent  PVC Rigide diam . 75 à 110 m m  sous vo irie carrosable enrobée (Route Départem entale)

conduite en refoulem ent  PVC Rigide diam . 75 à 110 m m  en t ranchée com m une avec Réseau EU gravitaire

Conduites en refoulem ent

Regards de Visites PEHD diam . 1000 m m

Plus-value terrain rocheux

Poste de refoulem ent

Plus-value terrain rocheux

Plus- value pour passage en surprofondeur ( pose ent re 2 et  4  m èt res de profondeur)

Raccordem ent  sur réseau existant

Regards de Visites

Réseau gravitaire PVC (CR8)  diam . 200 m m  sous vo irie carrosable enrobée ( chem in com m unal)

Conduites gravitaires

Dét a ils est im at ifs des Travaux Proposés :

Désignat ion

Créat ion de nouveaux branchem ent

Créat ion d'un nouveau branchem ent

Réhabilitat ion de regards de visit e
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F.1.2.2 PRESENTATION DES ZONES QUI NECESSITERONT D’UNE EXTENSION DU RESEAU 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 Préambule 

Seul le secteur n° 16 :  L’Hubac des Colles nécessitera une extension du réseau d’assainissem ent  collect if.   

 

 

Tableau 14 :  

Présentat ion de la zone 

qui nécessitera une 

extension du réseau 

d’assainissement  

collect if 

 

 

 Approche technique 

Le secteur de l’Hubac des Colles est  actuellem ent  longé par le réseau d’assainissem ent  collect if.  Toutefois, les 

habitat ions situées au sein de cet te zone t raitent  leurs eaux usées par l’intermédiaire de filières individuelles. 

I l s’agira donc de prévoir une am enée des réseaux d’assainissem ent  collect if au fur et  à m esure du développem ent  

de la zone. 

Le raccordem ent  de la zone pourra égalem ent  êt re réalisé par des aménageurs à condit ion que les projets de 

créat ion de réseaux soient  préalablem ent  validés par les services techniques de la com m une. Cet te validat ion est  

essent ielle à la cohérence du projet  de créat ion de réseau à l’échelle de la zone. Les aménageurs devront  

égalem ent  prévoir le raccordem ent  des habitat ions déjà présente sur la zone. 

Les services techniques devront  enfin obtenir toutes les garant ies nécessaires perm et tant  de confirm er que les 

réseaux ont  été posés dans les règles de l’art  ( récept ion à l’air,  tests d’étanchéité, passage cam éra…). 

 

Si ce projet  est  porté par la com m une, ce dernier prévoira :  

 La créat ion d’un réseau gravita ire de 6 8 0  m l en DN2 0 0  PVC sous un chem in com m unal enrobé, 

 La créat ion de quinze regards de visite,  

 La créat ion d’une dizaine de branchem ent . 

  

 Approche financière 

Le m ontant  total des t ravaux est  est im é à près de 2 3 0  0 0 0  €  HT (y com pris m aît r ise d’œuvre, études 

préalables et  im prévus) .  

 

Tableau 15 :  Coûts d’invest issement  pour le raccordem ent  de la zone de l’Hubac de Colles 

Unité
Prix Unitaires

(€  HT)
 Quant it at if 

 Montant

( €  HT)  

Unité 1 200 € 10             12 000               

m l 200 € 680           136 000             

m l 40 € 300           12 000               

nom bre 1 500 € 15             22 500               

nom bre 250 € 15             3  750                 

1 8 8  7 5 0            

3 7  7 5 0               

2 2 6  5 0 0            

Montant  total ( €  HT)  :

Divers et  im prévus ( Etudes com plém entaires, MO, achats, t errain…)  ( 2 0  %  du m ontant  HT)  :

Montant  total ( €  HT)  :

Stat ion d'Epurat ion

Conduites en refoulem ent

Regards de Visites PEHD diam . 1000 m m

Plus-value terrain rocheux

Poste de refoulem ent

Plus-value terrain rocheux

Regards de Visit es

Réseau gravitaire PVC (CR8)  diam . 200 m m  sous vo irie carrosable enrobée ( chem in com m unal)

Conduites gravitaires

Dét a ils est im at ifs des Travaux Proposés :

Désignat ion

Créat ion de nouveaux branchem ent

Créat ion d'un nouveau branchem ent

Réhabilitat ion de regards de visit e

D
é

m
o

g
r
a

p
h

iq
u

e

E
c

o
n

o
m

iq
u

e

T
o

u
r
is

ti
q

u
e

Z
o

n
e

 d
é

jà
 

d
e

s
s

e
r
v

ie
 o

u
 

tr
a

v
e

r
s

é
e

 p
a

r
 l

e
 

r
é

s
e

a
u

E
x

te
n

s
io

n
 d

u
 

r
é

s
e

a
u

 à
 p

r
é

v
o

ir

1 6 IAU Hubac des Colles  X  X 

Type de développem ent  

m ajorit aire

Observat ions sur l'ét at  de 

raccordem ent  de la zone 

I d. Cla sse m e nt Loca lisa tion
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Figure 9

 :  Proposit ion de raccordem ent  de la zone de l’Hubac des Colles au réseau d’assainissement  collect if 
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F.1.3. SYNTHESE DES CAPACITES RESIDUELLES, DES COUTS DE RACCORDEMENT ET DES CHARGES SUPPLEMENTAIRES 

PRODUITES 

Le paragraphe suivant  détaille les capacités résiduelles const ruct ives, les coûts de raccordem ent  et  charges hydrauliques supplém entaires produites. 

 

Tableau 10 :  Synthèse des raccordements envisagés et  des charges hydrauliques supplém entaires produites sur l’ensemble des zones de développem ent  du futur  

 

 

Les solut ions de raccordem ent  envisagées et  le  développem ent  urbanist ique de la  com m une conduiront  à  l’horizon du PLU et  SDAEU : 

 Du point  de vue financier  : 

o A la réalisat ion d’invest issem ent  d’extension de réseau à hauteur de 4 7 5  0 0 0  €  HT pour le raccordem ent  des zones n° 16 et  la 

reprise de l’architecture du réseau des zones 20 et  21, 

o A l’augm entat ion des fra is d’exploitat ion d’environ 1 7 0  €  HT/ an , 

 Du point  de vue des charges envoyées sur la  stat ion d’épurat ion : 

o A l’augm entat ion des charges hydrauliques d’environ 1 7 3  (horizon PLU)  à  2 5 5  (horizon SDAEU)  m 3 / j ,  

o A l’augm entat ion des charges organiques d’environ 5 8  (horizon PLU)  à  8 5  (horizon SDAEU)  kg DBO5 / j .  
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I nvestissement total

(€  HT)

Exploitation

(€  HT/ an)

I nvestissement total

(€  HT)

Exploitation

(€  HT/an)

1 UA Village historique Dom est ique X                           -      0 0                           -    €                           -    €  

2 UB Nord du village Dom est ique X X 6 1 3                           -    €                           -    €  

3 UB Sud du village Dom est ique X 18 4 0                           -    €                           -    €  

4 UCa Tassy est Dom est ique X 7 1 5                           -    €                           -    €  

5 UCb Chevalier Dom est ique X 24 5 3                           -    €                           -    €  

6 UCb Collet  de Christ ine Dom est ique X 3 6                           -    €                           -    €  

7 UCb Terrassonnes ouest Dom est ique X 16 3 6                           -    €                           -    €  

8 UCb Terrassonnes est Dom est ique X 0 0                           -    €                           -    €  

9 UCc Nord du village Dom est ique X 30 6 7                           -    €                           -    €  

1 0 UCa Pavillon Dom est ique X 20 4 4                           -    €                           -    €  

1 1 UCc Collet  de Christ ine Dom est ique X 3 7                           -    €                           -    €  

1 2 UCc Tassy Dom est ique X 0 0                           -    €                           -    €  

1 3 UCc Terrassonnes Dom est ique X 10 2 2                           -    €                           -    €  

1 4 UCa Cam barras Dom est ique X 2 4                           -    €                           -    €  

1 5 UD Lom bardie Dom est ique X 1 1                           -    €                           -    €  

1 6 IAU Hubac des Colles Dom est ique X 20 4 4            226 500,00 €                   170,00 € 

1 7 UZ Dom aine de Terre Blanche Dom est ique X 49 1 0 8                           -    €                           -    €  

1 8 UF Terrassonnes est Act iv ités économ iques - -                           -    €                           -    €  

1 9 UF Terrassonnes ouest Act iv ités économ iques - -                           -    €                           -    €  

2 0 UF Lom bardie Act iv ités économ iques - -

2 1 UF Cam barras Act iv ités économ iques - -

2 2 UH Tassy ouest Act iv ités économ iques - -                           -    €                           -    €  

2 3 UH Tassy Act iv ités économ iques - -                           -    €                           -    €  

2 4 UH Terrassones Act iv ités économ iques - -                           -    €                           -    €  

2 5 UTa Tassy Tourism e - -                           -    €                           -    €  

2 6 UTa Grillon Tourism e - -                           -    €                           -    €  

2 7 UTb Tassy Tourism e - -                           -    €                           -    €  

                 -      2 0 8 4 6 2  4 7 4  9 0 0 ,0 0  €          1 7 0 ,0 0  €  

3 08

- - Développem ent  post - PLU 4 6 0

9 22

I d. Classe m ent Loca lisa tion T ype de  déve loppement

T ype de  ca pa cité  

résidue lle
Eléme nts f ina ncie rs

Estimat ion du nombre  de  

logements à  créer  en considé rant  

1 / 3  de  ré tent ion foncière
(nbre)

(2,22 pers. / log.)

Estima tion de  l' augmenta tion de  la  

popula tion
(nbre)

Cha rge s hydra uliques 

produites
(m 3 / j )

Charges organique s en 

DBO5 produites
(m 3 / j )

Eléme nts f ina ncie rs

0,0 0,0

2,4 0,8

7,2 2,4

2,7 0,9

9,6 3,2

1,1 0,4

6,4 2,1

0,0 0,0

12,0 4,0

8,0 2,7

1,3 0,4

0,0 0,0

4,0 1,3

0,8 0,3

0,3 0,1

8,0 2,7

19,4 6,5

0 25 5 85

TOTAL HORI ZON PLU : 1 7 3 5 8

TOTAL ( HORI ZON PLU)  AVEC PRI SE EN CONSI DERATI ON DE LA RETENTI ON FONCI ERE ( ~ 1 / 3  du t otal)  

:
1 39 55 18

0,0 3,6

9,9

83 28

TOTAL HORI ZON SDAEU :

           248 400,00 €                          -    €  

0 ,0

0,5

26,5

0,0

64,0

0,0

15,0

0,0
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F.2. PRESENTATION DES RAISONS QUI ONT CONDUIT AU CHOIX DU 

MAINTIEN DU RESTE DE LA COMMUNE EN ANC 

F.2.1. EXPOSE DES CONTRAINTES POUR LE RACCORDEMENT A L’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 

Les principales raisons qui ont  conduit , pour les zones bât ies du reste de la commune (essent iellement  des 

parcelles bât ies en zone agricole ou naturelle de l’ancien POS) , à écarter le raccordem ent  au réseau 

d’assainissem ent  collect if sont  les suivantes :  

 Point  de vue technique : 

o Le raccordem ent  de ces secteurs nécessite la  m ise en place d’un à plusieurs postes 

de relevage public, en cascade, a insi que des ouvrages de relevage privés.  La 

m ult iplicat ion des postes de relevage peut  êt re source  :  

o De m auvaise gest ion de l’ouvrage par l’abonné, 

o D’ém anat ions de m auvaises odeurs par des tem ps de séjour t rop long dans les 

ouvrages privés, 

o L’apparit ion d’H2S à l’aval des points de rejet  de ces ouvrages. Ces dégagements 

seront  am plifiés par l’architecture part iculière du réseau ( long linéaire de t ransfert ,  

zone de stagnat ion, m ult iples postes de relevage public en cascade…). I l en résultera 

une am plificat ion de la dégradat ion des canalisat ions en m atériaux m inéral. 

o Du fait  du caractère dispersé et  isolé des secteurs concernés, les linéaires de 

réseaux à créer pour perm et t re un raccordem ent  sont  t rès im portants.  Cet te 

polit ique du « tout - tuyau » favorise :  

o A la longue, des r isques d’appar it ion d’eaux claires parasites par le vieillissem ent  des 

canalisat ions ( fissures, casses, dégradat ion du revêtement  des regards…) qu’elles 

soient  correctem ent , ou de surcroît , m al posées, 

o Les r isques de m auvaises connexions des branchem ents d’eaux pluviales (que cela 

soit  fait  de manière volontaire ou non) , 

o Ces secteurs présentent  un habitat  à  la  densité fa ible  et  pour lesquelles les habitat ions 

possèdent  des surfaces parcellaires autorisant , la m ajorité du tem ps, la m ise en place de 

filières d’assainissem ent  non collect if,  

o L’amenée des réseaux d’assainissement  au sein de ces zones expose la collect ivité à des 

divisions incont rôlées du parcellaire… 

 

 Point  de vue financier  : 

o Les linéaires de réseaux à créer  sont  t rès im portants.  Cet te polit ique du « tout - tuyau » 

favorise :  

o L’augm entat ion de l’am ort issem ent  et  des invest issem ents que devra faire la 

collect ivité dans une cinquantaine d’année pour le renouvellem ent  de ces collecteurs 

(polit ique de gest ion patr im oniale des installat ions…). Dans cet te hypothèse, la 

com m une devra donc se lancer dans une budgét isat ion intense techniquement  et  

financièrem ent  pour assurer à term e ce renouvellem ent  et  cet te réhabilitat ion des 

réseaux. Cette budgét isat ion passera alors obligatoirem ent  par une 

augm entat ion m assive du prix  de l’eau. 

o Les coûts d’exploitat ion et  de renouvellem ent  des organes élect rom écaniques 

(curage, fonct ionnem ent  des postes de refoulem ent )  seront  im portants. 
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F.3. ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT RETENU 

 Annexe 4 :  Carte de zonage de l’assainissem ent  des eaux usées 

 

Compte tenu des object ifs municipaux de développement  démographique et  urbanist ique, ainsi que des 

param ètres technico-économ iques présentés ci-avant , les choix de zonage suivants sont  retenus :   

 Les zones de développem ent  futur à  vocat ion m ajorita ire d’habitat  déjà desservies par les 

réseaux d’assainissement  sont  maintenues en assainissement  collect if.  La densificat ion de ces 

zones, la const ruct ion de nouveaux logem ents et  le com blem ent  des dents creuses seront  donc 

connectés au réseau de collecte. I l s’agit  notam m ent  des secteurs suivants :  

o Zone n° 1 :  Village historique, 

o Zone n° 2 :  Nord du village, 

o Zone n° 3 :  Sud du village, 

o Zone n° 4 :  Tassy est , 

o Zone n° 5:  Chevalier, 

o Zone n° 6 :  Collet  de Christ ine, 

o Zone n° 7 :  Terrassonnes ouest , 

o Zone n° 8 :  Terrassonnes est , 

o Zone n° 9 :  Nord du village, 

o Zone n° 10 :  Pavillon, 

o Zone n° 11 :  Collet  de Christ ine, 

o Zone n° 12 :  Tassy, 

o Zone n° 13 :  Terrassonnes, 

o Zone n° 14 :  Cam barras, 

o Zone n° 15 :  Lombardie, 

o Zone n° 17 :  Dom aine de Terre Blanche. 

 

 Les zones de développem ent  futur à  vocat ion économ ique  déjà desservies par les réseaux 

d’assainissem ent  sont  m aintenues en assainissem ent  collect if.  I l s’agit  de la :  

o Zone n° 18 :  Terrassonnes est , 

o Zone n° 19 :  Terrassonnes ouest , 

o Zone n° 20 :  Lombardie, 

o Zone n° 21 :  Cam barras, 

o Zone n° 22 :  Tassy ouest , 

o Zone n° 23 :  Tassy, 

o Zone n° 24 :  Terrassones. 
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 Les zones de développem ent  futur à  vocat ion tourist ique  déjà desservies par les réseaux 

d’assainissem ent  sont  m aintenues en assainissem ent  collect if.  I l s’agit  de la :  

o Zone n° 25 :  Tassy 

o Zone n° 26 :  Grillon 

o Zone n° 27 :  Tassy 

 

 Les zones déjà urbanisées à vocat ion m ajor ita ire d’habitat  déjà desservies par les réseaux 

d’assainissem ent  sont  m aintenues en assainissem ent  collect if.  La densificat ion de ces zones, la 

const ruct ion de nouveaux logem ents et  le com blement  des dents creuses seront  donc connectés 

au réseau de collecte. I l s’agit  de toutes les zones UA, UB et  UC. 

 

 Les zones pour lesquelles des extensions du réseau sont  envisagées,  et  passant  donc en 

assainissement  collect if :  

o Zones n° 16 :  Hubac des Colles. 

 

 Les zones A et  N  sont  m aintenues en assainissem ent  non collect if.  
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G. I MPLI CATI ONS DU ZONAGE 
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G.1. INCIDENCE DU ZONAGE SUR LES CHARGES FUTURES  

G.1.1. IMPACT DU ZONAGE SUR LES CHARGES EN ENTREE DE STATION D’EPURATION 

 

Tableau 12 :  Est im at ion des charges at tendues à term e en ent rée de stat ion d’épurat ion  

 

Les figures suivantes m et tent  en évidence l’évolut ion de la charge hydraulique et  organique reçues en ent rée 

de stat ion d’épurat ion. Dans cet te analyse, il est  supposé une augm entat ion annuelle constante des charges 

hydrauliques et  organiques, ce qui dans la prat ique ne sera pas nécessairement  vérifié en fonct ion de 

l’ouverture ou non à urbanisat ion des zones à urbaniser pour l’heure non opérat ionnelles. 

 

G.1.1.1 CHARGE HYDRAULIQUE  

 

 

 

 

 

 

 Figure 8 :  Evolut ion de la charge hydraulique 

reçue en ent rée de stat ion d’épurat ion  

 

 

 

  

DBO5 DCO

Ca pa cité  thé orique  de  la  sta t ion 

d'épura t ion
1  100                                     30 0                                         60 0                                         

Charges actue llem ent  re çues
( centile 95 sur  les données d'autosurveillance)

984                                 - -

Charge  Brute  de  Pollut ion Orga nique
(Analyse présentée précédem m ent)

- 197                                 459                                 

Dé bit  d'e aux  cla ires pa rasite s é lim iné  

par le  program m e  de  t rav aux
28 -                                   - -

Augm e nta t ion des charges a t tendue  à  

l'horizon SDAEU ( 2 035 )
255                                 85                                   170                                 

Charge  a t tendues à  l'horizon 20 35 1  211                                     28 2                                         62 9                                         

Charge  é quiv a lente 6  728                                     4  70 0                                     5  24 2                                     

Cha rge s orga niques
( kg/ j )Cha rge s hydrauliques

( m 3 / j )
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G.1.1.2 CHARGE ORGANIQUE 

 

 

 

 

 

Figure 9 :  Evolut ion de la charge organique 

en DBO5 reçue en ent rée de stat ion 

d’épurat ion  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 :  Evolut ion de la charge organique 

en DCO reçue en ent rée de stat ion 

d’épurat ion  

 

 

 

La capacité hydraulique nom inale future de la  stat ion d’épurat ion serait  at teinte vers 2 0 2 6 - 2 0 3 0  à  

condit ion que des t ravaux de réhabilita t ion et  de suppression des eaux claires parasites de tem ps 

sec et  de tem ps de pluie soient  ent repris.  

En revanche, il existerait  une capacité résiduelle pour la  charge organique ( DCO et  DBO5 )  par  

rapport  à  la  capacité nom inale de la  stat ion d’épurat ion. La saturat ion de l’installat ion de 

t ra item ent  des eaux usées de la  com m une de Tourret tes serait  at teinte en 2 0 3 2 - 2 0 3 5  pour la  DCO 

et  au- delà de 2 0 3 5  pour la  DBO. 
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G.1.2. CONCLUSION DE L’INCIDENCE DU DEVELOPPEMENT URBAIN SUR LES CHARGES 

ARRIVANT EN ENTREE DE STATION D’EPURATION 

Les conclusions à t irer  des analyses de l’autosurveillance, des prévisions de croissances et  de leur 

im pact  sur le  taux de rem plissage de la  stat ion d’épurat ion sont  les suivantes :  

 Que cela soit  pour les charges organiques ou hydrauliques, la  stat ion d’épurat ion est  

capable d’accepter le  développem ent  com m unal pour les 1 0  prochaines années ( horizon 

2 0 2 6 ) . Cet te échéance correspond à l’horizon envisagée par le  futur docum ent  d’urbanism e, 

 Au- delà de l’horizon PLU : 

o La charge hydraulique produite, et  calculée sur le  percent ile  9 5 , sera dépassée, 

o La charge organique en DCO serait  dépassée en 2 0 3 2 , soit  dans plus de 1 5  ans, 

o La charge organique en DBO ne serait  dépassée qu’après 2 0 3 5 , soit  plus de 2 0  ans. 

 

La stat ion d’épurat ion de la  zone d’études peut  donc êt re conservée pour assurer le  t ra item ent  des 

eaux usées produites : 

 Sans réadaptat ion m ajeure pour les 1 0  prochaines et  sous réserve que le program m e de 

t ravaux du réseau d’assainissem ent  collect if précédem m ent  présenté soit  ent repris, 

 A condit ion qu’une m ise à jour du schém a directeur d’assainissem ent  soit  réalisée en 2 0 2 3 -

2 0 2 5  afin de ré- évaluer les charges organiques et  surtout  hydrauliques reçues par la  stat ion 

d’épurat ion de Tourret tes. Cet te  ré- évaluat ion perm et t ra de prendre en considérat ion les 

nouveaux développem ents de la  com m une est  l’im pact  des t ravaux de réhabilita t ion des 

réseaux.  

Les conclusions de cet te m ise à jour perm et t ront  d’envisager ou non la  m ise en place d’un 

bassin d’orage pour lim iter  les surverses vers le m ilieu naturel. 
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G.2. INCIDENCE FINANCIERE DU ZONAGE 

L’invest issem ent  lié  aux éventuelles extensions de réseau a été est im é à 4 7 5  0 0 0  €  HT 

environ.  
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I MPLANTATI ON D’UNE FI LI ERE D’ASSAI NI SSEMENT NON COLLECTI F 
( source : spanc.fr )  

 

Prétraitem ents : Fosse toutes eaux  :  

Une fosse toutes eaux est  un appareil dest iné à la 

collecte, à la liquéfact ion part ielle des m at ières 

polluantes contenues dans les eaux usées et  à la 

rétent ion des mat ières solides et  des déchets 

flot tants. 

Elle reçoit  l'ensem ble des eaux usées dom est iques. 

La fosse toutes eaux doit  débarrasser les effluents 

bruts de leurs mat ières solides afin de protéger 

l'épandage cont re un r isque de colm atage. 

A défaut  de j ust ificat ion fournies par le const ructeur 

de la fosse toutes eaux, la vidange des boues et  

m at ières flot tantes doit  êt re assurée au m oins tous 

les 4 ans.  

Dim ensionnem ent  :   

Le volum e m inim um  de la fosse toutes eaux sera de 

3 m 3 pour les logem ents com prenant  jusqu'à 5 

pièces principales (nombre de chambres +  2) . I l 

sera augmenté de 1 m 3 par pièce supplémentaire. 

La hauteur d'eau ne doit  pas êt re infér ieure à 1m . 

 

 

Vent ilat ion :   

La fosse toutes eaux génère des gaz qui doivent  êt re 

évacués par une vent ilat ion efficace. L'évacuat ion 

de ces gaz est  assurée par un ext racteur placé au-

dessus des locaux habités. Le diam ètre de la 

canalisat ion d'ext ract ion sera d'au m oins 10cm . 

I m plantat ion du disposit if d’épandage   

 

 

3  à  5  m  ( sous réserve avis SPANC)  
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Annexe 2  : Fiches des Filières d’assainissem ent  non 

collect if conform es à la  règlem entat ion 
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FI LI ERE TYPE N° 1  –  TRANCHEES D’I NFI LTRATI ON 
( source : spanc.fr )  

 

ZONE VERTE 

APTITUDE 

BONNE 

Sol sans contrainte particulière 

15 mm/h < K < 500 mm/h 

Pente < 10% 

Epandage souterrain 
Type 1 

Tranchées d’Infiltration 

 

Epandage souterrain : Epandage en 

sol naturel 

Les t ranchées d'épandage reçoivent  les effluents de 

la fosse toutes eaux. Le sol en place est  ut ilisé 

comme système épurateur et  com m e moyen 

dispersant . 

Condit ions de m ise en œuvre  : 

L'épandage souterrain doit  êt re réalisé par 

l' interm édiaire de tuyaux placés horizontalem ent  

dans un ensemble de t ranchées. I l doit  êt re placé 

aussi près de la surface du sol que le permet  sa 

protect ion. 

• Les tuyaux d'épandage doivent  avoir un 

diam ètre au m oins égal à 100m m . I ls doivent  

êt re const itués d'éléments r igides en matériaux 

résistants munis d'or ifices dont  la plus pet ite 

dim ension doit  êt re au m oins égale à 5m m . 

• La longueur d'une ligne de tuyaux d'épandage ne 

doit  pas excéder 30m. 

• La largeur des t ranchées dans lesquelles sont  

établis les tuyaux est  de 0,50m  m inimum . 

• Le fond des t ranchées est  garni d'une couche de 

graviers lavés. 

• La distance d'axe en axe des t ranchées doit  êt re 

au m oins égale à 1,50 m  

• Un feut re imput rescible doit  êt re disposé au-

dessus de la couche de graviers Une couche de 

terre végétale. 

L'épandage souterrain doit  êt re maillé chaque fois 

que la topographie le perm et . I l doit  êt re alim enté 

par un disposit if assurant  une égale répart it ion des 

effluents dans le réseau de dist r ibut ion. 
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FI LI ERE TYPE N° 2  –  FI LTRE A SABLE DRAI NE 
( source : spanc.fr )  

 

ZONE ORANGE 

APTITUDE 

MEDIOCRE 

Sol avec une perméabilité moyenne

6 mm/h < K < 15 mm/h 

Pente < 10% 

Epuration en sol 

reconstitué 

Type 2 

Filtre à sable drainé ou filtre à 

zéolithe drainé selon conditions 

de l’arrêté préfectoral 

 

Lit  filt rant  drainé à flux vert ical 

Ce disposit if est  à prévoir lorsque le sol est  inapte à 

un épandage naturel et  lorsqu'il existe un exutoire 

pouvant  recevoir l'effluent  t raité. 

Condit ions de m ise en œuvre  : 

Le lit  f ilt rant  à flux vert ical se réalise dans une 

excavat ion à fond plat  de form e généralem ent  

proche d'un carré et  d'une profondeur de 1 m  sous 

le niveau de la canalisat ion d'amenée, dans laquelle 

sont  disposés de bas en haut  :  

• Un film  im perm éable 

• Une couche de graviers d'environ 0,10m  

d'épaisseur au sein de laquelle des canalisat ions 

drainent  les effluents t raités vers l'exutoire. 

• Un feut re imput rescible perméable à l'eau et  à 

l'air. 

• Une couche de sable SI LI CEUX lavé  de 0,70m  

d'épaisseur. 

• Une couche de graviers de 0,20 à 0,30m 

d'épaisseur dans laquelle sont  noyées les 

canalisat ions de dist r ibut ion qui assurent  la 

répart it ion sur le lit  filt rant . 

• Un feut re imput rescible perméable à l'eau et  à 

l'air. 

• Une couche de terre végétale 

 

 

 

 

 

REMARQUE PARTI CULI ERE 

 

Ce disposit if ne peut  êt re m is en place que si :  

 Un m ilieu hydraulique superficiel 

pérenne est  présent ,  

 Le gest ionnaire de ce m ilieu est  

d’accord pour accepter le rejet . 
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FI LI ERE TYPE n° 3  –  FI LTRE A SABLE VERTI CAL NON DRAI NE 
( source : spanc.fr )  

 

ZONE ORANGE 

APTITUDE 

MEDIOCRE 

Sol avec substratum rocheux à 

moins de 1,5 mètres de profondeur

ou  K > 500 mm/h  

Pente < 10% 

Epuration en sol 

reconstitué 

Type 3 

Filtre à Sable Vertical non 

drainé 

 

Lit  filt rant  vert ical non drainé : Epandage 

en sol reconst itué. 

Dans le cas où le sol présente une perm éabilité 

insuffisante ou à l'inverse, si le sol est  t rop 

perméable (Karst ) , un matériau plus adapté (sable 

siliceux lavé )  doit  êt re subst itué au sol en place 

sur une épaisseur m inimale de 0,70m. 

Condit ions de m ise en œuvre : 

Le lit  filt rant  vert ical non drainé se réalise dans une 

excavat ion à fond plat  de form e généralem ent  

proche d'un carré et  d'une profondeur de 1m  

m inim um  sous le niveau de la canalisat ion, dans 

laquelle sont  disposés de bas en haut  :  

• Un feutre imputrescible perméable à l'eau et à l'air. 

• Une couche de sable SILICEUX lavé de 0,70m 

minimum d'épaisseur. 

• Une couche de graviers de 0.20m à 0,30 d'épaisseur, 

dans laquelle sont noyées les canalisations de 

distribution qui assurent la répartition sur le lit. 

• Un feutre imputrescible perméable à l'eau et à l'air qui 

recouvre l'ensemble. 

• Une couche de terre végétale d'une épaisseur de 0,20m 

 

 

 

 

• La surface est augmentée de 5 m² par pièce 

supplémentaire. 
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FI LI ERE TYPE n° 4  –  TERTRE D’I NFI LTRATI ON NON DRAI NE 
( source : spanc.fr )  

 

ZONE ORANGE 

APTITUDE 

MEDIOCRE 

Sol avec nappe entre 0,8 et 1,2 

mètres de profondeur 

Pente < 10% 

Epuration en sol 

reconstitué 

Type 4 

Tertre d’Infiltration non 

drainé 

 

Tert re d'infilt rat ion : Epandage en sol 

reconst itué. 

Ce disposit if except ionnel est  à prévoir lorsque le sol 

est  inadapté à un épandage naturel,  qu'il n'existe 

pas d'exutoire pouvant  recevoir l'effluent  t raité 

et / ou que la présence d'une nappe phréat ique 

proche a été constatée. 

Le tert re d'infilt rat ion reçoit  les effluents issus de la 

fosse toutes eaux. I l ut ilise un m atériau d'apport  

granulaire comme système épurateur et  le sol en 

place com m e m oyen dispersant . I l peut  êt re en 

part ie enterré ou totalement  hors sol et  nécessite, 

le cas échéant , un poste de relevage. 

Dans les cas de topographie favorable ou de 

const ruct ion à rez-de-chaussée surélevé, 

perm et tant  l'écoulem ent  gravitaire des effluents, la 

m ise en place du poste de relevage pourra êt re 

évitée. 

Condit ions de m ise en œuvre : 

Le tert re d'infilt rat ion se réalise sous la form e d'un 

m assif sableux sous le niveau de la canalisat ion 

d'am enée. Le tert re est  const itué de bas en haut  :  

• D'une couche de sable  SI LI CEUX lavé  de 

0,70m  d'épaisseur  

• D'une couche de graviers de 0,20 à 0,30m 

d'épaisseur dans laquelle sont  noyées les 

canalisat ions de dist r ibut ion qui assurent  la 

répart it ion sur le tert re. 

• D'un feut re imput rescible perméable à l'eau et  à 

l'air qui recouvre l'ensem ble. 

• D'une couche de terre végétale 

• D'un feut re imput rescible perméable à l'eau et  à 

l'air.   
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Annexe 3  : Carte de zonage de l’assainissem ent  des 

eaux usées  
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COMMUNE DE TOURRETTES 
 
 
 

Gestion des déchets 
 
 
 
Déchets ménagers et assimilés 

 
Sur la commune de Tourretes, la collecte des ordures ménagères est une compétence de la Communauté 
de Communes du Pays de Fayence (CCPF) depuis le 1er janvier 2007. Ne disposant pas des moyens 
humains et techniques nécessaires pour une collecte réalisée en région, le groupe Pizzorno 
Environnement/Dragui-transports a été retenu pour assurer la collecte des ordures ménagères et des 
encombrants dans les communes de Callian, Montauroux et Tourrettes. 
 
La collecte et le traitement 

 
Les ordures ménagères sont acheminées par les bennes jusqu’au quai de transfert intercommunal situé à 
Tourrettes. Depuis l’arrêté préfectoral du 17 juillet 2002, pris dans le cadre de l’élaboration du schéma 
départemental de l’élimination des ordures ménagères, la Communauté de Communes est incluse 
obligatoirement dans l’aire géographique dépendant du Centre de Stockage des Déchets Ultimes de 
Bagnols-en-Forêt. Le groupe Pizzorno Environnement effectue donc le transport des déchets jusqu’à ce 
centre. 
 
A l’échelle de la Communauté de communes, 5 446,760 tonnes d’ordures ménagères ont été collectées en 
régie et 5 655,900 tonnes en prestation de services, soit une légère diminution des tonnages collectés 
depuis 2014 (-3,99 %). 
 
 
Tri sélectif 

 
La collecte et le traitement 

 
La collecte sélective des déchets est mise en place au travers de points d’apports volontaires (colonnes  
aériennes) répartis sur tout le territoire communal et constitués chacun de trois colonnes de récupération des 
flux : journaux/magazines/revues, verre, emballages ménagers. 
 
Les déchets issus de la collecte sélective sont quant à eux acheminés jusqu’au centre de tri du Muy pour y 
être triés et recyclés. 
 
La Communauté de communes a, par ailleurs, signé un « Contrat pour l’Action à la Performance – Barème 
E » avec Eco-Emballage pour la période d’écoulant du 1er/01/2011 au 31/12/2016 permettant de bénéficier 
d’un soutien financier proportionnel aux déchets collectés. 
 
Il existe également deux « ambassadeurs du tri » au sein de la CCPF. Leurs actions de sensibilisations se 
font principalement au porte à porte, via la distribution de sacs de pré-collecte et de composteurs individuels. 
Ils mènent également une action de sensibilisation auprès des jeunes par des interventions dans les écoles 
ou les collèges de la CCPF. 
 
La collecte sélective en PAV connaît une légère baisse des apports entre 2013 et 2015 : - 6,25 % entre 2013 
et 2014, passant de 236,100 tonnes en 2013 à 221,340 tonnes en 2014, puis -9,42 % entre 2014 et 2015, 
passant à 200,480 tonnes en 2015. 
 
 



Une déchetterie intercommunale est également présente sur le territoire de Tourrettes. Il s’agit d’un service 
gratuit pour les particuliers résidant sur les communes de Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-
en-Forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes. L’accès (payant) est également ouvert aux professionnels. 
 
L’arrêté préfectoral du 16 mai 2013 interdisant le brûlage des déchets verts a entraîné une forte 
augmentation des tonnages réceptionnés sur la déchetterie depuis septembre 2013. La capacité de 
réception des déchets verts de la déchetterie est devenue insuffisante. 
Afin de répondre à cette problématique, une plateforme de stockage et de broyage des déchets verts a été 
réalisée sur une parcelle attenante à la déchetterie. 
Les déchets verts sont broyés au fur et à mesure des besoins. Une partie du broyat est mise à disposition 
des services techniques et des usagers et l’autre est évacuée par la société PASINI SAS. 
Le broyat peut être utilisé en paillage pour réduire la fréquence d’arrosage et lutter contre les adventices 
(mauvaises herbes). 
 
 
Les encombrants 

 
Les encombrants sont ramassés à raison de deux fois par mois et déposés à la déchetterie intercommunale 
de Tourrettes. 
 
Les tonnages collectés des encombrants dans la commune ont diminué de 3 % environ, passant de 40,770 
tonnes en 2013 à 39,570 tonnes en 2015. Après une diminution des tonnages collectés entre 2013 et 2014, 
on observe à nouveau une augmentation des tonnages (+ 5,21 % entre 2014 et 2015). 
La diminution observée résulte probablement du passage en régie de cette collecte et des nouvelles 
consignes appliquées. 
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Aérodrome de FAYENCE-TOURRETTES – Rapport de présentation du PEB

Introduction

L’objet  de  ce  rapport  est  de  présenter  le  plan  d’exposition  au  bruit  (PEB)  de  l’aérodrome  de  Fayence-
Tourrettes en projet.

Le bruit des aéronefs est le motif le plus important de mécontentement des habitants au voisinage de tout
aérodrome. Il peut fortement compromettre son exploitation du fait des pressions exercées par les riverains.
Afin d’assurer un développement durable de l’activité aéronautique, le principe retenu est de limiter autant
que possible le nombre de personnes susceptibles de subir la gêne résultant du bruit des aéronefs. Plusieurs
mesures sont mises en œuvre en parallèle à cet effet : réduction par les constructeurs du bruit émis par les
aéronefs, évitement par les pilotes du survol des zones les plus densément habitées, et enfin maîtrise foncière
par les services en charge de l’urbanisme. Cette dernière mesure est prévue en droit français dans le code de
l’urbanisme1.

Le  dispositif  législatif  et  réglementaire  prévoit  ainsi  des  dispositions  particulières  au  voisinage  des
aérodromes, fixant les conditions d’utilisation des sols exposés au bruit des aéronefs. Un PEB délimite des
zones dans lesquelles des prescriptions limitent la possibilité d’installer de nouvelles populations. A cette fin,
ce plan est annexé aux documents d'urbanisme des territoires concernés. 

Dès 19852, trois zones de bruit dites A, B et C ont été instaurées. Une nouvelle zone D a été introduite en
19993. Initialement, l’intensité du bruit définissant les zones en question était déterminée à l’aide d’un indice
psophique. Cet indicateur a été remplacé par le Lden en 20024. Ce nouveau mode de calcul, conforme aux
recommandations internationales, a pour effet de modifier sensiblement la forme des zones de bruit. Enfin la
situation particulière les aérodromes de petite taille qui accueillent un trafic irrégulier et limité, comme celui
de Fayence, a été mieux prise en compte dans les règles d’établissement des PEB depuis la fin 20125.

Le  PEB est  établi  par  l'autorité  administrative  et  nécessite  de  consulter  les  communes  intéressées  et   la
commission consultative de l'environnement lorsqu’elle existe. Il est soumis à enquête publique.

Il doit être établi :

• pour tous les aérodromes classés selon le code de l’aviation civile en catégorie A, B et C6, 

• pour les aérodromes figurant sur une liste établie par l’autorité administrative7. 

C’est  à  ce  dernier  titre  que  l’aérodrome  de  Fayence-Tourrettes  est  concerné.  L’aérodrome  de  Fayence-
Tourrettes n’étant pas encore doté d’un PEB, il est nécessaire de l’établir.

1 articles L112-3 à L112-17 et R112-1 à R112 17 du code de l’urbanisme, dont le texte est reproduit aux annexes 6 et 7 du présent
document. 

2 loi n° 85-696 du 11 juillet 1985 relative à l’urbanisation au voisinage des aérodromes
3 loi n° 99-588 du 12 juillet 1999 portant création de l’autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires
4 décret n° 2002-626 du 26 avril 2002
5 décret n° 2012-1470 du 26 décembre 2012
6 l’article R222-5 du code l’aviation civile définit les catégories servant à classer les aérodromes terrestres et les hydrobases 

destinés à la circulation aérienne publique
7 liste fixée par les arrêtés du 28 mars 1988 et du 17 janvier 1994

1. Le plan d’exposition au bruit : généralités

Les articles du code de l’urbanisme relatifs au PEB sont reproduits en annexe 6 (partie législative) et  en
annexe 7 (partie réglementaire).

1.1. Évaluation de l’exposition au bruit

Afin  d’évaluer  le  niveau  sonore  dû  à  l’activité  aéronautique  aux  abords  d’un  aérodrome,  la  méthode
recommandée par l’organisation de l’Aviation civile  internationale,  prescrite  au niveau communautaire  et
intégrée au droit français depuis 20028 est l’indice Lden (Level Day Evening Night). 

1.1.1. L’indice Lden

Le Lden est un indice représentant un niveau sonore, exprimé en décibels pondéré en fréquence suivant la
courbe « A » représentant la sensibilité de l’oreille humaine, en abrégé dB(A). L’indice Lden quantifie le
niveau d’exposition totale au bruit des aéronefs en chaque point de l’environnement d’un aérodrome. Il tient
compte :

• du niveau sonore moyen du passage des aéronefs pendant chacune des trois périodes de la journée
c’est-à-dire le jour (6h00 - 18h00), la soirée (18h00 - 22h00) et la nuit (22h00 - 6h00) ;

• d’une pénalisation du niveau sonore selon la période d’émission :

• le niveau sonore moyen de la soirée est pénalisé de 5 dB(A), ce qui signifie que l’impact d’un
mouvement opéré en soirée est considéré comme équivalent à environ trois mouvements opérés
de jour ;

• le  niveau  sonore  de  la  nuit  est  quant  à  lui  pénalisé  de  10  dB(A)  ce  qui  signifie  qu’un
mouvement de nuit équivaut à 10 mouvements de jour.

La valeur de l’indice Lden est calculée à l’aide d’un modèle mathématique, en chaque point du territoire
voisin de l’aérodrome, à partir des hypothèses de trafic retenues. L’outil de modélisation intègre les niveaux
sonores émis par les différents aéronefs, les paramètres de vol (trajectoires, profils) et les lois de propagation
du bruit dans l’air.

La gêne due au bruit des aéronefs est considérée comme négligeable lorsque le Lden est inférieur à 50 dB(A).
Un écart de 3 dB(A) entre deux valeurs de Lden correspond à un doublement de la gêne, un écart de 10 dB(A)
correspond à une multiplication de la gêne par 10.

1.1.2. Courbes isophoniques et délimitation de zones de bruit

Pour chacun des termes envisagés, les valeurs de l’indice Lden sont calculées au voisinage de l’aérodrome.

Les points de même indice définissent des courbes, dites isophoniques. Dans la zone comprise à l’intérieur
d’une courbe isophonique, le bruit est supérieur à l’indice considéré (par exemple 70 dB(A) dans la zone A) à
au moins un des horizons envisagés. A l’extérieur de cette courbe, le bruit est inférieur et décroît à mesure que
l’on s’éloigne.

8 article R112-1 du code de l’urbanisme
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Le PEB délimitera trois ou quatre zones de bruit autour de l’aérodrome. En effet, l’instauration de la zone D, 
obligatoire pour certains grands aéroports, est facultative pour l’aérodrome de Fayence-Tourrettes.

L’article  R112-3  du  code  de  l’urbanisme  autorise  pour  les  aérodromes  existants  ayant  moins  de  10 000
mouvements commerciaux annuels de choisir un indice Lden pour les limites entre les zones B, C, D dans la
gamme suivante : 

• une valeur entière de Lden entre 62 et 65 inclus pour la limite entre la zone B et C ;

• une valeur entière de Lden entre 52 et 57 inclus pour l’extérieur de la zone C.

Le choix définitif des valeurs limites entre les zones, ainsi que de la prise en compte ou non de la zone D, est
décidé après analyse du contexte relatif à l’urbanisation des communes concernées.

1.2. Règles d’urbanisme applicables aux différentes zones

1.2.1. Restrictions d’urbanisation dans les zones de bruit

Le code de l’urbanisme prescrit des restrictions d’urbanisation pour les constructions à usage d’habitation et
pour  les  équipements  publics  ou  collectifs,  le  principe  général  consistant  à  ne  pas  accroître  la  capacité
d’accueil d’habitants exposés aux nuisances sonores.

Dans les zones A et B, seuls peuvent être autorisés :

• les logements et les équipements publics ou collectifs liés à l’activité aéronautique, 

• les logements de fonction nécessaires aux activités industrielles et commerciales admises dans la zone,

• et les constructions nécessaires à l’activité agricole.

A l’intérieur de la zone C sont autorisées : 

• les constructions individuelles non groupées à condition d’être situées dans un secteur déjà urbanisé et
desservi  par  des  équipements  publics  et  dès lors  qu’elles  n’accroissent  que faiblement  la  capacité
d’accueil du secteur ;

• les opérations de reconstruction rendues nécessaires par une opération de démolition en zone A ou B,
dès lors : 

• qu’elles n’entraînent pas d’accroissement de la population exposée aux nuisances, 

• que les normes d’isolation phonique sont respectées,

• et que le coût d’isolation est à la charge exclusive du constructeur.

La zone D ne donne pas lieu à des restrictions de droits à construire mais les obligations mentionnées ci-après
d’isolation  acoustique  renforcée  des  nouvelles  constructions  et  d’information  des  futurs  occupants  s’y
appliquent.

1.2.2. Isolation acoustique renforcée

Les constructions nouvelles autorisées dans les zones de bruit doivent faire l’objet de mesures d’isolation
acoustique renforcée (cf. tableau en annexe 5).

1.2.3. Renouvellement urbain

Dans  les  zones  A,  B  et  C,  la  rénovation,  la  réhabilitation,  l’amélioration,  l’extension  mesurée  et  la
reconstruction sont admises à condition qu’elles n’impliquent pas d’accroissement de la capacité d’accueil
d’habitants.

En  outre  à  l’intérieur  des  zones  C,  les  PEB  peuvent  délimiter  des  secteurs  où,  pour  permettre  le
renouvellement  urbain  des  quartiers  ou  de  villages  existants,  des  opérations  de  réhabilitation  et  de
réaménagement urbain peuvent être autorisées, à condition qu’elles n’entraînent pas d’augmentation de la
population  soumise  aux  nuisances  sonores9.  Ces  secteurs  peuvent  être  délimités  postérieurement  à
l’approbation du PEB, à la demande de la commune compétente en matière de plan local d’urbanisme, par
arrêté préfectoral et après enquête publique.

1.2.4. Obligation d’information

A l’intérieur des trois (ou quatre) zones de bruit : 

• tout contrat de location de biens immobiliers doit comporter une clause claire et lisible précisant la
zone de bruit où se trouve localisé le bien ;

• tout certificat d’urbanisme doit spécifier l’existence de la zone de bruit et l’obligation de respecter les
règles d’isolation acoustique.

9 loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain modifiée par la loi n°2002-3 du 3 
janvier 2002
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Limitations du droit de construire dans les zones de bruit d’un PEB (article L112-10 du code de l’urbanisme)

ZONE A

Lden ≥ 70

ZONE B

70 > Lden ≥ (62 à 65)

ZONE C

(62 à 65) > Lden ≥ (52 à 57)

ZONE D10

(52 à 57) > Lden ≥ 50

CONSTRUCTIONS NOUVELLES

Logements nécessaires à l'activité 
aéronautique ou liés à celle-ci

Autorisés*

Autorisés*

Logements de fonction nécessaires 
aux activités industrielles ou 
commerciales admises dans la zone

Autorisés* dans 
les secteurs déjà 
urbanisés

Autorisés*

Constructions directement liées ou 
nécessaires à l'activité agricole

Équipements publics ou collectifs
Autorisés* s'ils sont nécessaires à 
l’activité aéronautique ou indispensables 
aux populations existantes

Autorisés*

Constructions individuelles non 
groupées

Non autorisées

Autorisées* si secteur d'accueil
déjà urbanisé et desservi par 
des équipements publics et si 
elles n’entraînent qu'un faible 
accroissement de la capacité 
d'accueil d’habitants exposés 
aux nuisances

Autres types de constructions 
nouvelles à usage d’habitation 
(exemples : lotissements, immeubles 
collectifs à usage d’habitation)

Non autorisés

Opérations de reconstruction 
autorisées* si rendues 
nécessaires par une opération 
de démolition en zone A ou B, 
dés lors qu’elles n’entraînent 
pas d’accroissement de la 
population exposée aux 
nuisances, que les normes 
d’isolation phonique fixée par 
l’autorité administrative sont 
respectées et que le coût 
d’isolation est à la charge 
exclusive du constructeur

INTERVENTIONS SUR L’EXISTANT

Rénovation, réhabilitation, 
amélioration, extension mesurée ou 
reconstruction des constructions 
existantes

Autorisés* sous réserve de ne pas accroître la capacité d'accueil d’habitants
exposés aux nuisances

Autorisés*

Opération de réhabilitation et de 
réaménagement urbain

Non autorisées

Autorisées* sous réserve de se 
situer dans un des secteurs 
délimités pour permettre le 
renouvellement urbain des 
quartiers ou villages existant, à 
condition de ne pas entraîner 
d’augmentation de la 
population soumise aux 
nuisances sonores

* sous réserve d’une isolation acoustique et de l’information des futurs occupants 

10 la délimitation d'une zone D est facultative dans le cas de l’aérodrome de Fayence

1.3. Procédure d’établissement du PEB

La procédure d’établissement du PEB telle que définie dans le code de l’urbanisme se déroule en deux étapes :

• la première étape aboutit à la définition du projet et à la décision d’établir le PEB ;

• la seconde étape est consacrée au processus de consultation réglementaire et doit  aboutir à 
l’approbation du nouveau PEB.

Le détail de la procédure est repris en annexe 4.

5

Préparation et élaboration du PEB Instruction administrative du PEB

Recueil des informations utiles pour établir 
le PEB sur le court, moyen et long terme, 
Statistiques et hypothèses de trafic, 
évolutions éventuelles des infrastructures, 
procédures de circulation aérienne,...

Projet de PEB établi sur la base des 
valeurs limites des zones B et C 
(délimitation zone D facultative) 
fixées par le Préfet

Le projet de PEB est notifié 
aux collectivités qui disposent 
d'un délai de 2 mois pour faire 
connaître leur avis.

Enquête publique de 
1 mois sur le projet 
éventuellement 
modifié pour tenir 
compte des avis

Le PEB éventuellement 
modifié pour tenir compte de 
l'enquête publique est 
approuvé et annexé aux 
documents d'urbanisme des 
communes.

Valeur de l'indice Lden 
des zones B et C
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2. Démarche d’établissement du PEB de l’aérodrome de Fayence-Tourrettes

2.1. Présentation de l’aérodrome de Fayence-Tourrettes

Situation géographique de l’aérodrome de Fayence (SIA)

2.1.1. Situation administrative

Territoire : région Provence-Alpes-Côte d’Azur, département du Var (83), communes de Fayence et Tourrettes

Personne dont relève l’aérodrome : Syndicat Mixte pour l'Aménagement et l'Exploitation du Centre de Vol à
Voile

Affectataire de l’aérodrome11 : à titre principal le ministère chargé des transports pour les besoins de l’aviation
légère et sportive ;

Exploitant : Association Aéronautique Provence Cote d'Azur (AAPCA)

Ouverture  la circulation aérienne publique (CAP) : oui

Indicateur OACI : LFMF.

Classement au titre de l’article D222-1 du code de l’aviation civile : catégorie D (« Aérodromes destinés à la
formation aéronautique, aux sports aériens et au tourisme et à certains services à courte distance »).

11 Arrêté du 6 novembre 1954

2.1.2. Activités

L’aérodrome est constitué de parcelles de terrains des communes de Fayence et Tourrettes cédées à l’État à
partir  de  1931,  permettant  la  création  d’une  plateforme  d’environ  50  ha  en  1937.  Après  une  période
d’utilisation à des fins militaires, le terrain retrouve une utilisation de loisir à partir de 1946. Grâce à des
conditions  aérologiques favorables  et  à  sa  position au pied des Alpes-du-Sud,  le  terrain devient,  et  reste
aujourd’hui, un pôle renommé pour l’enseignement et la pratique du vol à voile, notamment du vol d’onde et
du vol en montagne. Outre cette activité, l’aérodrome est le siège d’une école d’ULM. Il reçoit également un
trafic occasionnel d’hélicoptères et d’avions légers non basés.

2.1.3. Infrastructures

L’aérodrome  a  maintenant  une  superficie  de  60,01  ha.  Il  est  doté  de  trois  pistes  en  herbe  dont  les
caractéristiques sont détaillées ci-dessous.

RWY QFU Dimensions TODA ASDA LDA

10R

28L

100

280
830 x 60

830

830

830

830

725

690

10L

28R

100

280
785 x 160

785

785

785

785

680

665

32 319 650 x 80

L’exploitation de ces trois pistes est prise en compte dans le projet de PEB.

Carte d’infrastructure publiée par le service d’information aéronautique le 18 septembre 2014 

(altitudes exprimées en ft, 1 ft = 0,3048 m)
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2.1.4. Documents de planification aéroportuaire existants

L'aérodrome est doté des documents suivants :

• avant projet de plan masse (APPM) approuvé le 7 juillet 1983 par décision ministérielle n°198/DRAC-
SE/DO-PC du 9 janvier 1975 (référence plan n°2410c index 3 du 05/11/1974) actualisé par le plan
n°2410c index 4 de décembre 1993

• plan de composition générale (PCG) n°A 130/3 d’octobre 1976 approuvé le 9 mars 1978 par décision
n° 1839/DRAC-SE/DO-PC 2, actualisé par le plan n°83-36-02 de septembre 2001       

• plan de servitude aéronautique (PSA) approuvé par arrêté du 20 mai 1985 

2.2. L’avant-projet de plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Fayence-Tourrettes

2.2.1. Evaluation de l’exposition au bruit à court, moyen et long terme

Les zones de bruit de l’avant-projet de plan d’exposition au bruit ont été définies en tenant compte :

• des infrastructures,

• du trafic (nombre de mouvements annuels),

• des trajectoires des aéronefs et des conditions d’exploitation.

Les zones de bruit sont issues d’hypothèses à trois horizons de développement et d’utilisation de l’aérodrome
(court, moyen et long terme).

En ce qui concerne Fayence, les différents termes ont été établis ainsi : 

• court terme ; 

• long terme (+15 ans).

Les hypothèses permettant de calculer les indices de bruit ont été établies sur la base des informations fournies
par l’exploitant.

2.2.2. Hypothèses prises en compte pour l’étude du PEB 

L’ensemble de ces hypothèses a été validé par une délibération du comité syndical du syndicat mixte pour
l’aménagement et l’exploitation du centre de vol à voile du Pays de Fayence en date du 13 septembre 2016.

Hypothèses relatives aux infrastructures

Il  n’est  pas  prévu  de  modification  des  infrastructures  actuelles  pouvant  avoir  une  incidence  sur  le  plan
d’exposition au bruit.

Hypothèses relatives au trafic 

L’aérodrome  est  le  siège  d’une  intense  activité  vol-à-voile,  en  raison  d’un  environnement  aérologique
particulièrement favorable, et d’une école ULM. En conséquence, la majorité des mouvements recensés sur
l’aérodrome sont dus aux avions remorqueurs et aux ULM.

Les  avions  fréquentant  l’aérodrome  de  Fayence-Tourrettes  sont  de  type  monomoteur  à  piston.  Tous  les
aéronefs ont été modélisés par substitution à l’aide de deux aéronefs « génériques » de la base de données
avions du modèle ayant cette motorisation. Le modèle le moins bruyant a été retenu pour modéliser les ULM,
le modèle le plus bruyant pour les autres avions (y compris les remorqueurs)12.

Compte tenu de la tendance observée les années précédentes et des prévisions de l’exploitant, le scénario
retenu est celui d’un maintien du trafic actuel aux différents termes à l’exception des remorqueurs, en raison

12 ces avions sont respectivement notés GASEPF et GASEPV dans les tableaux de l’annexe 2. 

du développement modéré de l’activité vol à voile (+1 % par an). 

Court terme (CT)

• remorqueurs + autonomes départ (GASPV) 6 834 mouvements

• remorqueurs retour (GASPF) 6 456 mouvements 

• autres avions 4 800 mouvements 

• ULM (ultra-léger motorisé) 12 760 mouvements 

• Hélicoptères 900 mouvements 

Long terme + 15 ans (LT)

Croissance prévue des remorqueurs et planeurs autonomes : +1 % par an

• remorqueurs départ (GASPV) 7934 mouvements 

• remorqueurs retour (GASPF) 6530 mouvements 

• autres avions 4800 mouvements 

• ULM 12 760 mouvements 

• Hélicoptères 900 mouvements 

Un mouvement est défini comme un décollage (départ), un atterrissage (arrivée) ou un tour de piste (TDP). La
répartition entre les différents types de mouvements est la suivante.

Tout aéronef extérieur arrivant sur le terrain devant en repartir, et tout aéronef basé quittant le terrain devant y
revenir, le nombre de mouvements à l’arrivée est égal au nombre de mouvements au départ. Seuls les avions
et les ULM réalisent des TDP dans le cadre de l’entraînement des pilotes. La répartition entre arrivées, départs
et TDP est précisée dans le tableau ci-dessous.
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ARRIVEES DEPARTS TDP

Avions 31,25% 31,25% 37,5%

ULM 35% 35% 30%

Hélicoptères 50% 50%

Remorqueurs 50% 50%

Le trafic est essentiellement concentré sur les heures de jour (au sens de l’article R112-1 du code de 
l’urbanisme, c’est-à-dire de 6 h à 18 h). Néanmoins pour tenir compte de rares mouvements tardifs il a été 
retenu que 1 % des mouvements ont lieu en soirée (soit entre 18 h et 22 h). Le tableau de répartition 
journalière est le suivant.

Remorqueurs Avions ULM HEL

Jour (6h – 18 h) 99 % 99 %

Soir (18h – 22h) 1 % 1 %

Nuit (22h – 6h) 0 % 0 %

Enfin il a été tenu compte de la saisonnalité du trafic, celui-ci étant faible en novembre, décembre et janvier. 
Pour cela les mouvements ont été répartis sur une « période de trafic effectif » inférieure à 365 jours comme le
prévoit l’article R112-2 du code de l’urbanisme. Le nombre de jours de référence a été fixé à 321.

Hypothèses relatives aux trajectoires et aux conditions d’exploitation

Carte d’atterrissage au 18 septembre 2014 (SIA)

Les trajectoires nominales identifiées avec les usagers de l’aérodrome sont décrites sur les cartes jointes en 
annexe 1. Elles sont au nombre de 35.

Il a été tenu compte d’une hauteur de circuit d’aérodrome à 1000 ft (300 m), comme il est indiqué sur la carte 
d’atterrissage en vigueur ci-dessus.

La répartition du trafic sur les trajectoires est récapitulée sur les tableaux en annexe 2. 

8
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3. L’avant-projet de PEB de l’aérodrome de Fayence-Tourrettes

3.1. Etude technique

3.1.1. Résultats de la modélisation et courbes enveloppes

Les résultats de la modélisation numérique du bruit à court et long terme sont représentés en annexe 3.

L’avant-projet de PEB est basé sur l’enveloppe des résultats à court et long termes, reproduite ci-dessous. Il
figure la totalité des choix possibles : 

• toutes les valeurs limites entre les zones B et C (courbes oranges 62 à 65), et C et D (courbes vertes 52
à 57) sont représentées, 

• la  zone  D  (courbe  bleue  50)  est  représentée,  alors  qu’elle  est  facultative  et  qu’elle  ne  sera  pas
nécessairement retenue dans le projet.

Le projet soumis à l’instruction administrative sera établi à l’échelle 1 / 25 000e, lorsque seront arrêtés les
valeurs limites et le choix de retenir ou non la zone D.

Ainsi le projet de PEB ne comportera qu’une seule courbe verte (limite entre les zones C et D) et une seule
courbe orange (limite entre les zones B et C). L’emprise des zones de bruit sera fonction du choix de l’indice
retenu pour ces courbes.

3.1.2. Les zones de l’avant-projet de PEB

Les communes concernées par l’avant-projet de PEB sont Fayence et Tourrettes, principalement dans leur
partie sud. Les communes limitrophes de Seillans et Saint-Paul-en-Forêt ne sont pas sous l’emprise du plan.

3.1.3. Choix des limites des zones B et C et de l’instauration d’une zone D

Les valeurs d’indice proposées pour la limite extérieure de la zone C et de la zone B ainsi que l’éventuelle
création d’une zone D résultent d’une analyse des perspectives d’urbanisation aux alentours de l’aérodrome
(prévisions de développement des constructions) décidées et prévues par les communes dans leurs documents
d’urbanisme, étant rappelé que le PEB est sans effet sur les constructions existantes.

Il  résulte  d’un  compromis  entre  la  nécessité  de  respecter  la  volonté  des  communes  et  celle  d’éviter
l’augmentation de la population dans les secteurs que l’on sait devoir être exposés dans le futur aux nuisances
dues au bruit des aéronefs.

Le choix d’instaurer une zone D résulte d’une préoccupation de transparence maximale, la zone D étant une
zone d’information et d’isolation renforcée des constructions.

Les limites des zones B et C, qu’il paraît souhaitable de retenir, et l’instauration ou non d’une zone D sont
définies par le  préfet  de département,  qui  décide alors  d’établir  le  PEB sur ces bases.  Cette  décision est
notifiée aux maires des communes concernées et, s’il y a lieu, aux présidents des établissements publics de
coopération  intercommunale  (EPCI),  compétents  en  matière  d’urbanisme.  La  notification  de  la  décision
d’établir le PEB constitue le point de départ du délai de deux mois prévu pour la consultation des conseils
municipaux des communes ou des organes délibérants des établissements de coopération intercommunale (art.
R112-10 et suivants du code de l’urbanisme).

Les limites proposées pour les zones B et C servent de base aux réflexions des communes, et le cas échéant,
des établissements de coopération intercommunale. A l’issue de consultations notamment, le projet de PEB
éventuellement modifié est soumis à une enquête publique de droit commun.
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3.2. Analyse urbanistique

La loi n°85-696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme au voisinage des aérodromes, détermine les règles
d'urbanisme applicables aux constructions dans les différentes zones de bruit d'un plan d'exposition au bruit
(PEB).
Ces règles se traduisent principalement par des interdictions et limitations du droit de construire . Elles sont
reprises à l’article L.112-10 du code de l'urbanisme .

Dans ces conditions, l'impact du PEB en matière d'urbanisme peut être apprécié :

● en évaluant,  pour chacune des communes concernées,  les surfaces concernées et  les populations
exposées par les zones de bruit (A-B-C-D) définies par la réglementation,

● en analysant pour chaque commune, les incidences du PEB par rapport à la situation urbanistique
actuelle.

Il convient de préciser que cette analyse est effectuée sur la base des documents d'urbanisme actuellement
opposables. Elle ne peut préjuger des objectifs de développement et des dispositions d'utilisation du sol qui
pourront être prises lors des révisions des PLU à venir.

Ces mêmes documents d'urbanisme ont fait l'objet d'une ou plusieurs révisions depuis le premier PEB de
1985 mais n'ont pas alors intégré, c’est donc toujours ce premier PEB qui a été mis en annexe du document
d’urbanisme.

3.2.1. Communes concernées par le PEB de l'aérodrome de FAYENCE-TOURRETTES

Après élaboration de l’avant-projet de PEB sur la base du nouvel indice sonore Lden  (décret n°2002-626 du
26 avril 2002), le nombre de communes concernées par les dispositions réglementaires (zones A, B, C et D)
en terme d'urbanisme s'établit à deux communes.

Ces deux communes sont dotées d'un Plan d'Occupation des Sols (POS) approuvé à la date d’établissement
du PEB en projet.

FAYENCE TOURRETTES

Documents d'urbanisme 
POS/PLU

POS approuvé le 28 août 1991,
modifié le 29 septembre 2011

POS approuvé le 29 juin 1993, 
modifié le 16 juin 2014

PEB en vigueur Pas de PEB approuvé Pas de PEB approuvé

PEB actualisé concerné concerné

3.2.2. Superposition du PEB en projet avec les documents d’urbanisme

10
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3.2.3. Règlements du PEB en projet

Le  PEB prescrit  des  restrictions  d'urbanisation  pour  les  constructions  à  usage  d'habitation  et  pour  les
équipements publics ou collectifs ; le principe général consistant à ne pas accroître la capacité d'accueil
d'habitants exposés aux nuisances sonores.

Dans  les  secteurs  déjà  urbanisés,  des  maisons  individuelles  pourront  être  autorisées  dés  lors  qu'elles
n'entraînent qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances.

Dans les secteurs non urbanisés, le PEB interdit dans les différentes zones de bruit, les maisons d'habitation
individuelles. 

3.2.4. Typologie des différentes zones du POS/PLU 

zones urbaines, dites zones U des POS et PLU, ce sont les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les
équipements  publics  existants  ou en  cours  de  réalisation  ont  une  capacité  suffisante  pour  desservir  les
constructions à implanter;

zones d'urbanisation future, dites zones NA dans les POS et zones AU dans les PLU, qui peuvent être
urbanisées  à  l'occasion,  soit  d'une  modification  du  POS  ou  du  PLU,  soit  de  la  création  d'une  zone
d'aménagement concerté,  ou lorsque l'implantation de nouvelles  constructions  reste  compatible  avec un
aménagement cohérent de la zone, tel qu'il est défini par le règlement;

secteurs non urbanisés des zones NB dans les POS et zone N(x) dans les PLU, zones naturelles où des
habitations peuvent être implantées en nombre limité.
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Méthodologie :

L'indice psophique N (IP) était utilisé dans les anciens PEB: Il représente l'impact du bruit du point de vue de la santé et de la gêne ressentie.

Pour les nouveaux PEB, la mesure se fait en Lden. C'est un indice de gêne sonore pondéré selon l'heure (bruits de jour, de soir et de nuit).
Il n'y a pas d'équivalence mathématique autre qu'une corrélation statistique entre l'IP et le Lden en raison de la différence entre les facteurs d'atténuation.
Un repérage sur site a été effectué en 2016 pour compléter les résultats.

3.2.5. Relevé des surfaces concernées par les différentes zones du PEB

Les superficies évaluées sont données en hectares. Le calcul des surfaces a été fait à partir du logiciel MapInfo. 

SURFACES CONCERNÉES (en hectares) PAR LES ZONES DE BRUIT DU PEB EN PROJET (en indice Lden) 

Avant-Projet de PEB

Zone A Zone B Zone C

Lden>70 70>Lden>65 70>Lden>64 70>Lden>63 70>Lden>62 65>Lden>57 65>Lden>56 65>Lden>55 65>Lden>54 65>Lden>53 65>Lden>52 64>Lden>57 64>Lden>56 64>Lden>55 64>Lden>54 64>Lden>53 64>Lden>52

FAYENCE 13,3 9,7 12,6 15,8 19,5 37,6 48,0 61,1 76,8 96,0 119,1 34,6 45,1 58,2 74,0 93,1 116,2

TOURRETTES 8,3 7,8 10,3 13,5 17,8 69,3 88,2 110,5 138,7 174,3 215,0 66,9 85,7 108,0 136,2 171,8 212,5

21,6 17,5 22,9 29,3 37,3 106,9 136,2 171,6 215,6 270,3 334,1 101,5 130,8 166,2 210,2 264,9 328,7

Avant-Projet de PEB

Zone C (suite)

63>Lden>57 63>Lden>56 63>Lden>55 63>Lden>54 63>Lden>53 63>Lden>52 62>Lden>57 62>Lden>56 62>Lden>55 62>Lden>54 62>Lden>53 62>Lden>52

FAYENCE 31,4 41,9 54,9 70,7 89,9 112,9 27,8 38,2 51,2 67,1 86,3 109,3

TOURRETTES 63,7 82,5 104,9 133,1 168,7 209,4 59,4 78,2 100,6 128,8 164,3 205,1

95,1 124,4 159,8 203,8 258,6 322,3 87,2 116,4 151,8 195,9 250,6 314,4

Avant-Projet de PEB

Zone D

57>Lden>50 56>Lden>50 55>Lden>50 54>Lden>50 53>Lden>50 52>Lden>50

FAYENCE 146,8 136,3 123,3 107,5 88,2 65,2

TOURRETTES 248,4 229,7 207,3 179,1 143,6 102,8

395,2 366,0 330,6 286,6 231,8 168,0

13

Le PEB en projet occupe une surface globale de 541,3 ha.
La zone A correspond à l’emprise de l’aérodrome. Les zones B à D couvrent des zones d’habitations 
ainsi que d’enseignement.
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3.2.6. Relevé de l’estimation des populations exposées au bruit dans les différentes zones du PEB

Évaluation de la population résidente en nombre d'habitants (à la centaine près) ; application d'un ratio de 3 personnes par logement.

POPULATIONS EXPOSÉES AU BRUIT PAR LE PEB EN PROJET(en indice Lden) 

Avant-Projet de PEB

Zone A Zone B Zone C

Lden>70 70>Lden>65 70>Lden>64 70>Lden>63 70>Lden>62 65>Lden>57 65>Lden>56 65>Lden>55 65>Lden>54 65>Lden>53 65>Lden>52 64>Lden>57 64>Lden>56 64>Lden>55 64>Lden>54 64>Lden>53 64>Lden>52

FAYENCE 0 6 9 12 12 84 129 219 363 549 678 81 213 213 360 546 675

TOURRETTES 0 6 6 6 27 225 252 276 291 315 375 225 276 255 291 315 375

0 12 15 18 39 309 381 495 654 864 1053 306 489 468 651 861 1050

Avant-Projet de PEB

Zone C (suite)

63>Lden>57 63>Lden>56 63>Lden>55 63>Lden>54 63>Lden>53 63>Lden>52 62>Lden>57 62>Lden>56 62>Lden>55 62>Lden>54 62>Lden>53 62>Lden>52

FAYENCE 78 129 213 357 543 672 78 129 213 357 543 672

TOURRETTES 225 252 276 291 315 375 204 231 255 270 294 354

303 381 489 648 858 1047 282 360 468 627 837 1026

Avant-Projet de PEB

Zone D

57>Lden>50 56>Lden>50 55>Lden>50 54>Lden>50 53>Lden>50 52>Lden>50

FAYENCE 1008 957 873 729 543 414

TOURRETTES 369 342 318 303 279 219

1377 1299 1191 1032 822 633

Le PEB en projet impacte près de 600 logements, majoritairement individuels.
Deux établissements d'enseignement sont en zone C, sur la commune de FAYENCE : le collège « Marie Mauron » et l'école maternelle « La Colombe ».
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3.2.7. Zoom sur des secteurs urbanisés

17
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3.2.8. Analyse par commune de l'impact du PEB en projet

Il  s’agit  de  superposer  le  PEB  en  projet  avec  le  document  d’urbanisme  en  vigueur  au  moment  de
l’établissement du PEB en projet.

Commune de Fayence

Secteur situé au Nord-Ouest des pistes

Ce secteur est constitué d’habitat individuel et comprend deux établissements d’enseignement. Une partie
est  située  en  zone  NC  agricole  et  une  autre  en  zone  UD  réservée  aux  constructions  et  installations
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

En terme d’urbanisme, l’incidence du projet pour ce secteur est peu impactante.

Secteur situé au Sud-Ouest des pistes

Ce secteur situé principalement en zonage NB d’habitat individuel diffus, l’extension de l’urbanisation y est
actuellement limitée.

En terme d’urbanisme, l’incidence du projet pour ce secteur est peu impactante.
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Commune de Tourrettes

Secteur situé au Sud des pistes

Secteur situé en zone UF affectée principalement aux activités artisanales, commerciales et de services, ainsi
qu’en zone NB d’habitat diffus.

En terme d’urbanisme l’incidence du projet sur ce secteur est peu impactante.

Secteur situé à l’Est des pistes

Ce secteur est situé pour la plus grande partie en zone UF, affectée principalement aux activités artisanales,
commerciales et de services.

En terme d’urbanisme, l’incidence du projet de PEB sur ce secteur est peu impactante.
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3.2.9.  Réunions d’échanges avec les collectivités et visite sur site.

Tout projet, ou plan, qui vise à changer l’état des choses porte en lui sa contestation potentielle.

Si le processus de consultation lié à l’élaboration d’un Plan d’exposition au bruit est clairement défini par la
procédure administrative régie par les textes, il laisse une part d’appréciation sur la concertation préalable.

S’agissant  d’un aérodrome ne bénéficiant  pas d’une commission consultative de l’environnement,  il  est
apparu  important  de  mener  une  concertation  informelle  tout  au  long  de  la  procédure  d’élaboration  de
l’avant-projet de PEB.
L’initiative portée par l’autorité compétente permet de répondre aux attentes des principaux requérants, à
savoir les acteurs institutionnels. A noter qu’il n’y a pas eu de souhaits de rencontre ou d’échanges émanant
des acteurs de la société civile. 

Ainsi, est résumé l’historique des principaux échanges.

Date Type de
rencontre

Partie prenante Thèmes abordés Effets attendus Observations

12 décembre 2013 première réunion 
tenue sur 
l'aérodrome 

exploitant 
(AAPCA), syndicat 
mixte créateur de 
l’aérodrome (et 
maire de Fayence) 
et DGAC/DSACSE

en vue de 
déterminer les 
hypothèses 
d’élaboration du 
PEB

Définition de 
l’emprise du PEB et
positionnement des 
différentes courbes 
des 4 zones

21 novembre 2014 Première saisine de 
la DDTM

18 avril 2016 réunion interne
préparatoire

DDTM/SEF
DDTM/STEV

projet de zonage du 
PLU

superposer les 
courbes enveloppes 
de bruit AP-PEB1

Permet d’identifier 
les secteurs ayant 
vocation à être 
urbanisés

09 mai 2016 visite du SPD sur le
terrain

SPD
DGAC
CG83
Maires et 
conseillers

valeurs 
communiquées sur-
estimées et 
demande qu'elles 
soient revues

Vérification des 
paramètres

si nécessaires les 
courbes sont 
réétudiées

équilibre à 
maintenir entre 
l'activité de 
l'aérodrome et 
l'urbanisation des 
deux communes. Il 
ne peut pas être 
dérogé à la mise en 
place du PEB qui a 
déjà pris beaucoup 
de retard 

12 mai 2016 réunion PPA en 
Mairie

Maire
STEV

PLU et carte 
préparatoire avec 
AP-PEB1

carte à caractère 
provisoire 
uniquement 
diffusée aux maires 
de Fayence et 
Tourrettes

discussion entre 
exploitant et DSAC 
sur les trafics

Date Type de
rencontre

Partie prenante Thèmes abordés Effets attendus Observations

24 mai 2016 échanges fichiers 
SIG/MapInfo

SEF
DDTM

analyse des dents 
creuses dans le 
cadre de 
l'élaboration du 
PLU de Fayence 
avec prise en 
compte des Permis 
accordés

Fonciers analysés 
en U et AU 

Les zooms seront 
faits sur les dents 
creuses uniquement
pour bien localiser 
les différentes 
courbes et les 
différents niveaux 
de bruit et 
argumenter le choix
de la courbe qui 
sera retenue pour la 
zone C

le PEB est 
formalisé sur une 
base de l'existant 
construit (et pas de 
prospective ou 
travaux à venir)(et 
pas sur des permis 
accordés ou non). 
Le PEB n’est pas un
document de 
prospective

13 juin 2016 réunion technique 
sous la présidence 
du secrétaire 
général de la sous-
préfecture de 
Draguignan             
sur le site de 
l'aérodrome 
Fayence -Tourrettes

SPD
DDTM
DGAC
SNIA
AAPCA
communes

DGAC
présente l'AP PEB1 
positionné sur les 
hypothèses de 
trafics

Pas d’évolution car 
nouveaux trafics 
non transmis par 
l’exploitant

ne mentionne pas 
l'étude d'un AP-
PEB 2 et n'apporte 
pas d'éléments de 
réponse aux 
communes 
concernant la 
modification des 
hypothèses de trafic
retenues

20 juin 2016 Transmission des 
données trafics

AAPCA AAPCA a transmis 
les données par 
mail à la DGAC

05 juillet 2016 réunion technique 
en sous-préfecture 
de Draguignan

SPD
DGAC SNIA
DDTM
STEV

restitution des 
résultats du 
reparamétrage de 
l'AP PEB 

 Hypothèses
- période sur 321 
jours au lieu de 
300j 
- diminution du 
nombre de 
mouvements des 
remorqueurs sur la 
tranche horaire 
18H-22H et 6H-
18H
- changement de 
type d'appareil à 
l'atterrissage moins 
bruyant
L'ensemble de ces 
modifications 
amène à une 
réduction du trafic : 
à court terme 31 
750 mouvements 
(au lieu de 41 200) 
et long terme 32 

Une première 
simulation des 
courbes enveloppe a
été présentée : pour 
les zones B (65 à 
62) et C (57 à52) la 
réduction de 
l'emprise des 
courbes enveloppe  
est importante 
(décalage de l'ordre 
de 2 courbes : la 54 
équivaut à 
l'ancienne 56). 

Suite à venir :
obtenir la validation
de ces nouvelles 
hypothèses par 
l'exploitant et le 
syndicat mixte 
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Date Type de
rencontre

Partie prenante Thèmes abordés Effets attendus Observations

924 mouvements 
(au lieu de 44 100)

10 août 2016 courrier du sous-
préfet transmis au 
syndicat mixte

courrier avec les 
hypothèses de trafic
révisées à la baisse 
(hypothèses 
communiquées par 
l'exploitant 
d'aérodrome, donc 
validées par 
l'exploitant 
d'aérodrome et 
acceptées par la 
DSACSE),
en lui demandant de
délibérer sous 2 
mois sur ces 
nouvelles 
hypothèses de trafic

démarche visant à 
faire valider ces 
hypothèses, puisque
les précédentes ont 
été contestées

13 sept 2016 Délibération du 
syndicat mixte pour
l’aménagement et 
l’exploitation du 
centre de vol à voile
du pays de Fayence

validation des 
nouvelles 
hypothèses par le 
syndicat mixte

approbation des 
nouvelles 
hypothèses de 
trafics

délibération 
simplement sur le 
nombre de 
mouvements et les 
trajectoires, sachant
qu'ensuite les élus 
seront 
naturellement 
consultés dans le 
cadre de la 
procédure 
d'instruction 
réglementaire et 
prendront 
connaissance des 
résultats 
correspondants en 
termes d'impact sur 
l'urbanisme 
(courbes de bruit)

23 sept 2016 DSACSE/DELCAZ un nouveau dossier 
d'AP PEB sera 
élaboré par la 
DSACSE

14 nov 2016 DSAC envoi de l’AP-
PEB2 au Préfet

02 déc 2016 DSAC produit les 
documents au 
format A3 : le 
rapport d’étude 
technique en 

Date Type de
rencontre

Partie prenante Thèmes abordés Effets attendus Observations

version texte 
modifiable et la 
carte au 1/25 
000ème avec 
cartouche normalisé
(recto-verso)

19 déc 2016 consultation du 
service STEV pour 
avis

choix de la courbe 
B ne pose aucune 
difficulté (Lden 62),
choix de la courbe 
C avec position 
médiane (55 ? 54 ?)
permet de répondre 
positivement
aux parties 
d'aménagement de 
la commune mais 
surtout de 
confirmer le rôle de 
l’État à savoir la 
protection des 
populations 
exposées aux 
nuisances sonores.
La courbe D sera 
évidemment 
maintenue. 

Documents liés à la 
procédure
Projet de PEB en 
cours d’élaboration 
par DDTM/SEF

23 janvier 2017 réception avis 
STEV

La courbe C 54 
nous apparaît être 
un bon compromis 
entre la protection 
des populations et 
le développement 
des deux 
communes.

Pour mémoire, la 
commune de 
Fayence avait 
souhaité que ce soit 
la courbe C56 du 
PEB 1 qui soit prise
en compte, ce qui 
correspond 
aujourd'hui aux 
courbes C 53 et 54 
du PEB2.

fév 2017 Préparation du 
nouveau rapport de 
présentation

Finalisation 

mars 2017 Consultation 
DGAC

Pour valider P-PEB 
qui fera l’objet de la
mise en révision

PLU Fayence et Tourrettes en cours d'élaboration au moment de l’établissement du PEB en projet :
PLU Fayence arrêté par DCM du 06/06/16
PLU Tourrettes devrait avoir lieu en 09/16 
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4 – Le projet de PEB

4.1. Établissement du projet de PEB

4.1.1. Le Préfet décide des valeurs à retenir pour le projet de PEB 

Dans le cadre de la procédure réglementaire, le Préfet du Var doit procéder aux choix des valeurs de l'indice
Lden à prendre en compte pour déterminer la limite extérieure des  zones B et C, et décider de la prise en
compte de la zone D dans le projet de PEB avant qu'intervienne la décision d’élaborer le plan d'exposition
au bruit de l'aérodrome de Fayence-Tourrettes.

Pour cela, le Préfet  dispose d'un cadre réglementaire, à savoir :
1) Il peut s'appuyer sur l'avis simple formulé par la commission consultative de l'environnement (CCE),

lorsqu’elle existe.
2) Il doit mettre en œuvre la circulaire du 19 janvier 1988, rédigée par le ministre de la défense et le

ministre de l'équipement, de l'aménagement du territoire et des transports, rappelle l'objectif de la loi
n° 85-696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme au voisinage des aérodromes:
« la loi confirme l'objectif d'intérêt national de maîtriser l'urbanisation autour des aérodromes afin,
d'une part, d'éviter d'exposer immédiatement ou à terme de nouvelles populations aux nuisances de
bruit et, d'autre part, de préserver l'activité aéronautique et l'équipement aéroportuaire »

Afin  de  répondre  aux  objectifs  fixés  par  les  lois  et  les  directives  ministérielles  à  savoir  la  protection
maximale des populations exposées aux nuisances sonores tout en garantissant l'activité aéroportuaire dans
des conditions satisfaisantes intégrant les effets d'amélioration consentie (prise en compte de l'urbanisation,
charte par exemple), afin de prendre en compte les doléances des riverains se plaignant du bruit et de ne pas
exposer de façon significative de nouvelles populations, le Préfet décide :

• de retenir la valeur d’indice Lden 62 comme limite extérieure de la zone B ;
• de retenir la valeur d’indice Lden 54 comme limite extérieure de la zone C ;
• d’instituer une zone D d’information et d’isolation acoustique renforcée, dans un souci de

transparence maximale.

Une information a été faite aux collectivités territoriales lors d’une réunion organisée en sous-préfecture de
Draguignan le 29 juin 2017.

En application de l’article R112-8 du Code de l’urbanisme, l’arrêté préfectoral d’élaboration du PEB
a été pris le 04 juillet 2017 sur la base du projet de plan d’exposition au bruit (P-PEB).

Le projet  de plan d’exposition  au bruit  (P-PEB) de l’aérodrome de Fayence-Tourrettes  soumis  à
l’instruction administrative réglementaire comprendra :

 le présent rapport de présentation
 une représentation cartographique faisant apparaître les limites des zones A, B, C et D avec les valeurs

d'indices retenues par le Préfet pour les courbes B et C établie à l'échelle 1 : 25 000ème

4.1.2. Le Préfet notifie sa décision

La décision d’élaborer le plan d'exposition au bruit est notifiée par le préfet, accompagnée d'un projet de
plan  d'exposition  au  bruit,  aux  maires  des  communes  concernées  et,  s'il  y  a  lieu,  aux  présidents  des
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) compétents. 

Bien que non prévu par les textes, le dossier est également transmis, pour information, au Président du
Schéma de cohérence territoriale (SCoT).

Cette transmission notifiant la décision a été effectuée le 05 juillet 2017.

4.2. Retour sur les avis suite aux consultations 

Par courrier en date du 05 juillet 2017, le préfet du Var a notifié aux collectivités territoriales concernées par
le PEB de l’aérodrome de Fayence-Tourrettes sa décision d’élaboration dudit PEB.

Conformément  à  l’article  R.112-13  du  Code  de  l’urbanisme,  les  conseils  municipaux  des  communes
concernées et les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale compétents
disposent d’un délai de deux mois pour faire connaître leur avis sur le projet communiqué.
A défaut de réponse dans le délai imparti, l’avis est réputé favorable.

Le tableau ci-dessous récapitule les avis des collectivités territoriales consultées.

Le tableau ci-dessous récapitule les consultations des collectivités territoriales et les avis.

Collectivité Date de Saisine Date Réponse Avis

Commune de
Fayence

05 / 07 / 2017 DCM du
24 / 07 / 2017

Avis favorable
A noter : le plan annexé à la DCM est l’Avant-Projet de
PEB long terme.
Or,  la  commune  devait  se  prononcer  sur  le  projet  de
PEB. Le choix des courbes à long terme est cependant
validé.

Commune de
Tourrettes

05 / 07 / 2017 Courrier du
01 / 08 / 2017

Avis favorable

Communauté de 
communes
Pays de Fayence

05 / 07 / 2017 Pas de réponse
Avis réputé favorable

SCoT
Pays de Fayence

05 / 07 / 2017 Pas de réponse
Avis réputé favorable

En résumé
- 2 collectivités (EPCI, SCoT) consultées, 2 n’ont pas répondu
- 2 communes consultées, 2 ont répondu.
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4.2. Déroulé de la procédure d’enquête publique

Le projet  de  plan  d'exposition  au  bruit  (P-PEB)  est  soumis  à  enquête  publique  par  le  préfet  dans  les
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 112-16 et selon les modalités fixées par le décret n° 87-
339 du 21 mai 1987 définissant les modalités de l'enquête publique relative aux plans d'exposition au bruit
des aérodromes.

Les objectifs du PEB sont rappelées : le PEB est destiné à maîtriser l’urbanisation autour de l’aérodrome en
limitant les droits à construire dans les zones de bruit et en imposant une isolation acoustique renforcée pour
les constructions autorisées dans les zones de bruit. Document d’urbanisme opposable, il est annexé au PLU.

Dans les formes prescrites par le code de l’environnement, une enquête publique relative au projet de plan
d’exposition  au bruit  (P-PEB)  de  l’aérodrome de Fayence-Tourrettes  a  été  ouverte  sur  le  territoire  des
communes de Fayence et Tourrettes.

Par  arrêté  préfectoral  en  date  du  27  octobre  2017,  ladite  enquête  a  débuté  en  mairies  de  Fayence  et
Tourrettes.

Un dossier  et  un registre  d’enquête  ont  été  tenus  à  la  disposition  du public  pendant  toute la  durée  de
l’enquête en mairies de Fayence et Tourrettes. Toute personne a pu en prendre connaissance aux jours et
heures habituels d’ouverture des bureaux au public :

Mairies Horaires

Mairie deFayence
2 Place de la République – 83440 FAYENCE

Mairie de Tourrettes
2 place de la Mairie – 83440 Tourrettes

Lundi au vendredi : 8 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h Lundi au vendredi : 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

Le dossier a été en outre consultable pendant la durée de l’enquête sur le site internet de l’État dans le Var à 
l’adresse suivante : http://www.var.gouv.fr .

L’accès gratuit au dossier a été également possible depuis un poste informatique installé en préfecture du Var
aux heures d’ouverture habituelles de celle-ci.

Le public a pu consigner ses observations et propositions sur les registres d’enquête tenus à sa disposition
par les mairies de Fayence et Tourrettes. Ces registres, établis sur feuillets non mobiles, ont été ouverts,
cotés et paraphés par le commissaire enquêteur.

Le public a pu également les adresser par courrier postal au siège de l’enquête ou par voie dématérialisée en
utilisant  le  formulaire  de « contact »  accessible  sur  le  site  internet  des services  de l’État  dans le  Var à
l’adresse ci-dessus.

Les  courriers  électroniques  ont  été  accessibles  sur  le  site  internet  mentionné  ci-dessus  et  transmis  au
commissaire enquêteur qui les a visés, les a numérotés et les a annexés au registre d’enquête pour être tenus
à disposition du public.

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public pour recevoir ses observations écrites ou
orales, aux jours et heures ci-dessous mentionnés en mairies de Fayence et Tourrettes :

Permanences Mairie de Fayence Mairie de Tourrettes

lundi 20 novembre 2017 9 h – 12 h 14 h – 17 h

lundi 27 novembre 2017 14 h – 17 h 9 h – 12 h

jeudi 30 novembre 2017 9 h – 12 h 14 h – 17 h

jeudi 7 décembre 2017 14 h – 17 h 9 h – 12 h

jeudi 14 décembre 2017 9 h – 12 h 14 h – 17 h

lundi 18 décembre 2017 14 h – 17 h 9 h – 12 h

vendredi 22 décembre 2017 14 h – 17 h 9 h – 12 h

Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur a pu : 

- recevoir toute information et, s’il estimait que des documents seraient utiles à la bonne information du
public, demander au maître d’ouvrage de communiquer ces documents au public,
- visiter les lieux concernés, à l’exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les
propriétaires et les occupants,
- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en ont fait la demande et
convoquer toutes les personnes dont il a jugé l’audition utile,
- organiser, sous sa présidence,  toute réunion d’information et d’échange avec le public en présence du
maître d’ouvrage.

Le commissaire enquêteur remet son rapport et ses conclusions au préfet à la fin de l’enquête. 

Le  commissaire  enquêteur  établit  un  rapport  qui  relate  le  déroulement  de  l’enquête  et  examine  les
observations recueillies. Ce rapport comporte l’objet du projet, la liste des pièces du dossier, une synthèse
des observations du public, une analyse des propositions et contre-propositions produites durant l’enquête et
les observations éventuelles du responsable du projet.

Il  consigne  dans  un  document  séparé,  ses  conclusions  motivées,  en  précisant  si  elles  sont  favorables,
favorables sous réserves ou défavorables au projet.
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Quelques chiffres clés :

8 remarques en permanence + 1 sur registre pour Fayence

3 remarques en permanence, 2 sur registre + 1 courriel pour Tourrettes

Le  commissaire  enquêteur  a  transmis  au  Préfet,  par  courriel  du  29  décembre  2017,  une  synthèse  des
observations écrites et orales recueillies au cours de l’enquête publique.

Enfin, le commissaire enquêteur a rendu, le 22 janvier 2018, son rapport et ses conclusions. Il émet un avis
favorable, avec réserves, sur ce projet. 

A noter :

Ces éléments seront portés à la connaissance du public dans les conditions de lieux prévues à l’article 3 de
l’arrêté  de mise  à  l’enquête,  et  le  cas  échéant  par  tout  moyen approprié.  Une copie  du  rapport  et  des
conclusions du commissaire enquêteur est tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la
date de la clôture de l’enquête :
• aux mairies de Fayence et Tourrettes,
• à la direction départementale des territoires et de la mer du Var, service aménagement durable,
• en préfecture du Var.

L’avis d’enquête publique ainsi que le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont mis en ligne
sur le site internet de l’État dans le Var à l’adresse suivante : http://www.var.gouv.fr.

5. LE PEB APPROUVÉ

Le plan d'exposition au bruit, éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête publique,
est défini.

Le dossier de PEB est adressé à la Direction de la sécurité de l’aviation civile Sud-Est pour relecture et
accord.
Puis, le Préfet du Var approuve le PEB.

S’ensuivront les publications : la parution au recueil des actes administratifs (RAA), les parutions Presse et
les affichages.

Le préfet du département notifie aux maires des communes concernées et, le cas échéant, aux présidents des
établissements publics de coopération intercommunale compétents copie de l'arrêté et du plan d'exposition
au bruit approuvé.

L'arrêté préfectoral et le plan d'exposition au bruit sont tenus à la disposition du public :
• à la mairie de chacune des communes concernées, et le cas échéant aux sièges des établissements publics
de coopération intercommunale compétents,
• à la préfecture, notamment sur le site du Portail de l’État, www.var.gouv.fr

Pour mémoire

L'arrêté préfectoral est assorti de pièces annexes composant le dossier de PEB.

Le PEB comprend :

– un rapport de présentation assorti de ses annexes ;
– une représentation cartographique à l'échelle du 1/25 000éme faisant apparaître les limites des zones A, B,

C et D.
Ces deux documents, annexés à l’arrêté préfectoral, font partie intégrante de la décision.

Une note exposant les résultats de la consultation est également jointe.
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ANNEXE 1 : trajectoires
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ANNEXE 2 : répartition du trafic sur les trajectoires

Type d’appareil

Type d’appareil 

utilisé 

pour la modélisation

 INM A
10

R
T

P
R

E

A
10

R
N

A
28

L
T

P
R

E

A
32

D
10

L
SW

D
10

L
E

D
28

R
W

D
28

R
E

D
28

R
N

D
32

W

D
32

N

T
D

P
10

R

T
D

P
28

L

A
10

R
T

PA
V

A
28

L
T

PA
V

D
10

R
A

X
E

D
10

R
S

E

D
28

L
SO

D
28

L
SE

A
10

R
T

P
U

L

A
28

L
T

P
U

L

D
10

R
A

X
E

D
10

R
SE

D
28

L
SO

D
28

L
SE

REMORQUEURS GASEPV 40% 40% 4% 4% 4% 4% 4%

REMORQUEURS GASEPF 60% 20% 12% 8%

AVIONS GASEPV 31,88% 5,62% 26,56% 4,69% 7,81% 18,75% 1,56% 3,13%

ULM GASEPF 25,5% 4,5% 29,75% 5,25% 8,75% 21% 1,75% 3,5%

Type d’appareil

Type d’appareil 

utilisé 

pour la modélisation

 INM A
H

10
R

T
D

P

A
H

28
L

T
D

P

D
H

10
R

A
X

E

D
H

10
R

S
E

D
H

28
L

SO

D
H

28
L

S
E

HELICOPTERES SA350D 42,5% 7,5% 12,5% 30% 2,5% 5%

HELICOPTERES SA355F 42,5% 7,5% 12,5% 30% 2,5% 5%
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ANNEXE 3 : plans aux deux horizons d’étude

Court terme

Extrait de la carte LFMF/APPEB-CT/SNIA-MED/2

Long terme

Extrait de la carte LFMF/APPEB-LT/SNIA-MED/2
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ANNEXE 4 : procédure d’établissement et de révision d’un plan d’exposition au 
bruit

Etape 1 : Préparation et élaboration du projet de PEB

a)  Élaboration de l’avant-projet de plan d’exposition au bruit (APPEB)

L’ensemble des perspectives de développement et d’utilisation de l’aérodrome à court, moyen et long 
termes sont définies. Un avant-projet de plan d’exposition au bruit (APPEB) est proposé : il est constitué 
de l’enveloppe des différentes courbes ainsi obtenues pour chacun des trois horizons. 

b)  Choix des indices et élaboration du projet de PEB

Le dossier d’APPEB est si nécessaire soumis par le préfet aux collectivités concernées en vue de 
recueillir leur avis sur les valeurs de l’indice Lden à prendre en compte pour déterminer la limite 
extérieure de la zone C et de la zone B (le cas échéant). 

Le préfet prend la décision de réviser ou d’établir le PEB, fixe les hypothèses à court, moyen et long 
termes retenues, propose les valeurs d’indices pour les limites extérieures des zones B et C et propose 
éventuellement une zone D. Lorsque l’emprise de l’aérodrome ou les communes concernées ou 
susceptibles d’être concernées par le PEB sont situées sur le territoire de plusieurs départements, la 
décision est prise conjointement par les préfets de ces départements.

Un projet de PEB est élaboré sur ces bases.

A compter de la décision d’élaboration ou de révision du PEB, le préfet peut, par arrêté, délimiter les 
territoires à l’intérieur desquels s’appliqueront par anticipation, pour une durée maximale de 2 ans, les 
dispositions relatives aux zones C et D.

Etape 2 : Consultations et approbation du PEB

a)  Consultations des communes ou établissements publics de coopération intercommunale 
concernés 

La décision d’établissement ou de révision du PEB est notifiée pour avis, accompagnée du projet de PEB,
aux maires des communes concernées et, s’il y a lieu, aux présidents des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents (EPCI). Elle devra être publiée dans deux journaux locaux et 
affichée dans chaque mairie et siège d’EPCI durant un mois, les conseils municipaux et les présidents des 
EPCI disposant de deux mois pour donner leur avis.

b)  Enquête publique et approbation

A l’issue des différentes consultations, le préfet soumet à enquête publique le projet de PEB 
éventuellement modifié en fonction des avis recueillis.

Le président du tribunal administratif est saisi par le préfet en vue de la désignation d’un commissaire 
enquêteur. Le préfet prend ensuite un arrêté organisant cette enquête ; cet arrêté doit être affiché en mairie
et dans la zone publique de l’aérodrome et publié dans deux journaux locaux, 15 jours avant le début de 
l’enquête et durant ses huit premiers jours. La durée minimale de l’enquête est d’un mois, le rapport et 
l’avis du commissaire enquêteur intervenant au plus tard dans un délai d’un mois à l’issue de la clôture de
l’enquête.

Après avoir recueilli les avis, le commissaire enquêteur remet au préfet le dossier d’enquête avec son 
rapport et ses conclusions ; le projet de PEB peut être modifié pour tenir compte des résultats de l’enquête

publique.

Le préfet prend ensuite un arrêté approuvant le PEB après accord exprès du ministre chargé de l’aviation 
civile (pour les aérodromes d’intérêt national) ou du Ministre de la Défense suivant l’affectation de 
l’aérodrome.

L’arrêté d’approbation et le PEB doivent être tenus à la disposition du public en mairie, aux sièges des 
EPCI et en préfecture. L’avis de mise à disposition doit être publié dans deux journaux locaux et affiché 
en mairie et aux sièges des EPCI.

Le PEB approuvé sera annexé aux plans locaux d’urbanisme, aux plans de sauvegarde et de mise en 
valeur et aux cartes communales des communes concernées. Les schémas de cohérence territoriale, 
schémas de secteur, plans locaux d’urbanisme, plans de sauvegarde et de mise en valeur et les cartes 
communales doivent être rendus compatibles avec les dispositions particulières aux zones de bruit autour 
des aérodromes.
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ANNEXE 5 : niveaux d’isolation acoustique devant être atteints dans les différentes 
zones du PEB

Zone A Zone B Zone C
Extérieur

immédiat de la

zone C

Constructions à 
usage d’habitation 
exceptionnellement
admises

45 dB(A) 40 dB(A) 35 dB(A) 30 dB(A)

Locaux 
d’enseignement et 
de soins

47dB(A) 40 dB(A) 35 dB(A) 30 dB(A)

Locaux à usage de 

bureaux ou 

recevant du public

45 dB(A) 40 dB(A) 35 dB(A) 30 dB(A)

ANNEXE 6 : articles L.112-3 à L.112-17 du code de l'urbanisme 

En vigueur au 28 octobre 2016

Code de l'urbanisme - Partie législative - Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme
Titre Ier : Règles applicables sur l'ensemble du territoire

Chapitre II : Servitudes d'urbanisme

Section 2 : Zones de bruit des aérodromes

Article L112-3
Au voisinage des aérodromes, les conditions d'utilisation des sols exposés aux nuisances dues au bruit des
aéronefs sont fixées par la présente section, dont les dispositions complètent les règles générales instituées
en application de l'article L. 101-3.

Article L112-4
Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, les plans de sauvegarde et de mise en
valeur et les cartes communales sont compatibles avec les dispositions de la présente section.

Ces dispositions sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, 
constructions, aménagements, affouillements ou exhaussements des sols, la création de lotissements et 
l'ouverture des installations classées pour la protection de l'environnement.

Sous-section 1 : Champ d'application

Article L112-5 
La présente section est applicable :
1° Aux aérodromes classés selon le Code de l'aviation civile en catégories A, B et C ;
2° Aux aérodromes civils ou militaires figurant sur une liste établie par l'autorité administrative 
compétente de l'Etat ;
3° A tout nouvel aérodrome à réaliser ayant vocation à accueillir le trafic commercial de passagers en 
substitution d'un aérodrome mentionné au 1°, dont la réalisation a nécessité des travaux déclarés d'utilité 
publique.

Sous-section 2 : Plan d'exposition au bruit des aérodromes
Article L112-6
Pour l'application des prescriptions édictées par la présente section, un plan d'exposition au bruit est établi
pour chacun des aérodromes mentionnés à l'article L. 112-5.
Le plan d'exposition au bruit est annexé au plan local d'urbanisme, au plan de sauvegarde et de mise en 
valeur et à la carte communale.

       Paragraphe 1 : Contenu du plan d'exposition au bruit des aérodromes
Article L112-7
Le plan d'exposition au bruit comprend un rapport de présentation et des documents graphiques.

Il définit, à partir des prévisions de développement de l'activité aérienne, de l'extension prévisible des 
infrastructures et des procédures de circulation aérienne, des zones diversement exposées au bruit 
engendré par les aéronefs.

Il les classe en fonction de l'intensité décroissante du bruit en zones A et B, dites zones de bruit fort, C, 
dite zone de bruit modéré, et D. Ces zones sont définies en fonction des valeurs d'indices évaluant la gêne
due au bruit des aéronefs fixées par décret en Conseil d'Etat.
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La délimitation d'une zone D est facultative à l'exception des aérodromes mentionnés au I de l'article 
1609 quatervicies A du Code général des impôts.

Article L112-8

Les valeurs des indices mentionnées à l'article L. 112-7 pourront être modulées compte tenu de la 
situation des aérodromes au regard de leur utilisation, notamment pour la formation aéronautique, et de 
leur insertion dans les milieux urbanisés. La modulation de l'indice servant à la détermination de la limite 
extérieure de la zone C se fera à l'intérieur d'une plage de valeurs fixées par le décret prévu à l'article L. 
112-7.

Article L112-9 

Le plan d'exposition au bruit des aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l'objet 
d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture ne comprend que des zones 
A et B.

Toutefois, les dispositions prévues aux 1°, 2° et 5° de l'article L. 112-10 restent applicables à l'intérieur du
périmètre défini par la zone C du plan d'exposition au bruit en vigueur au 19 février 2009 sur les 
aérodromes mentionnés au premier alinéa. En outre, pour l'application à ces aérodromes du 5° de l'article 
L. 112-10, une augmentation de la capacité de logements et de la population à l'intérieur des secteurs 
mentionnés audit 5° est autorisée dans une limite définie dans l'acte de création de ces secteurs ou dans 
une décision modificative.

Paragraphe 2 : Effets du plan d'exposition au bruit des aérodromes

Article L112-10 

Dans les zones définies par le plan d'exposition au bruit, l'extension de l'urbanisation et la création ou 
l'extension d'équipements publics sont interdites lorsqu'elles conduisent à exposer immédiatement ou à 
terme de nouvelles populations aux nuisances de bruit.

A cet effet :

1° Les constructions à usage d'habitation sont interdites dans ces zones à l'exception :

a) De celles qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ;

b) Dans les zones B et C et dans les secteurs déjà urbanisés situés en zone A, des logements de fonction 
nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et des constructions 
directement liées ou nécessaires à l'activité agricole ;

c) En zone C, des constructions individuelles non groupées situées dans des secteurs déjà urbanisés et 
desservis par des équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement de la 
capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances et des opérations de reconstruction rendues 
nécessaires par une opération de démolition en zone A ou B dès lors qu'elles n'entraînent pas 
d'accroissement de la population exposée aux nuisances, que les normes d'isolation acoustique fixées par 
l'autorité administrative sont respectées et que le coût d'isolation est à la charge exclusive du 
constructeur ;

2° La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des 
constructions existantes peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité
d'accueil d'habitants exposés aux nuisances ;

3° Dans les zones A et B, les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont 

nécessaires à l'activité aéronautique ou indispensables aux populations existantes ;

4° Dans les zones D, les constructions sont autorisées mais doivent faire l'objet des mesures d'isolation 
acoustique prévues à l'article L. 112-12 ;

5° Dans les zones C, les plans d'exposition au bruit peuvent délimiter des secteurs où, pour permettre le 
renouvellement urbain des quartiers ou villages existants, des opérations de réhabilitation et de 
réaménagement urbain peuvent être autorisées, à condition qu'elles n'entraînent pas d'augmentation de la 
population soumise aux nuisances sonores. Une telle augmentation est toutefois possible dans le cadre des
opérations prévues par le I de l'article 166 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au 
logement et un urbanisme rénové, dans les conditions fixées aux I et II dudit article. Postérieurement à la 
publication des plans d'exposition au bruit, à la demande de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de tels secteurs peuvent 
également être délimités par l'autorité administrative compétente de l'Etat après enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'environnement.

Article L112-11 

Le contrat de location d'immeuble à usage d'habitation ayant pour objet un bien immobilier situé dans 
l'une des zones de bruit définies par un plan d'exposition au bruit comporte une clause claire et lisible 
précisant la zone de bruit où se trouve localisé ce bien.

Article L112-12 

Toutes les constructions qui sont autorisées dans les zones de bruit conformément aux dispositions de 
l'article L. 112-10 font l'objet de mesures d'isolation acoustique, dans les conditions prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires en matière d'urbanisme, de construction ou d'habitation.

Article L112-13 

Le certificat d'urbanisme signale l'existence de la zone de bruit et l'obligation de respecter les règles 
d'isolation acoustique.

Article L112-14 

A compter de la décision d'élaborer ou de réviser un plan d'exposition au bruit, l'autorité administrative 
compétente de l'Etat peut délimiter les territoires à l'intérieur desquels s'appliqueront par anticipation, 
pour une durée maximale de deux ans renouvelable une fois, les dispositions de l'article L. 112-10 
concernant les zones C et D.

Article L112-15 

A compter de la publication de l'acte administratif portant mise en révision d'un plan d'exposition au bruit,
l'autorité administrative compétente de l'Etat peut décider l'application des dispositions de l'article L. 112-
10 concernant la zone C, pour la durée de la procédure de révision, dans les communes et parties de 
communes incluses dans le périmètre d'un plan de gêne sonore institué en vertu de l'article L. 571-15 du 
Code de l'environnement, mais non comprises dans le périmètre des zones A, B et C du plan d'exposition 
au bruit jusque-là en vigueur.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux aérodromes dont le nombre de créneaux 
horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires 
d'ouverture.
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Paragraphe 3 : Procédure d'établissement et de révision du plan d'exposition au bruit des
aérodromes

Article L112-16 

Le plan d'exposition au bruit est établi par l'autorité administrative compétente de l'Etat, après 
consultation :

1° Des communes intéressées ;

2° De l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 
1609 quatervicies A du Code général des impôts, qui recueille au préalable l'avis de la commission 
consultative de l'environnement compétente ;

3° De la commission consultative de l'environnement compétente, lorsqu'elle existe, pour les autres 
aérodromes.

Il est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de 
l'environnement.

Il est tenu à la disposition du public.

Article L112-17 

Les plans d'exposition au bruit existants établis en application de la directive d'aménagement national 
relative à la construction dans les zones de bruit des aérodromes valent, dans l'attente de leur révision, 
plan d'exposition au bruit au titre de la présente section.

ANNEXE 7 : articles R.112-1 à R.112-17 du code de l'urbanisme

En vigueur au 28 octobre 2016

Code de l'urbanisme - Partie réglementaire - Décrets en Conseil d’État
Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme - Titre Ier : Règles applicables sur l'ensemble du territoire

Chapitre II : Servitudes d'urbanisme - Section unique : Zones de bruit des aérodromes

Sous-section 1 : Règles de délimitation

Article R112-1

La valeur de l'indice de bruit, Lden, représentant le niveau d'exposition totale au bruit des avions en 
chaque point de l'environnement d'un aérodrome, exprimée en décibels (dB), est calculée conformément à
la formule suivante :

Lden = 10 × log [1/24 × (12 × 10 Ld / 10 + 4 × 10 (Le + 5)/10 + 8 × 10 (Ln + 10)/10)].
avec :

Ld = niveau sonore moyen à long terme pondéré A tel que défini par la norme ISO 1996-2:1987, 
déterminé sur l'ensemble des périodes de jour d'une année. La période de jour s'étend de 6 heures à 18 
heures ;
Le = niveau sonore moyen à long terme pondéré A tel que défini par la norme ISO 1996-2:1987, 
déterminé sur l'ensemble des périodes de soirée d'une année. La période de soirée s'étend de 18 heures à 
22 heures ;

Ln = niveau sonore moyen à long terme pondéré A tel que défini par la norme ISO 1996-2:1987, 
déterminé sur l'ensemble des périodes de nuit d'une année. La période de nuit s'étend de 22 heures à 6 
heures le lendemain.

Article R112-2 

Pour les aérodromes où le nombre annuel de mouvements commerciaux n'excède pas 10 000 dans l'une 
des trois hypothèses de court, moyen ou long terme et caractérisés par une forte variation saisonnière ou 
hebdomadaire de l'activité aérienne telle qu'elle est prise en compte pour l'élaboration du plan 
d'exposition au bruit, l'indice Lden est déterminé sur un nombre de jours compris entre 180 et 365 au 
regard des périodes de trafic effectif.

Le nombre de jours susmentionné est le nombre annuel estimé de jours au cours desquels, pour chacune 
des activités commerciale, militaire ou générale, l'activité aérienne est significative. L'activité aérienne 
significative et les prévisions de trafic justifiant de l'application du présent article sont explicitées dans le 
rapport de présentation du plan d'exposition au bruit.

Article R112-3

La zone de bruit fort A est la zone comprise à l'intérieur de la courbe d'indice Lden 70.

La zone de bruit fort B est la zone comprise entre la courbe d'indice Lden 70 et la courbe d'indice Lden 
62. Toutefois, pour les aérodromes mis en service avant le 28 avril 2002, la valeur de l'indice servant à la 
délimitation de la limite extérieure de la zone B est comprise entre 65 et 62.

La zone de bruit modéré C est la zone comprise entre la limite extérieure de la zone B et la courbe 
correspondant à une valeur de l'indice Lden choisie entre 57 et 55.

Pour les aérodromes mentionnés à l'article R. 112-2, la zone de bruit modéré C est la zone comprise entre 
la limite extérieure de la zone B et la courbe correspondant à une valeur de l'indice Lden choisie entre 57 
et 52.
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Pour les aérodromes militaires figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre de la défense, les 
dispositions de l'article R. 112-2 ne s'appliquent pas. Pour ces aérodromes, la zone de bruit fort B est la 
zone comprise entre la limite extérieure de la zone A et la courbe correspondant à une valeur d'indice 
Lden choisie entre 68 et 62. La zone de bruit modéré C est la zone comprise entre la limite extérieure de 
la zone B et la courbe correspondant à une valeur de l'indice Lden choisie entre 64 et 55.

La zone D est la zone comprise entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50.

Sous-section 2 : Plan d'exposition au bruit des aérodromes

Paragraphe 1 : Contenu du plan d'exposition au bruit des aérodromes

Article R112-4 

Le plan d'exposition au bruit est établi à l'échelle du 1/25 000 et fait apparaître le tracé des limites des 
zones de bruit dites A, B, C et, le cas échéant, D.

Il rappelle les valeurs d'indice retenues pour définir les zones A et D et précise la valeur d'indice servant à 
définir la limite extérieure des zones B et C.

Il prend en compte l'ensemble des hypothèses à court, moyen et long terme de développement et 
d'utilisation de l'aérodrome concerné.

Article R112-5 

Afin d'évaluer, de prévenir et de réduire le bruit émis dans l'environnement, les données, objectifs et 
mesures constitutifs des cartes de bruit et du plan de prévention du bruit dans l'environnement prévus par 
les articles R. 572-4, R. 572-5 et R. 572-8 du Code de l'environnement sont établis pour les aérodromes 
civils dont le trafic annuel est supérieur à 50 000 mouvements, hors les mouvements effectués 
exclusivement à des fins d'entraînement sur des avions légers. La liste de ces aérodromes est fixée par 
arrêté conjoint des ministres chargés respectivement de l'environnement, des transports et de 
l'équipement.

Ces données, objectifs et mesures constitutifs des cartes de bruit et du plan de prévention du bruit dans 
l'environnement sont :

1° Elaborés, soit à l'occasion de la révision du plan d'exposition au bruit, soit indépendamment de celle-ci 
dans les conditions prévues par les articles R. 572-9 à R. 572-11 du Code de l'environnement ;

2° Annexés au rapport de présentation du plan d'exposition au bruit de l'aérodrome ;

3° Réexaminés en cas d'évolution significative des niveaux de bruit identifiés et, en tout état de cause, au 
moins tous les cinq ans ;

4° Après leur réexamen et s'il y a lieu, actualisés selon l'une ou l'autre des procédures prévues pour leur 
établissement au 1°.

Article R112-6 

Le rapport de présentation prévu à l'article L. 112-7 ne comporte pas les éléments qui seraient de nature à 
entraîner la divulgation de secrets de la défense nationale, lorsque le plan d'exposition au bruit concerne 
un aérodrome dont le ministère chargé de la défense est affectataire à titre exclusif, principal ou 
secondaire.

Paragraphe 2 : Effets du plan d'exposition au bruit des aérodromes

Article R112-7 

En cas de révision du plan d'exposition au bruit, ce plan demeure en vigueur jusqu'à la date à laquelle 
l'approbation de la révision a fait l'objet des mesures de publicité mentionnées à l'article R. 112-17.

Paragraphe 3 : Procédure d'établissement et de révision du plan d'exposition au bruit des
aérodromes

Article R112-8 

La décision d'établir ou de réviser un plan d'exposition au bruit est prise par le préfet. Lorsque l'emprise 
d'un aérodrome où les communes concernées ou susceptibles d'être concernées par le plan d'exposition au
bruit d'un aérodrome sont situées sur le territoire de plusieurs départements, la décision est prise 
conjointement par les préfets de ces départements.

Cette décision est prise avec l'accord exprès du ministre chargé de la défense en ce qui concerne les 
aérodromes affectés à titre exclusif ou principal à ce département ministériel.

Elle est prise avec l'accord exprès du ministre chargé de l'aviation civile, en ce qui concerne les 
aérodromes classés dans la catégorie des investissements d'intérêt national lorsque le ministère de la 
défense n'en est pas l'affectataire principal, et pour les aérodromes situés en territoire étranger dont les 
nuisances de bruit affectent le territoire français.

Article R112-9 

Sans préjudice du pouvoir du préfet de décider la mise en révision du plan d'exposition au bruit d'un 
aérodrome en application de l'article R. 112-8, la commission consultative de l'environnement, lorsqu'elle 
existe, examine tous les cinq ans au moins la pertinence des prévisions ayant servi à l'établissement du 
plan au regard de l'activité aérienne constatée. Elle peut proposer au préfet sa mise en révision.

Article R112-10

La décision d'établir ou de réviser le plan d'exposition au bruit est notifiée par le préfet, accompagnée 
d'un projet de plan d'exposition au bruit, aux maires des communes concernées et, s'il y a lieu, aux 
présidents des établissements publics de coopération intercommunale compétents.

Mention en est insérée en caractères apparents dans deux journaux à diffusion régionale ou locale dans le 
département.

Article R112-11

La commission consultative de l'environnement, lorsqu'elle existe, est consultée par le préfet sur les 
valeurs de l'indice Lden à prendre en compte pour déterminer la limite extérieure de la zone C et, le cas 
échéant, celle de la zone B dans le projet de plan d'exposition au bruit mentionné à l'article R. 112-10 
avant qu'intervienne la décision d'établir ou de réviser un plan d'exposition au bruit.

Article R112-12

La décision d'établir ou de réviser un plan d'exposition au bruit fait l'objet d'un affichage pendant un mois 
dans chacune des mairies concernées et, s'il y a lieu, aux sièges des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents.

Article R112-13

A compter de la notification de la décision d'établir ou de réviser un plan d'exposition au bruit, les 
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conseils municipaux des communes concernées et, le cas échéant, les organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale compétents disposent d'un délai de deux mois pour
faire connaître leur avis sur le projet communiqué.

A défaut de réponse dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable.

Article R112-14

Dès réception des avis ou, à défaut, dès l'expiration du délai mentionné à l'article R. 112-13, le projet de 
plan d'exposition au bruit accompagné des avis des conseils municipaux et, le cas échéant, des organes 
délibérants des établissements publics de coopération intercommunale compétents est transmis pour avis 
par le préfet à :

1° L'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 
1609 quatervicies A du Code général des impôts, qui recueille au préalable l'avis de la commission 
consultative de l'environnement concernée ;

2° La commission consultative de l'environnement, lorsqu'elle existe, pour les autres aérodromes.

La commission consultative de l'environnement dispose d'un délai de deux mois à compter de la date de 
la saisine, soit par le préfet, soit par l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires, pour formuler son
avis sur le projet communiqué.

L'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires dispose d'un délai de quatre mois à compter de la date
de la saisine par le préfet pour émettre son avis sur le projet communiqué.

Lorsque plusieurs départements sont concernés, le délai court à compter de la date de la dernière saisine.

A défaut de réponse dans les délais impartis, ces avis sont réputés favorables.

Article R112-15

Le projet de plan d'exposition au bruit, éventuellement modifié pour tenir compte des avis exprimés, est 
soumis à enquête publique par le préfet et organisée dans les conditions prévues aux articles R. 571-59 et 
suivants du Code de l'environnement.

Lorsque le plan d'exposition au bruit concerne un aérodrome affecté à titre exclusif, principal ou 
secondaire au ministère chargé de la défense, la procédure d'enquête est conduite dans le respect des 
conditions posées par les articles R. 123-45 et R. 123-46 du Code de l'environnement.

Article R112-16

Le plan d'exposition au bruit, éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête 
publique, est approuvé par arrêté du préfet ou, si plusieurs départements sont intéressés, par arrêté 
conjoint des préfets desdits départements.

L'arrêté approuvant le plan d'exposition au bruit est pris avec l'accord exprès du ministre chargé de la 
défense en ce qui concerne les aérodromes à affectation exclusive ou principale audit ministère et avec 
l'accord exprès du ministre chargé de l'aviation civile, en ce qui concerne les aérodromes classés dans la 
catégorie des investissements d'intérêt national lorsque le ministère de la défense n'en est pas l'affectataire
principal, et pour les aérodromes situés en territoire étranger lorsque les nuisances de bruit affectent le 
territoire français.

L'arrêté approuvant le plan d'exposition au bruit doit être motivé dans tous les cas, notamment au regard 
de l'activité prévue pour l'aérodrome et de son incidence sur l'environnement.

Article R112-17

Le préfet de département notifie aux maires des communes concernées et, le cas échéant, aux présidents 
des établissements publics de coopération intercommunale compétents copie de l'arrêté et du plan 
d'exposition au bruit approuvé.

L'arrêté et le plan d'exposition au bruit sont tenus à la disposition du public à la mairie de chacune des 
communes concernées, le cas échéant aux sièges des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents, ainsi qu'à la préfecture.

Mention des lieux où les documents peuvent être consultés est insérée dans deux journaux à diffusion 
régionale ou locale dans le département et affichée dans les mairies et, le cas échéant, aux sièges des 
établissements publics de coopération intercommunale compétents.
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ANNEXE 8 : glossaire

AIP aeronautical information publication : publication d’information aéronautique

APPM avant-projet de plan de masse

ARR arrivée

ARP airport reference point : point de référence de l’aérodrome

DDTM direction départementale des territoires et de la mer

ASDA accelerate-stop distance available : distance disponible pour l’accélération-arrêt

DEP départ 

DSAC direction de la sécurité de l’aviation civile

DGAC direction générale de l’aviation civile

INM integrated noise model

MEEM ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer

LDA landing distance available : distance disponible pour l’atterrissage

PEB plan d’exposition au bruit

PLU plan local d’urbanisme

POS plan d’occupation des sols

P-PEB projet de plan d’exposition au bruit

QFU direction magnétique de la piste

SCOT schéma de cohérence territoriale

SIA service de l’information aéronautique

TDP tour de piste

TGO touch & go

TODA take-off distance available : distance disponible pour le décollage

ULM ultra léger motorisé

VAC visual approach and landing chart : carte d’approche et d’atterrissage à vue

VFR visual flight rules: règles de vol à vue
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ANNEXE 11 : projet de courrier destiné à l’exploitant de l’aérodrome
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